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Parte millainie.

LeggÏ e decrefi: RR.-deoreti nn. 618 e 622 cite approrano gli
elenchi delle quote di cogeorso a carico, dello Stato concesse

a vari Comuni per la integrazione gelle ¢efjeienze di þilay-
cio causate gall' «ppÏicatione dei tributi locáli - B. decreto
n. 500 che die piena ed intera esecugone al regolamento per
l'applicazione delÍ« Convenzione teÏ afica internazionale

di P pgobttrgo ivedutó nelly Cgn di Lisbona-R.de-

creto n.ŸOCÏTV-(parte suppjemen he approva il disci-

plinare per la costruziog g / ':To della tramria elet-

eg t rbana ai Tekone ->1asioni e Regi decreti per lo
setogliinento del Consiglio co nunale'di Peacolamazza (Bene-
renio), é per la pioroga dipoter2 del Regio commissario stracr-
dinario di Meitdicino (Oosenza)-Ministero delle poste e dei
telegrafl : Ayviso - Ministero del teporg - Direzione gene-

ralo del tesoro: Prexxo del cambio peï certificati di paga-
mento dei dazi dággpa,li di importazione - Kinistero di

agricoltura, indtiÀtfias oc mmëroio - 1spettorato generale
- dell'industria e del commercio: Media dei corsi dei consoli-

dati negoziati a contanti itelle varie Borse del Regno -
Concörsi.

Parte non ufficiale.

Diario -estero - Noûzle varle. - Telegramnii dell'Agenzia Sle-

fani - Bollettino mete rÍco - Inserzioni.

PARTE UFFICIALE
LEG-GrI E DEORETL

Vista la relaziono dolla Commissione centrate stituita
ai term i dell'art. 101 del tosto unico di Íe gi 7 li g-
gio 190s, n. 248;
Sulla proposta del Nostro ministro segretario di Stato

per le nanzefs.
Abbiamo decretato e decretianio
Ë approvato l'annesso elencòj eto d'ordipo Nostro,

dal ministro propon.ente, dÿIlo ote di concorso a ca-
rica dello Stato, por l'anno 10Ò concesso ai Obmuni
ind:catiinell'elenco meciosimo, per l'integrazionó prov-
visoria delle deficie'nze di bilancio causate dalfappli
cazidne delle disposizioni sui tributi locali contenute
nelle leggi 25 gitiguo e 15 Juglio 1900, nu. 255 o 383.

Orkliniamo cho il prosento decreto, munito bol sigillo
dello Stato, sia inserto nella raccolta ufficialo-dello loggi
e del decreti del Itogno d'Italia, mandando a chiunquo
spetti di osservnHo e di farlo osservare.

Dato a Cogno, addì 7 agosto 1900.

VITTORIO EMANUELE.
LAcAva.

Visto, Il guardasigilli: ORLANDO.

ELENCO delle somme da corrispondersi al sottoindicati Comuni por
l'anno 1908, come quota di concorso dello Stato per l'intogra-
zione provvisoria delle deficienze di. bilancio causato dall'appli..
cazione dello disposÌzioní.sdi tributi locali contomitè nello Idggi
23 giugno e 15 luglio 1306, nn. 255 e 383.

Ti numero Gi8 della raccolla u/giale delle leggi e dei decreti Ë

dellegno contiene il seguente decreto: PROVINCIE COMUNI Importo
VITTORTO E31ANUELE IU

yer grazia di Ilio e per volontà della Nazione

lŒ IfiTALIA. 1 Aquila Rajan 607 55

Visti gli articoli 5 o 6 della leggo 24 marzo 1907, 2 Id. Fossa 302 80

nn. 116 e 6,della legge 14 luglio stesso anno, n. 538; 3 j Id. Caporeiano GU3 -



8 lìROVINCIE COMENI Itupor PRO¥INCIE COMUNI Importo

4 Benevento Colle Sannita 910 -

5 Cagliari Aritzo 1,372 47

6 Id. Silius 326 62

7 Id. Musei 297 -

8 Id. Talana 888 -

9 Id. Asuni 312 60

10 Id. Ula Tirso 137 50

11 Caltanissetta Villalba 573 14

12 Id. Cainpofranco (a) 510 78

13 Campobasso Fornelli 1,116 55

14 Id. San Giacomo degli Schiavoni 1,058 -

15 I l. Pesche 1,335 25

16 Id. Scapoli 1,158 70

17 Id. Longano 506 80

18 Id. Castellone al Volturno 824 15

in i t. Venafro 431 50

20 Caserta Ausonia 900 -

21 Id. Grazzanise
,

230 54

22 10. Macerata di Marcianise 207 -

23 Catinia Militello in Val di Catania 2,674 12

24 Catanzaro Mongiana 236 80

25 Id. Serrastretta 2,143 -

26 Id. Pantone 2,016 -

27 Chieti Pennadomo 690 20

2 4 la.
. Castiglione Messor Marino' 1,17 65

:i9 Cosenza Castroregio 1,688 25

33 Lecco Matino 757 15

31 Id. Massafra
- 1,082 18

32 Id. Cutrofiano 675 -

33 Id. Castri di Lecce 133 40

34 Palermo Montemaggiore Belsito 2,836 -

35 Salerno . Sassano 1,527 39

36 Id. : Novi Velia 150 75

37 Id. Amalfi 1,161 23

38 Id. Roccagloriosa 4,090 10

39 Id. Mmori l,240 -

40 Id. Castiglione dei Genovosi 1,275 87 .

41 Id.
,
Laureano Cilento 736 04

42 Id. Olevano sul Tusciano 4,629 24

43 Id. Salento 874 40

41 Id. Omignano 213 10

43 Id. Oliveto Citra 447 86

40 Id. Rofrano 321 10

(a) Somma assegnata al comune di Campofranco in aggiunta a

quella di L. 1821.22 compresa a tavore del Comune medesimo nel-
l'elenco annesso al R. decreto 4 febbraio 1909, n. 109.

47 Sassari Chiaramonti 430 ô0
48 Id. Cargeghe 307 -
49 Id. Banari 912 10
53 Id. Pozzomaggiore 1,640 80
bl Id. Laerru 747 68
52 Id. Ovodda 391 96
53 Teramo Civitella Casanova 1,635 30
54 Id. Picciano 940 GO
55 10. Canzano 939 -
56 Id. Sant'Omero 285 75

Totalo 55,673 50
.Yisto, d'ordine di Sua Maestå :

Il minis/Po segretario di ßtalo per le finanze
LACAVA.

Il numero 022 della raccolta ufficaale delle leggi e dei decretidel Regno contiene il seguente decreto:

YITTOIllO El\lANUELE III
per grazia di Dio e per volontà deUm Narlene

RE D ITALIA

Visti gli articoli 5 e 6 della legge 21 marzo 1907,
n. 116 e 0 della legge 14 luglio stesso anno n. 538 ;Vista la relazione della Commissione centrale isti-tulta ai termini dell'art. 101 del testo unico di legge7 maggio 1908, n. 248;
Sulla proposta del Nostro ministro segretario di Stato

par le finanze;
Abbiamo decretato e decretiamo:
È approvato l'annesso elenco, visto, d'ordine Nostro,dal ministro proponente, delle quote di concorso acarico dello Stato, per l'anno 1907, concesse ai Comuniindic1ti nell'elenco medesimo, per l'integrazione prov-visoria delle deficienze di bilancio causate dall'applica.zione delle disposizioni sui tributi locali contenute nelloleggi 25 giugno of 5 luglio 1906, un. 255 e 383.
Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo

dello Stato, sia inserto nella raccolta ufliciale dello leggil
e dei decreti del Regno d'Italia, mandando a chiunque
spotti di osservarlo e di farlo osservare.

Dato a Cogne, addì 7 agosto 1900.
VITTORIO EMANUELE.

-

LAcAva.Visto, Il guardasigilli: Om.umo.
ELENCO delle somme da corrispondersi ai sottoindicati Comuni porl'anno 1907 come quota di concorso dello Stato per l'integra-zione provvisoria delle deficienzo di bilancio causate dall'appli-erzione delle disposizioni sui tributi locali contenuto nello leggi25 giugno e 15 luglio 1906, nn. 255 e 383.

o
o PROVINCIE COMUNI Importo

I Aquila Fossa 359 402 Caglini Domus Novas Canales 43 503 Catanzaro Serrastretta 2,143 ---.

4 Id. Platania 2,214 405 Salerno Perdifumo 274 90

Totale 5,035 20
Visto, d'ordine di Sua Maestà:

1/ ministro segretario di Stato per le finanze
LACAVA.
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IL, numero..500 della raccolta.ufficiale , delle legge e dei decreti
del Regno.contiene il seguente decreto·

VITTOllIO EMANUELE III.

Per grazi.a di Stió ò per volofith dûli'a Fazi¾e"
RE D ITALIA

Visto l'art. 5 dello statuto fondamentale del Regno ;
Visto il R. decreto del 1° luglio 1876, n. 3163, col

quale fu sanzionata la Convenzione .telegrafica inter-
nazionale firmata a Pietroburgo il 10-22 luglio 1875;
'

§ientito il Consiglio dei ministri;
Sulla proposta del Nostro ministro degli affari esteri

o del Nostro ministro delle poste e dei telegrafi;
Abbiamo decretato e decretianto :

Articolo tmico.

Piena el intera esemzione ò data al regolamento
per l'applicazione della Convénzione telegrafica inter-
iäzio ale di Pietroburgo, rivehito nella Conferenza
di Lisbona ed ivi firmato l'I f giugno 1908.

Ordiniamo che il presente decreto, munito del sigillo
dello Stato, sia insorto noHa raccolta ufficiale delle loggi
e doi decreti del Regno dTtalia, mandando a chiunque
spetti di osservarlo e di farlo osservare.

Date a Roma, addì 10 giugnoj900.
VITTORIO EMANUELE.

GIOLITTI -- ÎITTONI -- SCHAN2ER.

Visto, Il guardasigilli: ORLANDO.

RÈGLEMENT
Ido serarice international anneg A la Convention télé-

glaphique internationale de St-Pétersbourg

REVISION DE LISBONNE

Article 13 de la Convention.

Les dispositions de la présento Coavention sont complétées par
un règlement, dont les prescriptions peuvent être, à toute époque,
modifiées d'un commun accord par les Administrations des Etats

contractants.

I. Réseau international

Article 4 de la Convention.

Chaque Gouvernement s'engage à affecter au service télégraphique
- international des fils spéciaux, en nombro sutIlsant pour assurer une
rapido transmission des télégranunes.
Ces ills seront établis et desservis dans les meilleures conditions

/que la pratique du service aura fait connaître.

I.

Les bureaux entre lesquels l'échange des télégrammes est continu

,
ou très actlf sont, autant .guo possible, reliès par dos fils directs.

Ces fils pré:entent des garanties mécaniques et èlectriques suffi-

santes.

1. Les fils internationaux son établis en nombro suffisant pour

satisfairo à tous los besoins du service des transmissions effectuées
entre les deux bureaux directement reliës.

2. L'exploitation do. ces fils est assurée par des appareil Morse

ou des appareils à ròcoption auditivo, entro bureaux qui ont å faire
face å un-travail modéré, et par des appareils Hughes sueles fils
06 la coriaspoildanco est plus active.
Lorsque le trafic comporte un nombre g télógrammes supérieur

å 503 (environ 7000 mots) par jour et par fil, les Administrations
intéresséeå ýburvoient, soit à l'ètablissement d'un nouveau conduc-
taur direct, soit à l'exploitation das fils par un système d'appareils
plus rapides que l'appareil Hughes, par exemple : les appareils
Baudot ou Wheatstone.

3. En cas de dérangement, les fils internationaux peuvent ôtre
dètournès de leur affectation spéciale après avis doriné aux bureaux
intèressès, mais ils doivent ôtre ramenés à cette affectation dès que
le dèrangement a dessè.

4. Les transmissions par cos-fils ne sont effectuées, en régle gè-
nérale, qye par les bureaux désignès comme points extrêmes. Les
Administrations télégraphiques indiquent, sur chaque fil; un on plu-
sieurs bureaux intermédiaires obligés de prendre les télégrammes
en passage, si la trasmission directe entre les deux bureaux extrè-
mes est i,mpossible.

111.

1. Les Administrations concourent, dans les limites da leur
action respective, å la sauv.egarda des fils internationaux et des
câbles sous-marins; elles combinent, pour chacun d'eux, les dispo-
sitions qui permettent d'en tirar le meilleur parti.

2. Des expériences ën vue de mesurer l'état électrique (isole-
ment, résistance, etc.) des flls internat onaux da granda comunica-
tion ont lieu, par les soins des bureaux citrêmss, au moins une

fois tous les six mois, å des jours et heures à fixer d'un co:nmun

accord par les Officos intéressés. Les résultats en sont inscrits sur
des registros ad hoe.

3. Les chefs de .service des circanscriptions desservies par des
fils internationaux s'entendent diroctement pour régler et exécuter
ces expériences et pour assurer l'application das dispositions con-

certées dans l'intèrêt du s2rvice commun.
4. En cas de dérangement das fils intenationaux, les- agents des

burequx en cause doivent se communiquer les résultats de lours
recherches en vue de dóterminer la naturo du déi•angement, ainsi
que tous les renseignements utiles pour un prompt rétablissement
des fils.

9. Dann•ée des sex•wice. Osaverture des burensau

IV.

1. Entre les villes importantes das Etats contractants le service
est, autant que possible, permanont le jour et la nuit, sans inter-

ruption.
2. Los bureaux ordinaires, à s,rvice de jour complet, sont on-

verts au public au moins de 8 heures du matin å 9 heures
du soir.

3. Los heures d'ouverture dos bureaux à service limitó sont
fixées par les Administrations respectives des Etats contractants.
Chaque Administration peut restreindre les dimanches et jours feriés
les heures d'ouverture de ses bui'eaux & service complet; cottome-
sure est notiflóe au Bureau international de l'Union télégraphique,
qui la porte à la connaissance des autres Administrations.

4. Les bureaux dont le service n'est point permanent ne peu-
vent prendre clôture avant d'avoir transmis tous leurs télègram-
mes internationa'ux à un bureau dont le service est plus pro-
longè,

5. Entre deux bureaux d'Etat diffórents communiquant par un
fil direct, la clôture est donnèe par celui qui appartient à l'Etat
dont la capitale a la positian la plus occidentale.

6. Cette règle s'applique à la division des sèancos át à la clôture
des procès-verbaux dans les bureaux & service pimarient.

7. Lo mòmo temps est adoptó par tous los bureaux d'un même
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Etat. Le temps moyen adopté par RIlo Administration est notitió au
Bureau international _de l'Union télègraphique, qui le fait connaitre
aux autres Administrations.

V.

Les notations suivantes sont ado,ptées dans les documents à

l'usage du service internatioilal pour désigner les bureaux tèlé-

graphiques :

N bureau à gervice permanent, (de jour et de nuit);

bureau à e3rvice de jour prolongé juettu'à minuit ;

C bureau à service de jour complet;
F stattion de cheiliirí de fer ouverte à la correspondance des

particuliers;
P Uuredu 'agnistadatit t å-drepäi•tlettlier ;
R stafion rädlotélègrúphique súr terre ferme ou à bord d'un

navire ancré å demeure ;

S bureau sémaphorique i
T bureau téléphonique ouvert à la correspondance télégra-

phique privée;
K burciu qui hilmet au départ les tålégrammes de toute co-

tó¿oeie èt'qui n'accepte à l'arrivÃo que ceux à remettre
« télégraphe restant i ou à distribuer dans l'enceinte d'ime
gare;

YK bureau qui admet au départ les tèlégrammes de toute ca-

tjorie, ou seuleinónt ceux den voyagenrs ou du personnþl
résilant dans la gare, et qui n'acècþto aucun tèlègramme
à l'arrivéc;

E bureau ouvert seulement pendant la séjour du Chef de

l'Etat ou de la Cour;
B bureau ouvert séulement pend'ant la saison des bains

If bureau ouvert seulerneät pendant la saison d'hiver;

BC bureau à service de jonr complet pendant la saison dþs
bains efà sérvice>limitàpendant lã reste de l'annôo;

Iic hureäu à sei·vine de jour coinplg pendant l'hiver et å ser-
vice liälità peildánt le reste de l'année;

C buraan à service de jour cotapÏet les jours ordinaires, miis
lic qui, le dimanche, n'est onvert que pendant les heures du

s,rvice limitó ;

* bureau form .

Les notations qui prócódent peuvent se combiner entre elles.

3. O qágioshepéta4x•stles
retaÀiwen A la eëriesposidanec

Art cle premier de la Convention.

Les Hautes Parties contractantes reconnaissent à toutes person-
Àes le droit de correspondre au moyen des tèlégraphes interna-

tionaux.

Article 2 de la Convention.

Elles s'engagent à prendre toutes les dispositions nècessaires

pour assurar le secret des correspondances et leur bonne expé-
dition.

Arlicle 3 de la Convention.

Toatefois, elles doelarent n'accopter, à raison du service de la

tålégraphie internationale, aucune responsabilitb.
Article 5 de la Convenlion.

Les tèlégrammes sont clasiós en irois catègories:

1. Tólègrammes d'Etat: ceux qui úmanent du Chef de l'Etat,

des Ministres, das Commandants en chef des forces de terre et de

mer et des Agents diplomatiques ou consulaires des Gouvernements

contractants, ai.nsi que les réponses à ces mòmes tèlègrammer;

2. Tèlegrammes de service: ceux qui èmanent des Administri
tions télógraphiques des Etats contractants et qui sont relatifs, sc

au service de la télègraphio internationale, soit a dessa,bjets d'il
térêt public dèterminés 4e concert par les dites Administration

3. Télégrammes privès.
Dans la transmission, les tälègrammes d'Etat jouissent de

priorité sur les autros télègrammes.

Article 7 de la Convention.

Les Hautes Parties contractantes se ròservent la facultò d'arrõb
la transmission de tout. tèlègramme privó qui paraitr'ait danýcret
pour la sécuritè de l'Etat ou qui serait-contraire aux lois dti po.v
å l'ordre. public ou aux bonnes moeurs.

Article 8 de la Convention.

Chaque Gouvernement se réserve aussi la faculté de suspend
le service de la tälègraphie internationale pour un teIpps indete
minè, s'il le juge nécessaire, soit d'une maniòge gènèrale, soit se
lement sur certaines lignes et pour certaineg natur,es de correspo
dances, à charge par lui d'en aviser liiimèdiatement chacun d
autres Gouvernements contactants,

4. Rédaction et dépðt des télégrammen

Article 5 de la Contention.

Les tålägrammes sont classés en trois catégories:
1. Tëlègrammes d'Etat : ceux qui, etc.
2. Tèlégrammes de service: ceux qui émanent des Administr

tions télègraphiques des Etats contractants, etc.
3. Télègrammes privés.

Dans la transmission, les tèlógrammes d'Etat jouissent de la pri
rité sur les autres télègrammes.

Article 6 de la Convention.

Les tèlègrammes d'Etat et de service peuvent £tra èmis 'on lal

gage secret, dans toutes les relations.
Les tèlégrammes privès peuvent être échangós on lagagè 'seeË

entre deux Etats qui admettent ce modo de correspondance.
Les Etats qui n'admettent pas les tèlégrammes privés en la

gage secret, au dèpart et å l'arrívèe, doivent les laisser circulor i

transit, sauf le cas de suspension dèfini a l'art. 8.

VI.

l. Le texte des tèlëgrammes peut ôtre rédigó en langage cla
ou en langage seepet, ce dernier se distinguant en langage conver
et en langage chiffré. Chacun de ces langages peut être emplo3
seul ou conjointement avec les autres dans un même télogramni

2. Tous les Offices acceptent, dans toutes leurs relations, les t
logrammes en langage clair. Ils peuvent n'admettre ni au dèpart
à l'arrivée les télègrammes privós rådigås totalement ou partioll
meut en langage secret, mais ils doivent laisser ces télogrammi
circuler en transit, sauf le cas de suspension dèfini a l'article 81
la ConTention d3 St-Pätersboug.

VII.

1. Le langage clair est celui qui offre un sens comprëhensit
dans l'une ou plusieurs des langues autorisões päur la correspoi
dance tòlègraphique internationale.

2. On entend par töl grammes en langaga clair, ceux dont
texte est entiérement ródigo en langage clair. Toutefois, laprèsen
d'adresses conventionnelles, do marques de commerce, de cou

de Lourse, de lettres reprãsentant les signaux du Code inte

national de signaux, employées dans les télégrammes maritimt

d'expressions abregócs d'un usage courant dans la correspondan
usueue ou commerciale, comme fob, cif, caf, svp ou toute attre aA
logue, dont l'apprãeiation ap artient au rays qui expédie le ti
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gramme, ne change pas Ie caractéro d'un tålègfamme en latigage
dair.

3."Òhd(¿ue 'Admiiristiration désigno; parmi les langues unitées.suf
e=t Êitofd de l'Etat aliquel elle appartieht, celles dont cÍle auto-
dse Temploi dans la correspondance tèlégrap¼ìque gutörnationale en
att e clair. L'usa age de la laneue latîne esh €gatomerit autorisé

VIII.

> 1. Le litigige donvenu est celui qui se comliose de inots no

ormant pas das þhtages compréliensibles dans ne ou pitisielirsdes
angues autorisées pour la correspondarice tèlégràphique en Ihn-
ingeblait'.

É. Lee indts, qu'ils soient rèèls ou artifidiels, doivent ôtre for-
aés do syllabes pouvant se prononcar selon l'usago courant d'uno
les langues allemande, anglaise, espagnolo fygnçaise, hollandaise,
talienne, portugaise ou latine. Les anots artificiels no doivent pas
:ontenir les lettres accentuées ä,3A; °a, ó, ii, ö, ü.
Les codes destinés a la correggadance en japgpge convpnuspou-
'eut ôtro soumis aux Admipistrations telègr_aph¡gues ggignjgs à
ot oÍfet, en vue de permottye au,I intérqqsågg'obtegigas_s>Lagos
ue .le3 mots contenus dans ces codes remplipegntiles conditi«ns du
réient paragraphe.

3. Les mots du langage conveng I.lo spegiopt ,asyoir une lon-
ueur suyèrieure à dix caractères selon l'alpligliot:Norge, les ¢0111-
Inaisons ae, aa, ao, oe, uo bjant compté99 Allapupe,ppgrs;dcut let
res. La combinaison oh est égalomontpomptée pone deux lettres
sus les mots artificiols.

4. Les combinaisons qui ne remýlíssent Spas Ìes conditions des
teux,paragrpphes, qui grâcèdent soijt considèges contrie:agarte-
.ant au langege en lettres ayant, unomyiggijipatipn §eeròte et taxées
n consequence. Toutefois, celles qui seraien,t _formègs.p.ar. Ia, réu-
LÎOn de deux ou plusieurs mots du-langago clair contraire å l'usage
c la languo ne sont point admises.

IX,

1. Le Íanggge cliiffré est celui qui est Éoi-mè:
1° s it de chiffres arabed, de groupes ou de séries de chiffres

pbes ayant uno signification secrète, soit de lettres (å l'exclusion
lettres accentuèes, ii,.á, a, é, ii, ö, ü), de groupes ou de sèries
lettres ayant uno signification secrète;
2° de mots, noms, expressions ou räunions de lettres ne rem-

lissant pas les conditions du langage clair (art. VII) ou du langdge
onvenu (art. VIII).

2. Le mèlángo, dans un même groupe, de chifTrcs et de lettres
yant une signification. secrðto n'est pas admis.
,

3. No sont pas considérès comme ayant une signification socréte
a groupes visós à l'articlo VII, paragraphe 2.

X.

1. La inianto du tölègranimo doit âtre ñcrito lisiblement on ca-
actóres qui ont leur òquiyalent dans 10 fal)lcau fèglementaire des
ignaux tòlógraphiques et qui sont on tisage dans le pays où le tò-
šgrammo est prègenté.

2. Ces caraótères sont les suiÝint :

Lettres :

A, B, C, D, E,'F, G, II, I, J, K, L, M, N, 0, P, Q, It, S, T, U, V, \V,
E, Y, Z, Ä, Â, Å, È, Ñ, 0, Ü.

Chiffires. .

1, 2, 3, 4, .5, 6, 7, 8, 9, 0.

Ín<.Ïicallon háñizáner at VignesEconadütïonnels:
Urgent .................. ou D

Réponse payée x
. . . . . . ,

ou RPI
Rèponse payèe urgente x ou RPDx
Collationnement . . . . . . . . .

ou TO

Accusé réceptión <tòlégraphique (tòlègrainme
avec) .................. ou PC

Accusà rèception tèlégraphique urgent (télè-
grammé,avéc) . . . . .

ou PCD
Accuså rééoption postal (télégramme avoc) ,

ou PCP

Fairesuivre................ Ou'FS°
Poste ................... -

Poste recominandée . . . . . . . . . . . .
ou PR

Exprès .................. --

Exprèspayé.........·.....· ou XP

EXprèspayéx.................. O XVI

Expréa payó tòlègraphe . . . . . . . . . .
o KPT

Exprès payé lottre . . . . . . . . . . . . .
ou "XPP

Ouvert
. . . , . . .. . . . . . . . . . .

Nininspropres............... ou MP

Jour.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

-

Nuit. . . . . . . . . . . . . . . . . . · ·
--

Télèphono . . . . . .
. . . . . . . . . . .

--

Tèlègraphe restant . . . . . . . . . . . . .
ou TR

Posterestanto.,............. O GÏ
Poste restante recommandée . . . . . . . .

ou GPR
X adresses . . . . . . . . · · · • • • · · ·

°" I

Communiquer toutes adresses . . . . . . .
ou CTA

Xjours .................. --

3. Tout renvoi,,iniÌerligne, rature ou surcharge doit ôtre ap-
piouvé par l'expèditeur ou.par son représentant.

XI.

,
Les diverses parties dont se compose un tèlègramme doivent òtro

libellèes dans l'ordre suivant :

1° Jes indications èventuelles; 2° l'adresse; 3° le texte; 4° la
signature.

XII.

1. L'e,Ipèditeur doit écrire sur la minute et immédiatement
avant l'adresse celles des indications, óventuelles prévuos par le
r gloment (art. X) dont ii.désiro faire usage.

2. L'expèditeur d'un tòlégramme multiple doit insäriro ces in-

diations avant l'adresse de chaquo destinataire qu'elles peuvent
chacernor; toutefois, s'il.s'agit d'un tèlègrainmelnultipletirgentou
Ávec collationnement 11 enfiltaue les indications relatives à l'ur-

gence ou au collationnement soient inscrites une seule-faisot avant
la première adresso.

3. Les indications éventuelles peuvent ôtro ôcritessouslaforme
règèo admise par le réglemont (art. X). Dans ce cas, l'agent ta-
atour place chacuno d'elles outro deux doubles traits:= Lorsque
les sont exprimècs on langage clair, ellés doivent ôtro ácrites on

gais, àmoins que its AdAlinistragions on causo no se soient on-
t dues our l'ilbage d'une autre langue.
Toutefois, ou cas de rôoxpedition.tyn pays n'adniettant pas l'n-
<re de cotto derniëre langue, les.indications óventuelles, doivent
re.traduites par le buregu réexpéditeur ext, français ou dans la

1 gue admise pour ses relations avec le nouveau pays de desti-
liation.

XIII.

ßipnes de ponctuation et autres: 1. Toute adresse doitspour êtreggliso,conten‡raugloingjegx
Pólnt .), vifgille (,), spoint et vu'gtile (i),. dour points (;), point © 1e,premier.,déiigrjant.lgdestinatairg, le second -indiquant Io
'ititerrogâtlan f (T), bóint -id ekolãirlätion (!), 415ogttupild ('), tiait riom du bureau tèlégraphique de ges‡mation,
l'uñÍNn otiil'ret (-), p'aiehth&ses () gùillbmets (i), bakre de fraction (1), L'adresso git; comprendre,toutes les .ind,ic,gtique neegpstiges

.
. . pour assurer la remise du télégramme au destmataire. Ces indica-ouhgne.
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tions doivent ûtre écrites en français ou dans la langue du pays de
destination ; toutefois, les noms ou prénoms sont acceptès tels que
PcIpèditeur les a libellès.

3. L'adresso des tälägrammes privès doit être telle que la re-
mise au destinataire puissa avoir lieu sans recherches ni demandes
de renseignements.
Elle doi;, pour les grandes villes, fairo mention de la rue et du

numèro ou à defaut de ces indications, .spécifier la profession du
destinatairo ou donner tous autres renseignents utiles.
Mème I or les petites villes, le nom du destinataire doit être,

autant quo possible, aceompaguè d'une indication, complèmentaire
capable da guidar le bureau d'arrivèe en cas d'altèration du nom

propre,
4. Lorsqu'un tòlègramme est adressé à une personne chez une

autre, l'adresse doit comprendre, immèdiatement après la désigna-
tion d i Vèritable destinataire, l'uno des mentions: « chez », « aux
soins de » on toute autro.ðquivalente.

5. Le nom du huredu télégraphique de destination doit. être
placé à la suite des indications de l'adresse -qui servent à d>signer
le destinataire et, le cas échéant, soa damicile. 11 doit être ècrit tel
qu'il figure dans la première co:oune de la Nomenclature officielle
des bureaux. Ce nom ne peut être suivi que du nom de la subdivi-
sion territoriale au de celui du pays, ou bien de ces deux noms.
Dans ce derni3r cas, c'est le nom de la subdivision territoriale qui
doit suivra immèdiatnuent calui du bureau destinataire.

6. Lo s3ue lo,nom du bureau-de destination n'est pas encore
publii dias la Nomenclature ofliciellé, l'expèditeur doit compléter
l'adress ' par la dèsignation du pays ou -de .la subdivision territo-
riale ou pai' tout autre renseignement qu'il juge suffisant pour
l'achemiaement de son télègramme qui, toutefois, n'est acceptõ u'à
ses risones et p>ri's.

'7. L'adresse peut òtre ècrite sous úne forme conventionnelle ou
abrègée. Toutefois, la facultè pour un destitiataire de se faire re-
mettre un tëlègramme dont l'adresse est ainsi formée est subor-
donnèe å un arrangement ciitre ce destinataire et le bureau tèlé-
graphique d'arrivèe,

8. Les tèlégrammes adressès « poste restante » ou « télegraphe
r,st·tnt » sont acceptès avec une adresso composée, soit de lettres
ou do chiffres, soit de lettres et de chiffres, lorsque l'Off.co destina-
taire adm-t ce genra d'adresser.

9. Les tèlègrammes dont l'adresse no satis'ait pas aux condi-
tions pr3vnes d:Ins les paragraphes I et ô du Tr sont articlo sont
refusès.
Sont également refusès les tölégrammes adressès à une agence

tólègraphique de ròcxpédition notoirement organisée dans Ic but de
soustraire les corl'espoffdaricos des tiers au payemorit intègral des
taxes d·1es pour leur transmission, sans réexpèdition intermèdiaire,
entre le burcau de départ oh celui de la destination dèfinitive.
Toutefois, l'existenca et l'adresse de ces agences doivent êtro

prèalablement notifiées aux Offices de l'Union par l' intcrmèdiaire
du Bureau international,

10. Dans tous les cas d'insuffisance de l'adresse, los tèlègram-
mes ne sont acceptès qu'aux risqt16s et périls de l'expèditeur, si
celui-ci persiste à en damander l'expèdition; 11 en est de même
dans lo cas prévu au paragraplie 8.

11. Dans tous les cas, l'expéditeur supporte les conséquences de-
l'ineuillsance de l'adresse. =

XIV.

1. Les tèlègrammes sans texte sont admis.
2. La signature n'est pans obligatoira; elle peut ótre libellèe

par l'expèditeur sous une forme abrègée conforme à l'usage ou être
remplacèe par uno adresso enregistrëe.

3. L'expéditeur d'un tèlègtamme privé est tenu d'ètablir son

identitè lorsqu'il y est invità par le bureau d'origine.
4. 11 a, de son côtõ, la facultè de comprendre dans son tilé-

gramme la légalisation de sa signature, ainsi quo lo compot'tc.la
lègislation du pays d'origin"e.,11 peut faire fransmettro cetto Jóga
lisation, soit textuellement, soit par la formule:

« Signäture lègalisée par . . . . ».

5. Le bureau vèrifie la sincèrité de la lègalisation. Hormis 10
cas où la si¿nature lui est connue, il no peut la considòror comme
authentique que si elle est pourvue du seeau ou cachet de l'auto-
ritê signataire. Dans le cas contraire, il doit refuser l'acceptation'
et la transmission- de la legalisation.

G. La lègalisation, telle qu'elle est transmise, entro dans lo compte
des mots taxés; elle prend place après 11 signature du tôlè-

gramme.

5. Télégrammes d Etat

Article 6 de la Contention.

Les tèlègrammes cont classés en trois catègories:
1. Tèlègrammes d'Etat: ceux qui èmanent du Chef do l'Etat,

des Ministras, dcs Commandants en chef des forces da terre et det
mer et d3s Agents diplomatilue ou consúlaires des Gouvernementy
contractants, ainsi que les réponses a ces mômes télégrãmmds.

2. Télègrammes de servics . . . .

3. Talègrammes privès.
Dans la transmission, les télégrammes d'Etat jouissent de la p

ritå str les altre; télègrammes.

Article ô de la Convention.

Les télégiammes d'Etat et de servica peuvent être émis en lan-

gage sccrat dans toutes les ra:a ions.

XV.

1. Les tèlägrammes d'Etat doivent êtra revêtus du sceau ou du
cachet de l'autoritè qui les expèdie. Cette formalité n'est pas exi-

gible lorsque l'authenticité du tèlégramme no peut soulever aucun
doute.

2. Le droit d'émettre une réponse comme tèlégramme d'Etat
est ètabli par la produotion du télégramme d'Etat primitif.

3. Les télègrammes des agents consulairs qui exercent le com-

merce ne sont considèrós comme télégrammes d'Etat que lorsqu'ils
sont adressès à un personnage officiel et qu'ils traitent d'affaires do
service. Toutefois, les télégrammes qui ne remplissent pas ces der .
nières conditions sont acceptés par les bureaux et transmis comme
télégrammes d'Etat; mais.ces bureaux les signalent immèdiatement
å l'Administration dont ils relèvent.

4. Le texte des télégrammes d'Etat peut êtromédige en langage
secret dans toutes les relations.

,

5. Les tèlègrammes d'Etat qui no remplissent pas les condi-
tions visées aux articles VII, VIII ct IX ne sont pas refusès ; mais

- ils sont signalés par le bureau qui constato Ics irrógularités å l'Ad-
ministration dont ce bureau. relòve. •

6. Les télégrammes (l'Etat rédigés en langage clair donnent
lieu à une répétition partiel obligatoire; ceux qui sont rôdij;és, to-
talement ou partiellement en langage secret doivent être répètés
intégralement et d'oilles par lo bureau réceptionnaire.

6. Télégrammes de scrwice

Article 5 d'e la Convention.

Les tèlégrammes sont classés en trois catégories :

2. Tèlégrammes de service: ceux qui òmanent des Admistra-
tion télègraphiques des Etats contractants et qui sont relatifs, soit
au service de la tèlógraphie internationale, soit å des objets d'in-
téròt public dèterminés de concert par les dites Administratione.
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Article 11 de la Convention.

Les tèlégrammes relatifs au service des tèlégraphes internationauxdes Etats contractants sont transmis en franchiso sur tout le réseau
des dits Etats.

XVI.

1. Les télégrammes de service se distinguent en télégrammes
des service proprement dits et en avis de service.

2. Ils sont transmis en franchise dans toutes les relations, hormis
les cas spécifiés dans l'articlo ci-apres.

3. Ils sont rèdigès en français lorsque les Administrations en
cause ne se sont pas entendues pour l'usage d'une autre languo. Il
en est de mème des notes de service qui accompagnent la transmis-
sion des tèlègrammes.

4. Ils doivent être limités aux cas qui prése3tent un caractère
d'urgenca et êtro hbellés dans la formo la plus concise. Les Admi-
nistrations et les bureaux télògraphiques prennent les mesures né-
cessa.ires pour en diminuer, autant que possib!c, le nombre et
l'étenduo.

.
5. Les ronseignements qui no présentent point en caractòre

d'urgenca sont demandès ou donnès par la posto nu moyen de let-
tres aficanchies.

G. Les tèlógrammes de service proprement dits sont échangés
entro les Administrations et les fonctionnaires qui y sont autorisès.
Les dispositions de l'article XV, paragraphos 4, 5 et 6, sont ap-

plicables à ces télégrammes.
L'adre:sso de ces télègrammes affecte la forme suivante:

< Directeur général å Directeur général, Paris ». .

« Directeur à Inspecteur, Turin », etc. . . . . . (le lieu d'origine
no 11gurant que dans le préambule).
Ces télègrammes ne comportent pas de signature.
7. Les avis de service sont èchangés entre les bureaux tèlógra-

phiques i ils soqþ relatifs au service des lignes ou des transmissions
et no comportent ni adresse ni signature.
La destination et l'origine do ces avis sont indiquócs uniquement

dans le préambule; celui-ci est rédigé comme suit: « A Lyon Li-
lienfeld G73 (numóro de l'avis) 15 (dato de dépôt); suit la domande
du bureau expóditeur ».

8. Ils sont èchangés toutes les fois que des incidents de service
lo nécessitent, notamment lorsque les indications de service d'un
télégramme déjà transmis ne sont pas régulières (art.XXXV, § 4);
lors do rectifications ou de renseignements relatifs à des tèlegram-
mes d'une série précédemment transmise, ,(art. XL, §§ 1 et 2); en
cas d'interruption dans les communication's télégraphiques, lorsque '
les télégrammes ont été adressés par poste à un bureau télègraphi-
que (art. XLIII); lorsqu'un tèlègramme ne peut pas être remis au
destinataire (art. XLVII,.§ 3); lorsque le bâtiment auquel est des-
tinó un télégramme maritime n'est pas arrivó dans les dèlais visés
h l'article LX, paragraphe 0.

9. Les avis de service relatifs à un tèlógramme précèdemment
transmis reproduisent toutes les indications propres à faciliter la
recherche de celui-ci, notamment le numéro de dépôt, la date écrite
en toutós lettres (le nom du mois n'est indiquè que s'il y a doute),
le nom dii destinataire et, au besoin, l'adresse complète.
S'il existo plusieurs fils entre deux bureaux tòlégraphiques, il y

a lieu d'indiquer, autant que possible, quand et par quel fil le tö-
lógramme primitif a èté transmis.
Les avis de service reÏatit's à un tèlègramme précédemment trans-

mis sont dirigés, autant que possible, sur les bureaux par lesquels
lo tèlógramme primitif a transité.

10. Lorsqu'un bureau de transit peut, sans qu'il on ròsulte ni
inconvònioilt ni retard, réunir les élèments nécessaires pour don-
ner suite à un avis de service, il prend les mósurcs propres a en

òviter uno:rctransmission inutile; dans tout autre cas, il dirige
l'avis sur sa destination.

11. En cas d'absolue tiëcessité, les túlègrammes ou avis de ser-
Vice peuvent être transmis par télãphone.

XVII.

1. L'exp3dttour et la destinatai:e de tout tolögramme transmis
ou en cours do transmission, ou le fondè d3 pouvoirs da l'un

d'eux, peuvent, pendant la duròe de conservation des archives, et
après avoir þrèalablement justifié, s'il est nócessaire, de leur qua-
lità et de leur identitè, faire demander des renseignements ou don-
ner des instructions par voie télégraphique au su.jet de ce téld-

gramme. Ils doivent deposee les to:nmoi seirantes:
1° Le prix du télègramme qui formule la demande :
2° Suivant le cas (voir § 3, mème artic!e) le prix d'un télé-

gramme pour la rèponse.
Ils peuvent aussi, en vue d'une rectification, faire rèpóter intè-

gralement ou partiellement, soit rar le burean de destination ou

d'origine, soit par un bureau da transit, un toligramme qu'ds ont
expédié ou regu.

Lorsqu'il s'agit d'une répétition domandée par le destinatairc,
celui-ci doit acquitter la taxo règlementaire pour chaque mot à

rèpèter, le minimum de perception est da un frane dans le régimo
européen. Cette 'taxe comprend la co'it de la r3ponse.

2. Les tèlégrammes rectificatifs, compl3tifs ou annulatifs et tou-
tes Ics autres communications re'atives à des tõlègrammes dèjà
transmis ou en cours do transmission, lorsqu'ils sont adressès à un
bureau tèlègraphique, doivent ôtre èchangòs cxclusivement entro
les bureaux, sous forme d'avis de service taxès au compte de l'ex-

pèditeur ou du destinataire.
3. Les avis da service taxës sont dèsignés par l'indice ST. Ceux

qui sont émis à la demande du destinataira pour obtenir la rèpéti-
tion d'une transmission supposèe erronóe impliquent toujours une

rèponso télégraphique, sans qu'il y ait lieu de faire figurer l'in-
dice= RPX=. Dah§'les autres cas où une répons télégraphique est

demandèe, cet indice doit être employè.
4. Ces avis de service taxès affectent, par exemplo, la forme

suivante:

a) S'il s'agit de rectifier ou de comploter l'adeceso:
« ST Paris Bruxelles 365 (numéro de l'avis de service tax )

5 (nombro de mots) = 315 douze François (numéro, date, nom du
destinataire du télégramme on cause) remet tez (ou lisez) . . . (in-
diquer la rectification) ».

b) S'il s'agit de rectitier ou de completer le texte:
« ST Paris Vienno 26 (numóro de l'avis de service taxé)

8 (nombre do mots) = 235 treizo Kriechb.aum (numéro, date, nom
du destinataire du télégramme a rectiflor). Romplacez troisième (mot
du texte) 20 par 2000 ».

c) S'il s'agit d'une deinando de répétition partielle ou totale
du texte:

< ST Calcutta Londres 80 (numèro de l'avis de service taxé)
7 (nombre de mots) = 439 vingtsix Brown (numèro, date, nom du
destinataire du tèlógranime à répèter partiellement ou totalomont).
Rèpótez premier, quatrième, neuviòme (mots du texte du télègramme
primitif à rópéter) ou: Ropãtez mot (ou ... mots) après ...» ou

encore « Répótez texte ».
d) S'il s'agit d'annuler un tèlegramme et qu'une réponse tó-

lägraphique ait ètó demandée :
« ST Paris Berlin 120 (numéro de l'avis de service taxé)

5 '(nombro de mots) = RPx = 285 seize Grundowald (numéro, date,
nom du destinataire du télégramme primitif) annulez ».

e) S'il s'agit d'une demande de renseignements:
« ST Londres Berlin 40 (numéro de l'avis de service taxè)

7 (nombro de mots) = .RPX = 750 vingtsix Robinson (numéro, date,
nom du destinataire du tèlógramme en cause) donnez nom expé-
diteur ».

« ST Londres Lisbonne 50 (numóro do l'avis de service taxó)
6 (nombro de mots) = RPI= 645 treize Emile (numöro, date, uom
du destinataire du télègramme primitif) confirmez remisa ».
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Le texto de la r ponse, quand l'avis de servico taxè cn comporto
iine, comprend : le nom du destinataire suivi de la communication
à lui adresser.
Par exemyle, la réponse à l'avis de service taxé visè dans l'e-

Xemple c) affecterait la forme suivante:
« ST Londres Calcutta 40 (numèro de l'avis de service-

réponse) 4 (nomtre de mots) = Brown (nom du destinataire) alba

tros, scrutiny, commune (les trois mots du tèlégramme primitit'
dont la räpétition est demandoc) ».

5. Les mots à ripèter ou à rectifier dans un tèlègramme sont

dèsignés par le rang qu'ils occupent dans le texte de ce tèlègram-
me, abstraction faito des réglos de la taxation.

6. Les taxes das asis do serlica qui font l'objet du présent ar-
ficle sont romboursões dans les canditions fixoes per l'article LXXI,

lorsque ces avis sont n:otivós l'ar des erreurs du service télègra-
,phique.

7. Lorsyt e les mots dont la répötion est demandée sont écrits

d'une manióro doutouse, le bureau d3 depart consulte, au préa-
Iable, l'expéditeur. Si ce darrior na peut être trouvò, le bureau de

dèpart jointe à la ropetition una note ainsi conque: « Ecrituro

douteuso ».

Losque la rop tition co:ieer:1e un télégranune parvenu au bureau

d'origine par la vois tolóphonique on par un til télègraphique
prive, ca bureau domand:, d'abord, à l'expéditeur la répótition des

mots on litigo.
Dans ce dernier cas, si l'un ou p!usimrs des mots ainsi ropóti's

ne sant pas tels qu'ils figurent dans 10 töl gramme, 10 bureau donne

la repótition d xmandoe en tenant compte des corrections etrectuées,
mais il fait suivre le t sto de l'avis d.e seriieo de la mention CTP

(consera r Laxe payoe), accompagnée de l'indication .en toutes let-

tres du nombro des mots ree illis par l'expéditeur et dont la taxe

no doit pas (tra restituée. Exemples: CTP en, CTP deux, etc.
8.lLes diverses communications relatives à des télègrammes

dójà transmis, dont il est questian dans le présent article, peuvent
so faire par la vou postale et par l'intermédiaire des bureaux tè-

lègraphiques de dèpúb ou d'arrivée.
Ces communications sont toujours rovòtues du cachet du bureau

qui les a rAdigies. Elles sont envoyècs sous pli recommandó aux

frais du demandeur, qui doit, en outre. acquitter les frais de rã-

ponse postale lorsq'il en demando une; dans ce cas, l'olice desti-
nataire aŒranchis la räpan e.

7. Compte des mots

XVRI.

1. Tout ce que l'expod teur écrit sur sa minuto pour òtro trans-
mis à son correspondant est taxó et en conséquenco compris dans
le nombre de mots.
Toutefois, les tirets qui ne sorvent qu'à séparer sur la minuto

les différents mots ou groupes d'un túlógrammo no sont ni taxós,
ni transmis, et les signes do ponctuation, apostrophes et traits

d'union no sont transmis et, par suite, taxes que sur la demande
formello de l'expoditeur.
Lorsque des signes de ponctuation, au lieu d'ôtro employòs iso-

lòmont, sont ropótos à la suito les uns dos autres, ils sont taxós
comme des groupes de chiffres (art. XIX, § 7).

2. Le nom du bureau de depart, 10 numèro du tòlógramme, le
quanti3me et l'heure du depòt, les indications de voie et les mots,
nombres ou pgnes qui constituont le prèambulo no sont pas taxès.
Ceux de ces renseignements qui parviennont au bureau d'arrivée

(alt. XXXVI) figurent sur la copio remise au destinataire.
3. L'expéditeur peut mserer ces momes indications, en tout

ou en partie, dans le texte de son télègramme. EIIes cntrent alors
dans lo compte des mots taxús.

XIX.

1. Sont comptés pour un mots dans tous les langages:

1° En adresse:

a) Le nom du burcau telëgraphique de destination écrit tel

qu'il figura dans la première cölonne do la Noinenclaturo officielle

des bureaux et complètö, lo cas échéant, par les indications qui

figurent ègalement dans cette colonne;
b) Respectivement les noms de subdivisions territoriales ou

de pays, s'ils sont écrits en conformità des indications de ladito

Nomenclature ou de leurs autres dénominations telles qu'elles .sont

données dans sa proface;
2° Dans les télëgrammes-mandats, le nom du bureau postal

d'émission, le nom du bureau postal payeur et celui de la localité

où rèside Ic bénèficiare ;

3° Tout mot convenu remplissant d'ailleurs les cortdillions ûxóes
à l'art:cle VIll ;

4° Tout caractore, toute lettre, tout chiffre isolós, ainsi que

tout signo de ponctuation, apostrophe ou trait d'union, transmis à

la demande de l'expéditeur (art. XVllI, § 1);
5° Le sodgö ·

f° La patenthèse (les deux signes servant à la former);
7° L3s guillemets (les deux signes placès au commencenient et

à la fin d'un seul et inómo passage);
8° Les irdications éventuelles ècrites sous la forme abrègóc

admise par le Róglement (art. X).
2. Lorsque Ìes differentes parties de chacune des expressions

t:u es 1:our un inot et désignant:
1° Lo bureau destinat:tire;
2" La subdiusion territoriale;
3° Le pay de destination;
43 Les noms visas ci-dessus figniant dans les tèlógrammes-

mandats

ne sont pas gionpões, l'agent taxateur les rèunit entre elles.
3. Dans les t ilogrammes dont le texto est ródigé exclusivement

en langage clair, chaquo mot simple et chaquegroupement autorisé
sont comptés respectivement pour autant de ulots qu'ile contien-

nent de fois quinze caractères selon l'aphabet Morse,•plus un Inot

Pour l'excódent, s'il y a lieu.

4. Dans le langage convenu, le maximum de longueur d'un mot
est fixó à dix caractores comptés suivant les prescriptions du para-

graphe 3 de l'article VIII.

Les mots en langage clair insèrès dans le texto d'un télégrammo
mixte, c'est-à-dire composö de mots en langago clair et de monts

en langa o convenu, sont comptés pour un mot jusq'à concurrenco
de dix caractères, l'excèdent òtant comptó pour un mot par série

indivisible de dix caractères. Si ce télégramme mixte comprend, en
outre, un texto en langago chiffrò, les passages en langage chiffró
sont comptes conformóment aux prescriptions du paragragho 7 ci-

apres.

Si le telógramme mixto no comprend que dos passages en lan-

gage clair et des passages en langago chiffré, Ics pesagcs en lan-

gage clair sont comptès suivant les prescriptions du paragraphe 3

du prèsent article, et ceux en langage chiffré suivant les prescriptions
du paragrapho 7 ci-après.

5. L'adresso des tèlógrammes dont le texto est totalement ou

partiellement rédigó en langage convenu est taxée d'après les prc-
scriptions des paragraphes 1 et 3 du prósent article. La signature
est taxòe selon ces mõmes prescriptions, celles du primo du para-

graphe 1 exceptère.
G. Les mots sèparès par une apostrophe ou röunis par un trait

d'union sont respectivement comptés comme des mots iso1ës.

7. Les groupes de chiffres ou de lettres, los marques de com-

merce composées do chiffres et de lettres sont comptés pour autant
do mots qu'ils contiennent de fois cinq chifTros ou lettres, plus un
mot pour l'excódent. Chacune des combinaisons ae, aa, ao, oe, ue

et ch est compté pour deux lettres.
Sont comptós pour un chiffre ou une lettre dans le groupe oú

lls figurent: les pomis, les 3irgulos, les deux points, les tirets et
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les barres da fraction, 11 en est de mòmo de chacune des lettres

ojoutècs aux groupes de chiffres pour désignor los nombros ordi-

naux, ainsi que des lettres ou des chiffros ajoutós â un numéro
d!habitation dans une adresso, môniiquand 11 s'agit d'une adresso
figurant dans le texte ou dans la)ignature.d'un. télégrainmo.

8. Les rèunions ou últérations de mots.,contraires a l'usägo de

la languo de sorit paa admiges;jl on. est Áu môme lot'sgile -les réu-
Rions ou al6ôrátions sont diësirnulfes au 'moyen du ,reuversement
de l'ordfo desiettres ou des syllaþps. Toutefois, les. noms do villes
et do pays i les noms patronyrhiqueh appartenant å und môme per-
sonná Íbs fioiné .de lidût, lahod,'boulovards, iiiek-ot itròg dério
mülatishá di voië¥ yubliques;:16s noms do

.
navires ; los nombres

entleid, 1 AraÂións; les riombres dëeirââni:ott fractionnairbs ècrits
en toiitch láttres ot les mòts näinposis admis he ititré oaris:16s
latigues anglaiso et françaiso of dont jl 'pout étro justiilð, le cas

èchèant, par la production d'un dictionnaire, peuvent ôtre resþecti-
womerit gronpés en un souldnot sans apostrõphe ni traitid'union.

9. L3 compte das möts ,du obárênu :d'origine est décisif, tant

pour la transmission,quo'podr:les com15ten iliternationaux Toute-

fois, quanû lo télègfamme cotitient dés.'rõhnións ou des: altèrations

de mots d'uné des latigues dá paya'de de~stination,od d'une lingue
auti•o que colles du, pays d'origine contrairdi- à l'ùsage do cette

langue, le bui·eau d'arrivée a 1ã;facultó de recoùvrorshur lo desti-

nataire le moritant de la taxo ~porgúo on möins. S'il,est fait ùsage
de cette facultó, lo tòlégrarnine n'est romis au destinataiio qu'après
payomént do la:tãxã•cainpIëmentdire::Dans lo baide réfus ilo paye--
merit,:uñ.iviside service ain§i'nongu est.adresså au bureäti do dê-
part: « Wien.Paris 5 h 10 s BN. . . . (nóm du destinátaire). . . .
(reproduire les mots rèunis.abusivementtou.altërés). ...". .. mots

Nombro de mots
dans

l'adresse lo texto
Newsouthwales . . . . . . . . . . . . . .

I 1

XP 2.50 (indication òvontuelle ègrite sous la

formeabrôgôo) ............. 1 -

Nombi'o
do mots

Van do brando . . . . . . . . . .

«Vangeb indi ruim o ersonno) . .
DuBois .... .........
Dubois (nom do personne) . . . .

BelgraŸo Sqtiare . . . . . . . . . .

Belgravesquaro (contrairo a l'dspgo

......,.. 3

......... 1

......... I

do la languo). . .
,2

Hy.de-Park ....................... 2

IIýdoparlc (contrairo a l'usago de la langue) . . . . .
2

Hydepark,Squaro (1|. . . . . . . . . . . . . . . . . 2

Hydelärksquaro,(contiaÏro ii Ì'usage do la langue) . . 2

ßaint James Stro2t . . . . . . . . .
3

SaÎntjalilËs Sti'e66 . . . . . . . . 2

Ruedelapaix................
Ruodelapaix.................
Responsabilitè (14 caractères). . .. . . . . . .

Kriegsgeschichten (15 caractðre,s) . . . . . . .

IncpnstitThionnalitõ (20 caracières) . . . . . .

Wie geht's (au-lieu,doyiegeht os) . . . . .

A-t-il.,................···
C'est-à--diro.................
Aujourd'hui . . . . . . . . . .

Aujourdhui . .

Porte-monnaie . . . . . . . ..

.... 4

....
2

....
1

....
l

....
2

....
3

.... 3

....
4

..,, 1

(indiquoi• pour combien de añots on äuráit idLtaxor) »LSI l'osþèdi-
teur, dûmónt avis du níotif do non-ròmise, consent A liayerlo
complément, un avis de servici ainsi coríçú est adressò am bureau

destinatairo: « Páris Wien 7 hs --iN. . . . . (riom'-.du'destinataire)
complément perðu ». Des la réceptiön de cet avis do seryich, 16 bu-
reau d'arrivée remet le tèlègramme.

10. Lorsquo l'office de déparf li'aperçoit .après taxation qu'un
tèlègramme renferine, édit desdéuriioniou altèråtidas de mots-non
admises, soit des expressións on-niots qüi, Iie rempliesant pas les
cariditions du ltagogo lair ou cotivonù, ont étó täiés comme-ap-
partoriant à coè langages, il aþpliqtlo A cos expressions ou mots,
pour' Io calcul du cõmplàinerit déitako a percevoir sui· I'ekpèditeur,
les règles aixxquellei íls auraient dû respäcti'v iñent Štró tomiiis.
Los lönnions ón hitôratiorie soilt ãoinptées pour-1¼norniedemots
qu'ellés contiendralent si allos étaient 'ðci'ites suivant l'usage.
L'ollico d'origírio opóte do níðmo lörsquo les irrógularitã§ 1ui ãont

signalècs par uncoffico de transit ou par-colui d'ai-riŸëe. Toutefbis,
ni l'un ni lautro de ces deux derniors ofIlces no pouvent siirsooir
à l'acheminomerit on & Ja roniiso du tólègramme, sauf dans Ïàs cas

prévus au paragraphe 9.

Los exemples suivants déterminent l'intefprótation des régles å
suivro pottr compter les ñiots : gom i'o de inots

dans
Fädre 6 lo texte

NewYork(1) ... .....
Newyork ...........
Frankfurt Main (1) . . . . .. .

Frankfurtmain , . . . . . . . .

Sättet Poelton (1) . . . . . . .

Sapatpoolton .
L .. . . . . . . .

Emmmgeri, Bz Hannover (1) )

1 2 '

I 1
1 2
1 1
1 2
I I
1 3
1 2
I 3

(1) Dans l'ai sse, ces dÍVersos .expressions .sont groupéia par
l'agent taxateur.
(2) Bz Hannover et Wiirttemberg agivant Emmingen dervent à

compléter la désignation de deux bureaur homopymes et figurent
ainsf å la pro'miërp. c'oldano.de lla"Nomeildlitare ofIlcielle do bu-

rogui tgègraphigues.

,
Portomonnaio................
Prince of Wales (navire) . . . . . . . . . .

PrincooMales (ñavii'e) . . . . . . . . . . . .

/4 8 (4 caractbles). . . . . . . . . . . . . .

44 1|. (5 carractères) . . . . . . . . . . . .

444 1/2 (6 caractères). . . . . . . . . . . . ..

444,5 (5 haractères). . . . . . . . . . . . . .

444,55(6caractères).............
44/2 (4 caractères) . . . . . . . . . . . . . .

44 (3caradtbres)...............
26/4(icaraotbres)..............

S p.ojog (5 earactères) . . . . . . . . . . . .

51-58(5caraetðros).............
17mo (4 caractëres). . . . . . . . . . . . . .

Lo 1520mo (I inót et un groupo de 0 caraetòro)
10 fränos 50 contimés (ou) 10 fr. 50 c. . . . .

dixoiriquarito . . . . . . . . . •

10 fr. 50. . . . . .

fr.10,50..................·
llh30................··•·
11,30 ..............··••••
huit/19 ...............·•••
5/douziðmo ...............··
Máy|ugusí...............·•
5 bis (mimero d'habitation) . . . . . . . . .

15A (numéro d'habitation) . . . . . . . . . .

15..3 oñ'15/3 (riulifóro d'habitation) . . . . .

soa(2) ,,,,,

15 $( 6 (2) . .

.... 1

....
1

....
I

...,
1

....
1

....
2

....
I

.... 1

.... 1

....
3

....
I

.... 3

.... 1

....
1

.... 3.

.... 4

....
1

....
3
o

....
3

....
1

....
2

.... 3

....
1

....
It

....
l

....
3

(1) Ï)aili ce cas, l'expression i Hydepark y on un seul mot, no
compto ,qup pour un mot, parce que 16 mot « park » fait partie tn-
tógrante du rióin du diliíare.
(2) Les apparoils télégralihiques no §euvent reproduire des ex-

pressloas tollos que 30a, 15 y;6, etc. Les orpéditeurs dóivent òtro

mVité.sch,1eur-substituor la signification explicite, « 30 oxposant ay
c 15 multipliõ par 6 i, etc.
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Nombre
de mots

Two hundred and thirty four
. .• . .

5

Twohundredandthirtyfour (23 caractères) . . . . . . 2
Troisdeuxtiers

................... I
unnoufdixièmes

... ................ I
Deux mille cent quatte-vingt-quatorze . . . . . . .4
Deuxmillecentquat_revingtquatorze (32 caractères) . .

3
E
·•••-........... ..........- 1

Emvthf.(6 caractères) . . . . . . . . . . . . . . . .
2

Emvchf ·(6 oaraotbres) . . . . . . . . .
2

GHF '(marquo da commerca ou langaga secret); un

groupe de 3 caractères) . . , , I
G. H.F..(marque de commerce ou langago secret); un
groupe de 6 caractères

. . . .
2

AP/M (marque de commerce ou langage secret); un

groupe de 4 caraotores
. . . . .

I
G. H. F (sans point final) marque de commerce ou lan-
gage secret); un groupe de 5 caráctères

. . . . . , I
GHF45-(marque de commerce); un groupe- de 5 ca-

ractòres
..................... I

G.H.F.4~>(marque de commercc); un groupe de8 ca-
ractóres....................... 2

107a/1994 (marquo de commerec); un groupe de 0
caractères =

. . . . . . . . . . . .
2

3/M (narque do commerce); un groupe de 3 carae-

tòres-.-...................... I
EM (lettres isolèes, initi21es de prónoms)

. . . . . .
2

EM (initiales de deux prénoms, räunios abusivement) 2
L'affaire est

, partir et d (7 mots et 2

soulignésf..................... g
Regu de vos nouvolles itidirectes (assez mauvaisos)
tèlégraphiez dircetoment (9 mots et 1 parenthèse)

.
10

. 8. --· Tarifs et taxation

Art. 10 de la Convention,

os Hautes Parties contractantes d,èclarent adopter, pour la for-
mation des ta.rifs internationaux, les bases ci-après:
La taxe applicable a toutes les correspondances èchangècs, par la

mûmo voie,.entre.les bureaux de deux quelconques des Etats con-
tractants sera. uniforme. Un même Etat pourra toutefois, en Europe,
ôtro subdivisés pour l'application de la taxe uniforme, en deux
grandes divisions territoriales' au plus.
Lo taux de la taxo est établi d'Etat à Etat, de concert entre les

Gouvernements extrêmes et les Gouvernements intermédiaires.
Las taxes des tarifs applicables aux correspondances óchangèes

entro les Etxts contractants pourront, a toute èpoque, ôtro modifiées
d'ml commun accord.
Le franc est l'unité monétaire qui sert à la composition des tarifs

internationaux.

XXL '

1. Les tèlègramines sont, en cp qui concerne l'application des
taxes et de certaines règles

_

de service, soumis, soit au régime eu-
ropéen, soit au régime extra-europèen.

2. Le régime européey comprend tous les pays d'Europe, ainsi
que l'Algéri,e,, la Tunisie, la Russie du Caucase, la Turquio d'Asie,
le Sènégal, les côtes du Maroc et les autres contrèes situées hors
de l'Europe qul sont dèclarées par les Administrations respectives
comme appartenant à ce règime.

3. Le, régime extra-europèen comprend tous les pays autres que
ceux Visès au paragraphe pr.ócédent.

4. Un télégramme est soumis aux règles du regimo europeen
lorsqu'il emprunte exclusivement les lignes de pays appartenant å
co regime.

Dans tous les autres cas, il cst soumis aux rògles du régime extra-
curopeen.

XXII.

Le tarif pour la transmission télègraphique des correspondances
internationales so composea
, a) des taxes terminales des Offices d'origine eidedestinàtiori;

b) des taxes de transit des OfIlcos intermèdiaires, s'il y a lieu;

XXIII.

1. Le tarif est ótabli par mot pur et simple; toutefois, chaque
Administration peut imposer un minimum de tare, qui no devra
pas dèpasser un franc par télógramme, ou bien, mais pour la cot-
respondance du règime européen seulomont, et en se conformant fr.
l'article XXVII du règlement, percevoir la taxo dans la forme qui
lui conviendra.

2. Dans la correspondance du règimo curopècn, une- seulo ci
même taxe úlèmentaire terminale, uno seule ct môme taxocólómen-
taire de transit sont adoptócs par tous les Etats.

3. La taxo ólèmentaire terminale est fixèo à 9 contimos.
4. La taxe èlementaire do transit est fixèe à 7 centimes.
5. Ces deux taxes òlómentaires sont rèduites respectitement å

6 centimes et 3 1/2 centimes pour les'Etats suivants: Belgique,,Bos-
nic-Herzógovine, Bulgario, Crète, Danemark, Grèce, Luxembourg,
Montènègro, Pays-Bas, Portugal, Roumanie, Serbie et ,Suisse.

6. La Russie et la Turquie, en raison des conditions exception-
nelles d'établissement et d'entretien de leurs réseaux, ont la.faculté
d'appliqucr des taxes terminales et de transit no dépassant pas
respectivement 30 contimes et 24 centimes.

7. Tous les Etats ont la faculté da rèduire leurs taxes termi-
nales et de transit pour tout ou partie de leur relations, dans les
conditions fixées par l'article XXVI.

8. Uno taxe spèciale de transit pourra être établie, dans chaque
cas particulier, pour le parcours des câbles sous-marins.

XXIV.

l.,La talo à percevoir entre deux pays du règime europóon est
toujours, et par toutes les voies, la taxe de la .voie existante qui,,
par l'application normalo des taxes élementaires et, lo cas échéant,,
de celles des câbIes, a donné le chiffre le moins élevé, sauf les
exceptions qui peuvent rèsulter de l'application des dispositions du
paragraphe 8 de l'article précédent ou de l'articla XXVIII.

2. Le tableau A annexè au présent règlement établit les taxes
de pays à pays pour le règime européen, conformément'aux dispo-
sitions ci-dessus et aux déclarations admises par la Conférence.

3. Dans la correspondance du régime extra-européen, la taxe
est fixès conformément au tableau B annexé au prèsent règlement.
Toutefois, les taxes terminales et de transit ne doivent pas être

supèrieures respeetivement à 15 et 12-centimes pous les pays d'Eu-
rope à l'exception de l'Allemagne, l'Espagne, la France, la Itussio et

i la Turquie.
Ces maxima sont réduits respectivement å 10 et 8 centimes pour

les Tays visés à l'article XXIII, paragraphe 5.

4. Les taxes qui figuient dans le règlement et dans les tableaux
annexès sont exprimées en francs d'or.

XXV.

1. On entend par voio normale celle dont la taxe, calculée
d'après les dispositions de l'article XXIV, paragraphe premier, est
la moins èlevée.

2. Si l'expéditeur n'a pas indiqué la voie à suivro conformó-
ment à la facultó qui lui est accordée par l'article XLI, la taxe est
toujours calculèe d'après la voie normale.

XXVI.

1. Les modifications du taux ou des bases d'application do ta-
rils qui pourront être arròtées entre Etats intéressés, en vertu du
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paragrapho 4 de l'artielo 10 et de l'artiolo 17 de la Convention, de-
vront avoir pour but et pour effút rioil poínt do créer uno concur-
rence de taxes entre les voios oxistantes, mais bien d'ouvrir au
public, å taxes égales, autant de voicsaluo pòssible, et les combi-
naisons nócessaires seront règlées de tello maniðre quo les taxes
terminales des Offices d'origine et de destination restent égales
quelle que soit la voie suivie.

2. Touto taxe nouvellé, toute modification d'ensemblo ou de,
dètail concernant Ios tarifs ne soi'orit exõeutoires que quinze jours'
au moins après leur notification par lo Bureau international de
l'Union télègraphiquo, jour da dépôt non, compris. -

3. Les Administrations des Etats contractants s'engagent à éviter,
autant que possible, les variations,de taxes qui pourraient résultar
des interruptions dans 103 communications télégraphiques.

XXVII.

l. Los taxes a,porcovoir on vertu des articles XXI a XXV peu-
Vent òtre arrondies on plus ou en moinS, EOiÉ 89208 application des
taxes normales paramot fixóes d'aprës.les tabloauxannexésaupré-
sent règlement, soit en augmentant ou en diminuant ces taxes
normales d'après les c nienances monétaires ou autres du pays
d'origine.

2. Les modifications oliërècs en cxécution du paragraphe pré-
cédent ne s'appliquent qti'à la taxe perçuo par le Bureau d'origine
et ne portent point altération a la répartition des taxes revenant
aux autres Offices intérossós. Elles doivent ôtre règlócs de telle ma-
niëre que l'ècart outre la taxe à percevoir póur un tèlógramme de
quinze mots ct la taxe exactement calculóo d'après les tableaux,
osu myen des équivalents du paragraphe suivant, ne dèpasso pas
le quinziómo de cette derniëro taxo, c'est-à-diço la taxe règlemen-
taire d'un mot.

3. A l'cffet d'assurer l'uniformité do taxe prescrito.par la Con-
vention, les pays de l'Union qui n'ont .pas le franc pour unité mo-
nètaire fixent, pour la porception de leurs taxes, un équivalent dans
leur monnaie respective se rapprochant aussi prós que possible de
la valeur du franc en or.

4. L'èquivalent du franc est actuellement de:

Dans la Nouvelle-Zó:ande, 0.6 pence;
Dans l'Orango River Colony, 9.6 pence;
Dans les Pays-Bas, 0.50 florin;
En Perso, 2 krans 5 schabis;
En Portugal, 200 rois;
Dans los Protectorats britanniques de l'Atrique orientale et

Uganda, 0.00 roupie ;
Dans la Rópubliquo Argentine, 20 centavos or;
En Roumanie, l lou;
En Russie, 0.25 rouble mötallique;
En Serbio, I dinar;
En Siam, 35 atts;
En Subdo, 0.80 Krona;
En Transvaal, 0.6 penc';
Err Turquie, 4 piastres 23. pa:as;
Elf ÌJruguay, 0.1866 peso.

5.lorsque la valeur de la monnaie d'un pays subit dos varia'
tions à raison des iluctuations du change, l'équivalent du franchin -

diqué ci-dessus est, on cas de changement notable, iilodifió en pre-

nant your base le cours moyen du chango du franc pondant logri-
mostro prócódont. Il appartient à l'Administration du pays en cause

de modiflor l'équivalent conformément à la disposition ci-dessus,
d'indiq r le jour à partir duquel les taxes seront porques d'après(
le nouvel équivalent et de le faire notifier aux autros Ollicca par

l'intermédiaire du Bureau international.
6. Le payement peut ôtro exigè en valeur mótallique.

XXVIII.

Lorsque l'expèditeur, profitant de la facultó qui lui est attrilmõe

par l'article XLI, a prescrit une voie détournèe, il doit payor ,ht
totalité des taxes de transit normales, calculées conformémont aux

dispositions de l'articla XXIII et des tableaux pròvus par l'art.XX1Y.
ci-dessus.

9. Percegation des taxes

XXIX.

En Allemagne, 0.85 mark ;

Dans l'Australie (fédération), 0.6 ponce;
En Autricho, 1 couronne;

En Hongrio, I couronne;
En Bosnio-IIerzégovine, l couronne ;

.

En Bolivio, 50 centavos; .

Au Brósil, 610 reis,1nonnaie brésilienne;
En Bulgarie, l lèv;
Au Cup de Bonno-Espéranco, 0.6 pence;
A Ceylan, 0.68 loupie ;
Au Chili, 0.5333 peso d'or å 18 d.;
Dans le Colonies portugaises, 200 reis;
En Crète, I drachme;
En Danemark, 0.80 krone;.
En Egyte, 38,575 millibmos (3 piastres 34 paras, monnaie

tarif);
En:Erythrée, I lire;
En Espagne, i peseta 13 centimes de peseta;
Dans la Grando-Bretagne, 0.0 pance ;
En Grèce, I drachmo;
Dans les Indes britanniques, 0.60 poupie;
Dans les Indes néerlandaises, 0.50 florin;
Dansel'Indo-Chine française, 50.centiðmos de piastre;
En Islande, 0.80 krone;
En Italie, I lire ;

Au,Jap n, 0.40 y en ;
Dana le Montónégro, I couronne;
Dans le Natal, 9.6 pence;
En Norvège, 0.80 krone

1. La perception des taxes a lica au départ, sauf los excoptions
prévues pour Ics tèlègrammes à faire suivre (art. LIV, § 7), los
frais d'exprès (art. LVIII, § 1), les tólogrammes sómaphðriques
(art. LXI, § 4) et les altérations ou róunions abusives de mots cans,

tatècs par le bureau d'arrivée (art. XIX, § 9), qui donnent lieu' ¥
uno perception sur le destinataire.

2. L'expèditeur d'un tèlëgramme international a le droit d'en

demander reçu avec mention de la taxe perçue.
3. L'Offico d'origine a la facultó do percevoir, de ce chof, uno

rètribution à son profit dans les limites de 25 contimes.

4. Dans tous les cas où il doit y avoir perception à l'arrivée,,lo
,

tålógramme n'est dèlivrå au destinatairo quo contre payement-do
la taxe due.

5. Si la taxo à percevoir à l'arrivóo n'est pas recouvrõe, la
porte est supportée par l'O(Ilco d'arrivòo, a moins d'arrangoments
spéciaux conclus conformément å l'article 17 de la Convention.

6. Les Administrations télégraphiques prennent, toutofois, any
tant que'possible, les mosures nécessaires pour que les taxes å por-
covoir à l'arrivée, et qui n'auraient pas étè acquittées per lo des-

tinataire, soient recouvrèes sur l'expóditeur, sauf quand lo r gle-
mont on disposo autremont (drt. LV, § 4).

XXX.

1. Les taxes perçues en moins par erreur et los taxes ot fruis
non pegus sur lo destinataire, par suite de son refus ou do l'iinpos-
sibilitè de Io trouver, doivent être complétés par l'expéditeur, saut
quand Io règlement on dispose autrement (art. LV, § 4).

2. Les taxes perçuos en plus par erreur sont do mémo , rom-

Loursées aux intéressés. Toutefois, la valeur des timbres servänt;à
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l'aTranchissement des tèlégrammes appliqués on trop.sur la minute
Iar l'expéditeur n'est remboursée que sur la demande de celui-ci.

20. Transmiassion des télékrämines

1. Signaux de transmission.

XXXI.

Les tableaux ci-dessous indiquent les signaux employès dans le
service aux appareils Morse, Hughes et Baudot.

A. Signaux da code 73Iorse

Lettres:

a a .m

a ou a Œ BEi tB S
b g¡g g g.g
c gg g gg g
ch gg gg gy gg
d gg¿¡¡
e,g

k gg g gg
IBMimm
m gg gg-
ny g;
n Eggg ggg ggs
o .ggg gg gg
o ,qi gg gg g
PS ESS SE Bi

um 5 ŒB EB

Espacement et longueur des signes:
1. Une barre. est égale à 3.points.

g 2. L'èspace entre les túgnaux d'une
même lettre est ëgal & An-point.

3. L' espace entre
. deux lettres est

ògal à trois points.
4. L'espace entre ,deux mots est égal

à cinq points.

Clei§res:

Em EER US lEB
3 g,gg g gg jggy
4;ggggg¡

o im Walitariis -
Dans les répètitions d'offico et dans le préambule des tèlógram-

mes, les chifTres doivent étro rendus au moyen des signaux sci-
vants dont il peut aussi.etre fait usage dans lo texte des tèlé-
grammes no comportant que des chif\res. Les télégrammes doivent
dins ce cas porter la mention de servico « en chiffres ».

I :g gg
½ N MiE
3 sa alas

4 g gg

7 anhiasm
8 ggg
o aktsi
0 gg

Signes de ponctuation et autres:

Point
. . .

Point et Virgulo . . . . . . .

Virgulo . . . .

Deux points .

Point d'interrogation ou de-

mande de répétition d'une
transmission non comprise

Point d'exclamation . . . . .

Apostrophe . . . . . . . . .

Trait d'union ou tiret
. . . .

Barro de:fraction
. . . . . .

Parenthèses (avant et aprés
losmots) ........

Guillemets (avant et après cha-
que mot ou chaque paa a-
ge mis entre guille100ts) (

Soulignó (avant et aprós les
mots ou le membre de

phrase) .........
Appel (prèliminaire de touto

- transmission) . . . . . .

Double trait
. . . . . . . . .

Compris ...........
Erreur
...........

Croir
............

Jnvitation à transmettre
. . .

Attento
. . .

Fin de travail
. . . . . . . .

)-ammasse
(! ÑÌBEmEm25|-
( ' I ingià¥Ilif¾ia a

s si 9 na is

Pour transmettre les nombres J'aëtiorinaires, on doit afin d'dviter
toute confusion possible, transmettre la fiaction en la falsini prè-
cèder du double trait ( ).
Exemples: pour 1 1/,,, en transmettra 1=ilta, afin qu'on e lise

pas /gs; pour 9g r 4, on transmettra 99 4, aflu ga'on ne lise

pas 092 1/4.

B. Signaux de Peppareil Hughes

Lettres:

A, B, C, D, E, F, G, H, I, J, K, L, M, N, O, P, Q,, R,
S, T, U, V, W, X, Y, 2.

Chifres :

1, 2, 3, 4, 5, 0, 7, 8, 9, 0.

Signes de ponctuation et autres:

Point (.), point et Virgule (;), Virgule (,), deux points (;), point d'in
terrogation (?), point d'exclamation ('), apustrophe('),eroix(#),trait
d'union ou tiret (--), E accentuó (É), barre de fraction (j), duuble trai
( ), parenthèse de gauche ( , parenthèse de droite ), et (&), guil-
1emet (,,).
L'espace entro deux nombres est marquó par un

,,
flánc ". Tou-

tofois, une fraction ordinairo, ainsi qu'un nombre fiactíonnaire doi-
, vent toujours être sèparès par deux ,, blancs " du nombre qui les
précède et do celui qui les suit. Dans la tratismission d'un nombre
fractionnaire, le nombre entier doit ôtro séparó par ún ,,-bl¾nc " du

numérateur de la fraction ordinaire qui suit (exeniple: 1 3/4 et

non 13/4).
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Les moW et passages soufigtiói sónt pi'écédés et suivis de deux
traits d'union (exeinple i -- san.s retÁrd - --) et sonlignós å la
main pär l'employé du bureau d'arrivón.
Pour appelei' io pyte avec lequel o¥cst.cy comunipation ou pour

lui répondre : le blanc et l'N réi) i;ès aÏ¶ernativerilent.
Pour demandar la répétition prolongée du màme signal en vue de

règler le synchronisme : une combinaison composée du blanc des

lettres, de l'I et du T, reproduite autant de fois qu'il cst néces-
saire.
Pour demander ou p3rmettre lo rgag de l'électronimant : une

combinaison formée des.quatro signaux puiyants': le blanc des let-

tres, l'I, l'N et le T, rápói autani"do fois qu'il est nècessaire.
Pour donner attente : la cop1binaison ATT, suivie de la durée pro-

Lable de fattente.
Pour igidiguar µno erì•enr: dittix N cosägot s, sails aucun signe'

de pectuatÏon:
Pour inter'roinpre he fi•Ëni issiŠft dtijareau correspondant: deux

ou trois lettres quoÏconilues convériàÿlóment espacées.
Pour indiquer la fin du travail: deux blancs.
Les accents eur*R sent ippphs A lg]flain: h la fin des mots (avec

ou sans s) et lorsqu'ils sont essentiels au sens. (Exemplo: Achéte,
acheté.). Dans ce dernier cas, le,transmettour répète le mot après
la signaturc, en y faisant flginer TE accentuò entre deux blancs,

pour appellet' l'attopt¾nju post qui .rdçoit. Pottr id, á a, ii, u et ü,
on transmet respootfydnignt ae, aa, no, n, oe et no.

C. Signapx de. Papparell-Baudot -

Lellres:

A, B, C, D, E, F, G, H, I, J, K, L, M, N, 0, P, Q, R,
S, T, U, V, )V, X, Y, Z.

CMgkes:

1 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 0, 0.

ßignes da pönctutelion et autres:

Les dispositions concernant la.tranymission des nombres entiers

des nombres fractionnaires en des.mo s.ou passageysoulignósetdes
lettres li, é, a,:ii, et ü,. qui sont:applicables à l'appareil Hughes,
le sontAgalegient .h I'appareil:Batidot.
Pour indiquer uno eredur, 10 signal †.

B. #rdiilo trangrnWelon

XXXII.

1. La transmission, dqs hélégrammes a lieu dans l'ordro suivarit :
a) Télógrammes d'Itak
4) de scžvice.
c) » •

.

privés urgents,
d) y » nofurgents,

2, Tout hurqqu .qui roepit per un 111 international un télà-

gramme,. pr sentó coriimo. (élègragnmo d'Éfat ou .de service, le rées-
pédie comme tel.

XXXIII.

1. Une tratismissionjgmencèo ne peut ôtro interrompuo pour
faire place à uno, communicatioit d'ún rang supérieur qu'on cas

d'urgence absolue.
2. Les télégrammes 4e même rang sont transmis par les Im-

aut de départ dans l'ordre de leur dépôt et par les bureaux
notermèdiaires ins l'ordre de leur rècçption.

3. Dans las biWeamt intermèdiairas, les télégrammea de dépaig
et les til|gramines de passage qui doivent emprunter les même s

fils sont confondus et transinis en suivant l'heure de dépót ou de

ion et en tmant camit a de l'ordra établi å I'article XXXII.
ur bureaux en relation directa lohangent les télégrammes

dans l'ordre alternatif, on tenant colipte des preserint ion de fl'är-
ticle XXX11.

5. Aux appareils à grand rendement (ifughes, Landot, Whost-
stone, etc.), les échanges se font par s rigs <¡nand les poiles en
relation ont plusieurs télógrammes à transmottre. Cette ròglo est.
applicable aux transmissions par l'appareil Morse quand 10 trafic Iõ
justifie et après entente entre les chefs dos bureaux en correspon-
dance.

Les túlègrammes d'une memo s rie sont considor s camme foi
mant une seule transmission.
Toutefois, les tèlègrammes reçus ne sont pas conservós à l'apþa-

reil jusqu'å la fin de la sòrie, et il est donné cours à chaquo tólé-
gratynia regtiliër dès que le deuxiòmo tòlógramme venant aprós lui
est commendé.

XXXIV.

l.,Chaque sório comprend, au plus, cinq télégrammes si rios
tran issions ont lieu par·Fappareil Morso ou par los appareils a
r cpption auditive, et au plus dix télégrammes si elles sont effoetuóos
jiär les aýpaýeifs à grand rendement (Hughes, Baudot, Weatstono,
efd.). Tont tålègramme contenant de 50 à 100 mots à .Tappareil
Morse, ou de 76 å 150 mots aux appareils à réception auditive,
compte pour trois télégrammes, et tout télègrammo contenan¾ do
100 à 200 mots aux appareils å grand rendement compte pour cinq
télégrammes. Tout télégramme contenant plus de 103 mois à l'ap-
pareil Morse, plus de 150 mots aux appareils à ricoption atiditivò
ou plus de 200 mots aux appareils à grand readament, est consi-
défé comme formant uno sório.

2. Un tòlègramme de rang superieur comme ordre do transmis-
sion ne compte pas dans l'alternat.

3. Le bureau qui vient d'effectuer une transmission est on
droit de continuer lorsqu'il survient un télégrammo auquel la prio-
rité est accordèe,sur ceux quo le correspondant a à transmottre,
a mbins que co dernier n'ait à donner la ròpétition d'un téld-
grathme a colla6ionner ou n'ait déjà commencö sa t ansmission, 3.

4. Dans les systèmes d'appareils par lesqußls l'òehange de t;anc-
miss.on a lieu alternativement, lorsqu'un bufean a terminól sa
transmission, le bureau qui vient da recevole transmet å son toitr•
s'il n'a rien à transmettre, l'autro continue, Si, de part et d'autre
il n'y a rien à transmattre, les bureaux donnent 13 signal de fin
de travail.

C. Appel des bureaux.]

XXXY.

1. Toute correspondanca entro deux Lureaux commenee par lo
signal d'appel ou par l'indicatif du bureau appeló.

2. Lo bureau appelö doit rõpondre inunediatement en donnant
son indicatif et le signal d'invitation à transmottre. S'il est om-
pêché de recevoir, il ajoute à son indicatif, au lieu du signal d'in-
vitation à transmettre, lo signal « attente » suivi d'un clriffle indi-
quaitt en minutes la duróe probable da l'attento. Si la duréo ro-

bable d'attente excède 10 minutes, ello doit être motivóe.
3. Aucun bureau appeIó no peut refusee do recevoir los téló-.

grammes qu'on lui prósente, quello qu'on soit la destination. Tou-
tefois, en cas d'orreur do direction óvidente, l'agent qui reçoit
eit fait Tobservation au bureau trasmetteur. Si celui-ci no tiónt.
pas compte de l'observation, un avis d3 service Ini est transmis.
après la réception du télègramme et il est alors tenu de rectillor
l'erreur commise.

4. On na doit ni refuser ni ritarder un télégramme si les indi-
cations do service, les indications ðvontuèlles ou certaines parties
de l'adetsso ou du toxic ne sont pas règuliores. Il faut la recaÝoir
et puis cn d:mander, au beso n, la rãgtdarisatian an bureau d'ori--
gina par un avis da service, can'o:miment aux dispositions do
l'article XVI.
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Ir- ···

D. Règles do transmission

XXXVI.

1. Loraque le barcan appalant a reçu l'indicatif du bureau ap-

pelò et 14 signal d'invitation a transmettre, il transmet dans l'ordre
silivant los mentions de service constituant le prècmbule du télè-

gramme:
a) Nature du tèlógramme, au moyen d'une des mentions

ST, D, CR, CRS, CRD, Presse, suivant qu'il s'agit d'un tèlè-

gramme d'Etat, d'un télégramma ou d'un avis de service, d'un avis
do servica taxq, d'un télègramme privò urgent, d'un -accusé de ré-

Aprion à un télégramme ordinaire, d'un accus6 de réception å un
lè,Lycamme d'Etat, d'un accusé de réception urgent ou d'un tèl3-

ramma de preas*.
- b) La lettre B, mais seulement dans les èchanges à l'appareil
forse et lorsque le bureau trasmetteur correspond, directement avec
lo'burian .dastinataire.

c) Nom du bureau d'origine suivi, lo cas èchèant, des adjonc-
destinèes à le distinguer d'autres bureaux de la même loca-

Ët (par pxemple: Bruxelles, Berlin Fd, etc.). Le nom du bureau

doit óbro transmis comme il figuro dans la lere colonne de la No-

nclaturo officielle des bureaux ouverts au servico international

e no eut 6tro abrógõ.
Imliquer a la suite du nom du bureau celui de la subdivision ter-

ritoriale ou celui du pays dans lesquels il se trouve quand I'ou-
Virture de ca .bureau n'a pas encore été publiöo par le Rureau in-
rnational de l'Union tèlägraphique.
Pour-los télégrammes maritimes provenant des navires, la dèsi-

ition du bureau d'origine comprend le nom du posto qui a reçu
16 tèlógramm3 du navire, suivi du nom de ce dernior.

d) Numäro du tèlégramme (numéro de dèpòt ou de sórie).
) Nombre des mots taxès. Ea cas de différence entre le nom-

ots taxòs et celui des mots réels, on emploie une fraction

dÑnt lá nicateur indique le nombre des mots taxès et le dèno-

žrfirÌn,tËur eglui à a mots réels. Dans les télégrammes dont le texto

õít-rËdigó totalcinant ou partiellement en langage chiffró, on in-

quo: 10 le nocibre total des mots qui sert de base à la taxe;
2 -11nbmbre das mots en 13ngage clair ou en langage convenu;

le riombre des group:s de chiffres ou de lettres, dans la formo

ivante : £0/12/3.
Cotte disposition s'applique notamment: lo au cas où un tèlo-

inme en langage clair contient des mots de plus da 15 carac-

thros; 2° au cas où un télègramme dont le texte est en langage
corivonu, comprend des mots c'airs de plus de dix caractères; 3° aux

g õnpes
'

<le chiffres ou de lettres comportant plus de cinq ca-

Tactères.
f) Dèpôt du tél>gramme [par deux groupes de chiffres indi-

cpuint, le premier, le quantième du mois et, lo second, l'heure et

les minutes suivies des lettres m ou s (matin ou soil) .
La heures peuvent ôtre trasmisas au moyen des chiffres 0 à 24;

dans ce cas, les indications m ou s sont omises.

g) Voie à suivre [quand l'expèditeur l'a indiquèo sur sa mi-
luto (art. XLI, § 2) .
Cetto indication n'est transmisa que jusqu'au point où elle est

ilo pour l'acheminement du tèlägramme.
'Ì'outel'ois, si le tèl gramme comparte une röponse payóo ou un

sÊcus de rèception, la mention de voie est maintenue jusqu'au bu-

reau da destination et .inserite sur la copie d'arrivée.

li) Mentions de service.
"

2. A la suito du préambulo spècifli ci-dessus, on transmet suc-
c ssivement los indications óventuelles, l'adresse, le texte et la si-

griafure du tälëgramme.
3. Le double trait ( Ei5i Œ BEi ) à l'appareil Morse et ( ),

unx appareils imprimeurs est transmis pour sõparer le préambule

(Ich indications èventuellea, los indications óventuelles [entre elles,

les indications éventuolles de l'adresse, les différentes adresses d'un
tòlègramme multiple entro elles, l'adresso du tottedet .lo teixte de
la sigliature. Ori termine chaquo tèlégrammo ou fransmission par
la croix ( e Big it sig - ) a l'apparoilWorse c'n aux;'o pjells å-
rèception auditive et ‡ aux appareils. imprimours. A. ces derniers
appareils la croix doit toujours être prócódée d'un 'blanc.

.

4. Si l'employè qui transmat s'aperçoit qu'il s'est trompé, il
s'interrompt par le signal d'erreur, .rèpéte le dernier mot bien trans-
mis et continue la transmission rectiflée.

5. Lorsque l'employé qui reçoit constate que la rèception
.

do-
vient incomprèhensible, il interrompt son corresportdant. et r'épéto
le dernier mot compris, en le faisant suivre d'un point d'interro-
gation. Le correspondant reprend alors la trasmission & partir de
ce mot.

6. Hormis les cas déterminés de concert entre les diverses Ad-
ministrations, il est interdit d'employer une abréviation quelconque
en trasmettant le texte d'un télégramme ou de modifier ce texte
de quel'q'ue maniére que ce soit. Tout télègramme doit ôtre trans-
mis tel que l'expéditeur l'a écrit et d'aprós sa minute (sauf l'excep-
tion prévue å l'article XVIII).

E. Reception et repetition d'oillee

XXXVII.

1. Aussitôt aprós la transmission, l'employó qui a reçu comparo,
pour chaque télégramme, lo nombre-des, mots.recus au nombre an-
noncé. Quand le nombre de mots est donné saus forme de fraction
cette comparaison ne porte que surlé nontbre de mots et de groupes
existant réellement, indépendamment du nombro de mots taxés.
Si l'employó constate une différence entro le nombre de mots qui

lui est annoneå et celui qu'11 reçoit, il la signale à son correspon-
dant en indiquagt le nombre de mots reçus, et répåte la premiðro
Iattre de chaquegot et le premier chiffre de chaque nombre (exem-
ple: 17 jcrb 2 ( . . . . etc. . . . .). Si llagent transmoiteur s'est
simplement trompé dans l'annone'o" du Ilombre de mots, il répond :
« Admis » et indique le nombre'réel de inots (exemplo: 17 admis);
sinon, il rectifie lo passago reconnu ergonó d'aprés los initiales
reçues; dans los deux cay 11 interrompt ãu besoin son correspon-
dant dans la transmission des initalies dós qu'il cst à môme do
rectifier ou de confirmer 10 nombre de mots.

2. Lorsque cette difference ne provient pas d'une erreur de
transmission, la rectification du nombro de mots annoncô ne peut
se fairo que d'un commun accord ,entre lo bureau d'origine et le
bureau correspondant. Faute de cet accord, le nombre do mots an-
noncè par le bureau d'origine est akmis.

XXXVIII.

1. Les employès peuvent, pour môttre leur responsabilité å
couvert, -donner ou exiger la répètition partielle ou intègrale des
télégrammes qu'ils ont transmis ou reçus. La råpetition partielle
est obligatoire pour les tèlégrammes d'Etat en'langage clair et les
t lègrammes-mandats ; elle comprend tous les nombres, ainsi que
les noms propres et, le cas échèant, les mots douieux. A l'appareil
Morse et aux appareils à rèception auditive, la rèpåtition d'ofHco
so fait par l'employé qui a reçu, et aux apparéils à grand rènde-
ment, par l'employè quí a transmis, à la fin du télègrarame. L'em-
ployè qui donne cette rèpètition doit, à l'appareil Morso et aux ap-
pareils à réception auditive, s'il y a rectifleation, reproduird los mots
ou nombres rectifiés. En cas d'omission, cette seconde rðpétition
est exigée par l'émployó qui a transmis.

2. Quand on donne la répètition des nombres suivis de frac-
tions, on doit, afin d'éviter toute confusion possible, répéter la
fraction en la faisant précèder du double trait ( ).
Exemples: pour 1.1/,4, on transmettra dans la rèpètition l=lj

afin qu'on ne lise pas "lia; pour 90"|4, on transmettra 99--27L
aflu qu'on ne lise pas 097/4.
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3. Cette répétition no peut ôtro retardèo ni interrompuo sous
aucun prètexte.

XXXIX.

Aprés la vérification du nombre do mots et, lo cas échéant, la
répétition d'ofilco, lo bureau qui a rogu donn·s å celui qui a trans-
litis l'anctisõ de réception dù félègramme ou des télègammes cons-
tituant la série. *

Cet accusé de réception est donné, pour un ääul télègramme, par
R suivi de Pindication du nunièro du télégramme regu: « R.436 ».

Pour uno série de tèlégrammes, on donne R avec Eindication au

nombro de télègrammes recus, ainsi que du premier et du dernier
numéro de la série : « R 5 15T 980 ».

lógramme, uno interruption dans los communications.tólègraþhiques
régulibros le bureau å partir duquel l'interruption s'est produite
ou un bui•eau situé plus en arriòro et disposant d'uno voio télè-

graphique détournèo expédie immèdiatement le télégrammo par
cette volo (art. LXXVI, §§ 5, 6 et 7) ou à d3faut par exprŠs ou

par la posto (nútant que possible par láttro recommandèa). Les
frais de ròoxpèdition autros que ceux de la transmission télågra-
phique sont supportès par le bureau qui fait cette rèexpëdition.
La lettre expédiòe par la poste doit porter l' annotation « Tòlè-

grammeJ.
2. Toutefois, los télègrammes en provenaneo ou à destinatíon

des pays situès hors d'Europe à l'exception du Maroc, de l'Algório,
do la,Tunisie, do la Turquio d'Asie et de la Russie du Caucaso, no

XL. , sont_rþxpèdiós par uno voio plus coûteuse quo. s'ils sont.próson-
1. Les rectifications et les-dòmandeslile-renseignonient relatives tés, au bureau chargé de les réexpédier, dans lo dólai maximunt

a des èlégrammes auxquels le bureau correspandant .a dõjà d de.24 heures qui-suit la notifleation'de l'interruption,
cours sont faites par avis do service adress6s aux blireau.t do dos. La presentation, du . premier tålógrammo portant la mondon

tinatio.n. dåvid > (arts LXXVI, § 5) sera considéréo commo tenant lion de

2. Les télégrammes contenant des altérations manifestos no peu- la notification.officiello do l'interruption.
vont étro retonus au cas on Ifr otification no pourrait se faire á Dans lo cas d'interruptions réitórões dos lignes do la mémo Ad-
bref délat. Ils doivent ôtre,réexpediés sans retard 'ayec la men- ministrition, aucuno outro Admittistration n'est tenue d'appliAluor
tion de servico: « rectificatioisuivra », È liNan dti pâambule. Aus. los disposition du présent paragraphe plus do trois fois Aans le
sitôt apérs la réexpôdition du télégramme, Ïa rectification en est môme mois, à moins d'un arrangement spépial outro les Admini-
domandèet par avis de servico nón taxó. strations en cause.

Les rectifications diffèrées daivent êtro expressément désignées 3. Lo bureau qui recourt à un modo de réoxpédition autro que
comme avis de service non taré (Ä). .

Io télègraphe, adresse le tèlégramme, suivant les cisconstancos, soit
3. S'il arriveique, par suite À'interruption ou pour toute autro au premier bureau tèlógraphique on mesuro de lo réexpédier, soit

cause, on no.puissdadonner-ou recevoir la répétition ou l'accusé do au bureau do destination, soit au destinatairo môme, lorsgruo cotto

réception, cette circonstance n'empðche·pas le bureau qui a reçu räoxpédition se fait dans les limites de l'Etat do destia*ation. Dès
les télégrammes de leur donner cours, sauf à les faire suivre ulté- que la communication est rétablie, le télègrammo ést de nouveau

rieurement d'une rectification, s'il y a liou. transuíis par la voie tèlégraphique, à moins qu'il n'en ait òté prã-
4. En cas d'intorruption, le 1mroau récopteur dònnoimmédiate- cédemment accush rèception ou que, par suite d'encombrement

mont l'accusè de i•éception et, lo,bas ëehéant,_domande le, compló- oxceptionnel egte réexpédition no doivo ôtre manifestement nut-.
ment d'un tålègramme non achovós soit liar un autre til diiect, s'iL siblo à l'ensemblo du service,

y on a.en service, soit,.dans le cas.contrpire,.par un avis de ser- MIII-
7

TÍce acliemino paa la mèilleure voie disponible. l. Läs igôgrammes qui, pour un motif quelconque, sont adios-
La deáÀÊàe d'annulation 'd.'un tèlègramme commencò doit tou- sés par la poste à un bureau télégraphique, sont accompagnis d'un

jours soliiro pr aÀs de service. bordereau numórotó, En môme temps, le bureau qui fait cette ex-
pédition en avertit le bureau auquel il l'adresse, si los dommunicaF. Direction à donner an télégrammes k tions télégraphiques le permettent, par un avis de service indi-

XLI. Quant le nombre des felégrammes expèdiès et l'heuro du courrior.
1. Los différentes voies qui peuvent suivre los tèlègrammes 2. A l'arrivèo du'courrier, le bureau corresponda'nt vŠriflo si le

sont indiquées par des formules concises, arrêtões de comtpun ac- nombro des télégrammes reçus est conformo au nombr de tòló-
cord par les Offices intéressès.

\
. grammes annoncó. Dans ce cas, il en accuse rèception su r le bor-

2. L'expèditeur qui vont prescriro'la. Ÿole a suivre iridique sur dereau, qu'il renvoie immèdiatement au bureau óxpedideur. Apròs
sa minute la formule correspondante. 11 peut n'indiquer ' qu'une le i•ëtablissement des communications télègraphiques, le bureaui re-
partie du parcours à suivre. . ,,

nouvelle cette accusé de réception par un avis de .service dans la.
3. Lorque l'expèditeur a prescri la voie-å suivro, les bureaux forme su anto: « Regu 63 tèlógrammes conformoment au borde-

respectifs sont tenu,s .de se conformer à ses iridications, à moins que reau N° . . . du 30 mars 3.

la voie indiquèe ne mit interrompue ou -ne soit notoirement en- 3. Les disp tions du paragraphe précédent s'appliqupnt égale..
.combrée, auxquels cas l'expeciteur ne, péut blever aucune récla-, ment du las ou un bureau télégraphique reC0th par la poste un en-
anation contro Demploi d'urie autro voie vol de tèlègrammes sans en ôtre averti.

4. Si, imocontraire, l'axNditeur n's ifrÃscrit aucune voie å sui-, 4. Lorsqu'un envoi de télègramntes armoncå no parvient pas
Tro, chacun dos,bttreaux å partir desquels,Ies voies se divisent ro- par,1e courrier indiquò, le bureau expéditeur en 'doit être a erti
ste juge-dorla.direction à donner au télègramme. Immediatement. Celui-ci doit, selon les circonstances, soi) txtms-
. 5. QuaÁd l' acbÀIÁinoment d'un télégramme peut ôtro assurò mettre immédiatement les tèlègrammes si la communicatPon téló-
par plusieurs voios appartenant exclusivoment à une mûmo Ad. graphique est rétàblie, soit ofrectuer un nouvel envoi pa ' un,modo
atinistration, colle-ci rosto jugo de la ·direction & donner sur ses

do transport quelconque.

lignes.aux correspondances privèes,.au mieux de l'intérêt des ox- 5. Le bureau qui rãoxpèdio par tèlëgraphedes tèlèf rammea dójà
Péditeurs, qui n,e peuvent, , dans ce cas, demander spècialement -tt'ansmis par la poste en informo le byreau sur le? luel les téló-

loi do l'une do ces.voies. grammes ont 686 dirigés, par un avis do service' ródigé dans la
formo suivante: .G.IInteñóption des,commiuílcations tdldgl•apldques'
« Borlin Paris. Télégrammes N" r'

Transmission par amplistion pliation ».
· · · · · · èoi pòdiës par am-

XL I.
.

6. La rèpxpédition tèlègraphique par aruplá¾ 10/1, visée par les
ese produit, an cours de la transmission d'un té. Paragraphes 3 de l'artielo XLIl 06 5 dit préseng yrticle, doit òtro
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signálëo par la mention de hersico : « Ampliation », transmise à la
1111 du präumbulo.

7. Quand un telegramme est envoyè directement au destitiataire
dans le cas pravu à l'artiolo XLII, paragraphe 3, il enf accom-
pagai d'un avis indigliant l'intortuiption des ligiles, a

II. Annulation d'un télégramine sur .la demande de Pëxpéditeur.
XLIV.

1. L'expèditeur d'un tèlégramme ou son fondò de pouvoirs
peut, en justifiant de sa qualité, en arrêter la transmissfon, s'il en
at encore temps.
2. Lorsqu'un expèditeur annule soli télègramme avant que la

transmission en ait étè commencèe, la taxe est remboursée, sous

déduction d'un droit de vingt-cinq centiines (fr. 0.15), au maximum,
au profit- de l'OfÍlce d'origilie.

3. Si le telégramme a ètó transmis par le bureait d'origine,
Perpèditeur ne peut en demande'e l'annulation que par un avis de
service taxè, ómis dans les conditions prévues a l'artícIe XVII, et
adressé au bureau destínataire. L'expèditeur doit acquitter, à son

thoix, le pi•ix d'une rèponse télégraphique ou d'urie réponse postale
à l'avis d'annulation. Autant que possil)1e, cet avis de service est

successivement transmis aux bureaux par lesquels le tèlègramme
11thriitif a tránsité, jusqu'à ce qu'il ait rejoint ce dernier. Sauf in-
dication contraire dans le ST, si ce télégramme a ètò remis au des-
tinätaire, celui-ci est informè de l'annulation du telógramme.
: Le bureau qui annule le télègramme ou qui remet l'avis d'an-
nulation au destinatairo en informe le bureau d'origine. Cette in-
formation a lieu pat tèlègraphe si l'expãditeur a payò une räponse
télègraphiquo à l'avia d'annulation; darís le cas contraire, ello est
envoyéo-par la poste commd lettrë affranchie.
Si le télégrammä est annulò avant d'avoir atteint le bureau des-

tinitaire, le bureau d'origine rembourse à l'expèditeur les taxes du
félégramme pritnitif, de l'avis de servica d'annulation et, èven-

tuellement, de la réponse tèló3raphiquo payèe, en raison du par-
cours non eligetué.

I. Arrêt des télégrammes.
XLV.

1. 11' ne doit ôtro fait usage de la facultè réservôo par l'article 7

de la contention, d'arrêter la transmission de tout tèlègramme
privå qui paraîtrait dangeretix pour la sècurité de l'Etat ou con-

drairelaux lois du pays, a l'ordre public ou aux bonnes moeurs,

u'à oharge d'en avertir immédiatement lo bureau d'origine.
Il en est de même lorsq'un télégramme est arrêté en vertu de

l'article 8 de la Convention, sauf le cas où cet avis paraîtrait dan-

gereux pour la sècui'itè de l'Etat.
2. Le contrôle prévu par l'article 7 de la Convention est cIercó

par les bureaux télégraphiques extrêmes ou intermédiaires, sauf

recours à l'Administration centrale, qui prononce sans appel.
3..La transmission des télégrammes d'Etat et des télógrammes

de service se fait de droit. Los bureaux tèlégraphiques n'ont aucun
contrólo à exercer sur ces tèlègrammes.

4. Doivent ótee drrätês par le bareau d'arrivèc,lestólógrammes
a destination d'une agence de réexpidition visés à l'article XIII,
paragraphe 9, et qui ont étó acceptés à tort.

II. Remise à destination

XLVI.

1. Les tãl rammes sont remis, suivant leur adresso, sait à do-

micile, soit poste restante, soit tèlógraphe restant. Ils peuvent aussi
être expódiès an destinataire par tèlèphone ou par des fils télégra-

pbiques privés aux conditions fixées par les Administrations qui

admetten ces modes de transmission.

L'expédreur peut aussi, dans les relations ol ce molle d'ensci

est admis, do ynder la remise par téléphone. E doi inscriro avant

l'adresse la mention : « Täléphono-». Le bureau d arriyèe se con-

forme, autant que possible, aËdésir ainsi exprime.
2. Ils sont, dans tous les cas, remis ou expédiès à destination

dans l'ordre de leur róception et de leur priorité.
3. Les tèlègrammes adressés à ddmicile dänils Ideilité que le

bureau tèlógraphiciue dessert sont imnièdiatement po¼t)s 1pur
adresse. Toutefois, les télègrammes portant la mention « .foílr » no
sont pas distribuès pendant la nuit; ceux quisontroduspendant la
nuit ne sont obligatoirement distribuès immédiatementi que loi'sque
ils portent la mention « Nuit > ou que le bufeÍáu d'Àfrivpe est en
mesuro de reconnaitre qu'ils présentent un 'rèel caraëtbra d'ur-
gence.

4. Les télégrammes qui doivent être döposès poste restante ou
exyèdiés par poste sont remis immòdiatament à la poste par le
bureau tèlègraphique d'arrivée dàne les conditions flieés PAr l'ar-
tiole LIX.

5. Les télègramines adressis aux pa§sagers d'un navir qui fait
escale dans un part sont remis, autant que possible, avant le dó-
barquement.

XLVII.

1. Un tèlógramme porté à domicilo peut ôtro remis, soit au.de-
stinataire, aux membres adultes de sa famille, à tauto pe¾onne à
son service, à ses locataires ou hôtes; soit au canciëreó dé l'hotcI
ou do la maison, à moins que lo destinatai(ciaifüèdignó par Éctit,
un dólèguõ spécial ou que l'expéditeur n'ait demandå, en inscrivant
avant 1°adresse la mention « Mains propres » oui MP --, que la
reniise n'ait lieu qu'entre les Illains du destinfitiit'á seul. L'oxpèdi-
teur peut demarider aussi que le télègramm6 soit ëeiiiis ouvárt, en
inscrivant avant l'adress3 la mentioil « Ouverú ». Ces deriliers
modes de rémise ne sont pas obligatoides pour les Adininisti'ati ns'
de destination qui déclarent ne phs les accepter.

2. L'indication e Mains propres » est reproduite en toutes let-
tres sut' la suscrilition par le bureau d'arrivèo, qtii doimo au por-
teur les instructions nécessaires.

3. Lorsqu'un tèlègramme ne lieut pas ôtra remis; lo bureau d'arri.
Vée envoie, å bref dàlai; au bureau d'origine, un avis de service faisant
connaître la cause de la non-remise et dont le texte est rédigè sous
la forme suivanto: = 42õ quinze Delorine 212 rue Nain' (numéro.
date et adresse du tòlógramme textuellement cont'ormes 'aux inþ-
cations reques) refusi, destinataire inconnu, parti [avee l'ädjonctiglL
èventuelle « réexpódié poste » (articla LY, § 3)], décédò, pas arrifè,,
adresse plus curegistrée (ou adresse non enregistrée), etc. Lo cas:

échègat, cet avis est complétô par l'indication du motif de refus:
(art. XIX) ou des frais, dont le recouvrement doit tre tentó sur·

l'expòditeur (art. LlV et LVIII).
Pour les télègrammes grevés d'une taxe à porcevoir, adressäs

« poste restante » ou « tèlégrapho restant », otAlui niont paa ótó
retirès par le destinatairo, l'avis de service de non-romise est expé-
diö, par lettre ordinaire afftanchie, à l'expiration du dólai de con-
servation de ces correspondances.

4. Le bureau d'origine vérifie l'exactitude de l'àdresse et, si cetta
dernière a ètó dènaturée, il la rectifie sur-le-chinip par avis do
service affectant la forme suivante: « 425 quinzo (numófo et dato
du télègramme) pour . . . . (adresse rectifiée) ». Le oas échéant, cet
avis de service bontient les indications propres å redresser les: er-
reurs commises, telles que: < faites suivre à destination, annulez:
túlogramme, etc. ».

5. Si l'adresse n'a pas èté dãnaturoe, le bureau d'origino com-
munique, autant que possible, à l'expéditeur l'avis de non-remise.

Un avis do non-romise n'est röexpódió par télógtaphoquesil'expõ-
diteur du télògramme primitif a demandè que ses télégramm
soient r3expédi s par télégraphe (article LV). Dans tous I
cas, la ràoxpèdition s'effectue par posto, sous forme de I
chie, si l'expéditeur est connu.
La transtnission de l'avis d3 non-remise à l'expé

lament avoir lieu par poste lorsque la remise p -
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do ti•ansport (lorsqù'il s'agit de _In reniisé å li cantpagne,par oscill-
ple) entraînerait des frais dont le recouyrement n'es(pas.assug..
Le destinataire d'un avis de non-romisa ne peat complgter, rectig

fler ou confirmer l'adresse du tèlégramme primitif que dans les con-
d tions prèvues par l'article XVII.

6. Si, apròs l'envoi de l'avid de-non-romise le télégramme est
ràelamó par le destinataira, ou silo-bureatide destination.peutre-
mettre le tèlógramino so.ns avoir, r'e,9u l'n äi Ë, güfÏ¶tÏfs
próvus par les paragraphes.4 of 5 ci-dessus, 11 transmet an imreau
d'origine un secolig aviide ÏoËØiceSådig"dÃà ÏŒŒni difivanËe:
2) onze (numéro et qtiantièmgMÁa (no u.d ai ri
e'amó ou romís.
Ce second ávÏs n'est pas transmis lorsque I remise est not;ifÏàe

au moyon d'un- accusé de rècep.tlon télégraphique.
avis de romise:est communiguè å l'expéditeur al ci derniet a,

rogn no£ification do la non-romise.
7. Si la porto n'est pas ouverte à l'adresso indiquès ou si lö

porteur no trouvo personne qyisconsento à re.cevoir le télôgžamme
pour le destinataire, un avis est laissè au domicile indiquó et le tè-

1igramme est rapportô au bureau pour òtre dèlivré au destinataire

ou å som dólègue sur la rèclamatioit,da.l'unou,defautre.Toutefois,
I,s tõlégrammes dont la romii Sif jis iub'o^rdófiñ66 À dig prè-
e tutions spéciales sont dõpoiTs diiËs^Ìa b îto uË lo,ttres dti dpifi-
n taico quand il n'y a.d'ailleurs.aucun doiit stir Ìò dbiiiicíläde à

d traior.
8. Lorsque lo destinataire, ,aviiè dagi Id cozidiliõns du, pgiá- 1

grape 7 de,l'arrívho diuii.tál.ógrilii 19, liteñp eñÀ.ýa)Úvraliõiiditíš
pn délai riormill, il ešfspžocèdá c'onfófinigilánt" dix disposíttõnâ.dii
pifagraphe 3 du giòsent,äffielË

.

9. Lorsqu'un télãgi·aionie es .adressè, télègräý)13, restinit, il est
rainis an,destinafaird.otiTsòrí iciú•Êsèritánt dùinánt autojisé ati

'.4 Les Adininistrations ilui n'acceptent les tèlãgrammes urgents
gliga transit.dòlvent.fes admettre, soit sur les.fils où la transmis
sion -est directe å tiavärs leius ter:itoires, soit dans leurs bureaux
de.réexpédition, entra les tèlègrammes de même provenanco et dS
iriËilio destinatián. I a taxe de transit qui Iene revient est triplée
comme pour les autres parties du trajet.

B. Réponses linydes

XLIX.

1. L'expódÏteur d'uñ tõIëgramme peut affranchir la rèponsequ'il
demando a son correspondant, en inscrivant avant l'adresse l'indi-
cation « Rèponso .payóe » ou =IIP± complètón par la mention du

r.lo;nbgo,do.nlots.ppyós popr la répopse: « Rópopse pyóe,x y ou

=lgx .lLg tiijo d i la reponso est calculée en suppgant qtio;cc11e-
ci stiivra la.maino voie qiie 14 télégymnic pí•imiti.

2. L'oipèdíleur glii vetit affrandhir imo répong urggnto doit
inlÏcrire avälig I'adfes3ti l'indication < Ropojiso payée urgnbo I »
Ji=RPD e) tieluitter la taxe correspondante.

L.

l. Au lieu de <,testinatioli, lo hureau d arrivèe remot au «Ìesil-
nataire un bon.Ä'une'valet(t' c)rrosýàndánt au coùt d'un tól grari
ine d'un nomlÍre de mots' gal à celiil qui est inserit dans l'indir
cation.óvenjuello, å destinntlái dii Ïmr.ean d'origine du tèlégram--
me-dentaflad oh å acheininer liar la mûnle voie ope ce dernior. Cè
Ñn donne la facultó d'eypédier, dans la limite de sa valeur, un tà-
lôgramme n.une destination quelconque, à liartir d'un bureau quel-
conque de l'.Offico. d6117 relbye le Imi:elu qui a èmis le boli.

2. Lorsquo la taid d'un fólégrammá afi'ranchi par un lion oxcido .

Io montant de la valeur du ce boh, l'excédelit do la t 16 doit Itro
ichet tilôgraphique.

,• 10. Los tol3grimmes adressés pp3tõ ròstante ou reniis,Jigpóste
s at, au point de vue do la dõIivrancoct^dosdélallidéconèeriation,
amis aux mòmes régles qùc los cþrréspondancés postales. -

11. Tout tólógramme qui n'a pu- être délivi•ñ na desthiatair(
s un dilai do 4tjours qui suit la date d3 sa ròception ad but

an d'arrivós est anéanti, sous rès rve.de(disþositions du para-

aphe 10 qui prächda et de l'artielg LX, pgragraphes 4 et 6.

g. Télégrammes:.spheinWxi

Ai licle 9 de la Ccnyenlica.

Les IIautas Parties contractantos s'engagent å .

faire .jouir tout

espäditeur des diffärontos cambiriaisotur.arrôtãoa-de concert.pár les

A iministeations tiligraphiques dos: Etats, contractants, ca. vt10.de
donner plus de garantias et:de fiáilités à la: transmissioniot;h la

remise des correspondances.
Elles s'engagent également à 10 mettre à même de profiter des

iispositiona prises et notilloos par run quelcongud des autres Etáts,

i one l'emp'oi de moyens spèciaux de transmission ou de remise.

A. Télégraiamos pilidi argelits.

pay. en muneraire par l'exp3di eur. do la répansa. Dans le cas con-

caritraire; la différence entre la valeur du bon et la montant de la
taxe råellement due est rembolirsée A 1°expéditeur du télgramme
Ifriinitit' loršqite.la de;nande en est faite dans le dólai de trois mois
à partir de là date d'èmission dti boií et que catto différence est ait
moills égale å tm frane.
Ce remboursement n'est oŒcetni que sur Tautorisation et pour

le compte de l'OfÏlco de destination du tölógramme primitif.
3. Le bon ne peut être utilisé pour I affranchissement d'gu tê-

lègramme quo pendani, le délai do qüarante-datir jours 9171 Suit la
date de son úmission.

4. Lorsque 16 destinataii'e n'a pas fait usage du bon pour une
cause quelcontyte, ou a refusõ ce bon, le montitut do celui-ci est
renitoursó dans les condítions flIòo liar l'alt'cle liXI, paragra-
phe 1.

5 Lorsque le bon se trouve en 11 possession de l'Ofilce d'arri-
ès, celullei, Ol'expiration dà délai do validiÌ.ò, provoque d'ofilce
lo romtk)ursement si la taxe versée est an liioins ègale à un franc.
Ló montarit3 tÌu bon est toutefois relilÍ>oursò A l'exp5diteur s'il en

fait 11 domando avant l'expiration do ce dèldi. En ce cas, 10 bureau
do destination annule le bon, et In télägramma, anr10ta à cot effet
est cònservè pendant le délai prescrit (art. XLVII, § 1I).

XLVIII.

1. L'expéditaur d'un télégramme privð peut obtenir la prioritè
da transmission et de remiselà destination-en.inscrivant l'indíci-
"tion « Urgent » ou -¾-ivËnt l'alrisse' ot en paýant le triple .de

la taxe d'un télégliming prdinaire de même longueur pour le même

parcours.
2. Les.to'legagig .j)rivós urgentstont la prioritû sur les autres

,tólègrammés, riŸ6d,dtílqur priorité entg oux est rég1òe dans les

condition'siéévuoi pÀr lesparagraphe 2 de Partiëlo.XXXIII.
.

3.'Lesilispdsitions des paragraphos préeëdents ne sont pas obli-
gatoires potir lã's 'Administrations qui dåolarent;no pas pòùŸoff les

appliquer| soit one partie, .soit bla.totaÍi d légrañamöd^qui
ompruntent- laure 3igney

C. Télégramme avec collationnement

LI.

l. I 'expéditeur d'un tólógramme a la faculté d'en demandor le
collationnement. Dans ce cas, il écrif avant l'adresso l'indication
« Collaiionnemònt i ou =TC=.

2: I es tôfógrammes d'Etat et les tèlógrammes de service ró-
digés en langage secret sont collationhès d'oflles et gratuitement
(art.XV, § 6).

3. Le collationnement; qui consiste dáns la rèpåtition intégrale
du tålågmmme (georipris, Io-préàinbule), est doriné à tous les ap-
areils par le1mreatt11tú à reçu,'et iinmédiaternent après la trans-
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misìfon du télëgramm ou de la série contenant le tèlègramme à
collationner.
Lá collationnement d'un télégramme d'État est donné dès que

la transmission de ce tèlégramme est terminèe.
Lé collationnement ne compte pas dans l'alternat des transmis-

sion (art. XXXIV, § 3).
4. La taxe du collationnement est égale au quart, do celle d'un

télé amme ordinaire de même longueur pour le mêihe parcours.

D. Accasé de reception

LII.

1. L'expéditeur d'un tèlégramme peut denlander que,1'indica-
t:on de la date et de l'heure auxquelles son télégrammo aura èté
remis å son correspondant lui soit notifièe aussitôt alirés la remise·
Lorsque le télègramme est acheminè sur sa destination dèfinitive
par la voio postate, déposé poste restante ou remis aux soins d'un
intermèdiaira qteleonice, la notification susvisåe indique la date
et l'heure de cet asheminement,.dèpôt ou remise,

il's'agit d'un t ilègramme maritime à destination d'un navire
en nier, la notification susvisèe est expèdièe liar. le poste séma-
phorique ou la station côtière et indique la date ot l'heure de la
transmission du télègramme au navite.

2. La notification est faite par télégraphe si l'expéditeur a
inscrit avant l'adresso l'indication « Accusi réception » ou tPC=
et payé une taxe ègale à colla d'un télégramme ordinaire de cinq
moj;s pour la mòmé destination, par la même voie. Elle est faite
par la vo.o posta'o si l'expéditeur a inscrit avant l'adresse l'indi-
cation « Accasõ réceptian postal » pu = PCP= et payó une taxe de
25 eentimes.

3. Lorsque les pays intéressós almettent les tèlègrammes ur-
gents, la priorité de transmission et do remisp à destination peut
ètre domandèo pour l'accusé de rèception. A,çot ellet, l'expéditeur
iascrit avant l'adresse l'indication « Accusò réception urgent » ou
= PCD= ot acquitto la taxe d'un télégramme urgent de cinq mots
pour la môme destination, par la inôme voie, .

LIII.

'1. L'accusé de réception est annoncé par los indicos CR, CRS
ou CRD, suivant qu'il s'agit d'un accusé de rèception à un télè-
glamme ordinaire ou å un télégrammo d'Etait ou d'un accusé de
réception urgent. Il est transmis dans la formo suivante:

4. L'acusé de réception postal cóntient les mðmes renseigni-
mants que l'accusó de rèception töiègraphique. 11 est envoyé par le
bureau d'arrivée du télégramme å celui d'originé sous plis attranchi
portant la suscription « Aceusé de reception ».

5. L'accusé de rèception, télègraphique ou postal, das qu'il est

pärvenu au bureau d'origine du télègramme, est porté à-.'la con-
naissance de l'expéditeur de ca télâgramme.
Ce bureau, lorsqu'il s'agit d'un accusé de réception concernant

un télègramme qui a èté rèexpèdié, recouvre, le. cas óchènnt, sur
l'expèditeur la diffèrence entre la taxe perque primitivement pour
l'accusè de rèception et la tale due en raison du parcours réell>
ment effectuè par celui-ci.
Lorsque cette dernière est infêrieure d'au moins un franc å cello

qui a èté perece, la différence est remboursèe å l'oxpèditeur sur en
demande.

E. Télégrammes à faire soivre sur Pordre de Pexpéditeur.
LIV.

1. Tout expèditeur peut demander, en inscrivant avant l'adro so
l'indication « Faire suivre » ouzFS=, que le bureau d'arrivóo
fasso suivre son télégramma

2. L'expétlitbur d'ut1 télégramtris à faire suivre qui dötnatido
un accusè de r ception télégraphique doit être prevenu que, si le
tèlègramme est réexpédië en dehors des limites du pays de desti=
riation, il devra, le cas èchèant, verser la somme nécessairo pour
completer le prix de l'accusò de rèception d'après le percours rõe
que celui-ci aura effectué, indépendamment des taxes de réexpédi-
tion qui n'auraient pas étè recouvrèes à l'arrivèe.
Lo squ'un tèlégramme à faire suivre comportant l'une des men-

tions = RPX= ou = PC = doit être rècxpèdió en dehors des lind
tes du pays de destination, le bureau rèexpéditeur applique les dL -
positions de l'article LV, paragraphe 5.

3. Lorsqu'un tèlègrammo porte l'indication « Faire suivro > or

FS= sans autre mention, le bureau de destination inscrit; le'cad
- èchèant, la nouvelle adresse qui lui est indiquée au domiciloals
destinataire dans les cônditiòris prévues au paragrapho 6 et fa
suivre le télégramme sur la nouvelle destination. On opère de mòm -

jusqu'à ce que le tèlègramme soit remis ou qu'aucune nouyell '
adresse no soit fournie.

4. Si la remise no peut être elTectuée, et si aucuno adrese
n'est indiquée, le télégramme est eanservó en dépót et l'on appl:-

« CR Paris Berne= 460 (numèro du télégramme) Brown (nom du
destinataire) remis 25 10.25 m (date, heure et minutos) ».
Lorsque le tèlègramme primitif a été confió à la poste ou aux

soins d'un intermédiaire quelconque, en dehors des personnes se

trouvant au domicile ordinaire du destinataire, l'accusé de ré-
ception en fait mention; exempler «remis poste, ou hôtel, ou na-
vire, ou gare, etc. 25 10.25 m ».

Si l'accusé de réception n'est pas émis le jour du dépôt du télé-
gramme, cette date est ajoutòe après lo numèlo; exemple: « 469
vingtdeux Brown remis 25 10.25 m ».

2. L'accusi de rèception prend rang poui-la transmission parmi
les tèlègrammes prités. Toutefoi,, les accusós de rèception so rap-
portant à de, tèlègrammes d'Etat et les accusès de réception ur-
gents sont acheminés dans les conditions de priorité flxóes pour
ces catégories do tèlógrammes.

3. Dans le oas prévu par le paragsaphe 3 de l'article XLVII,
ler alinèa, l'accusó de rõeeption est précédé de l'avis de service
prescrit par ce paragraphe.
L'accusé de réceýtion est ajourné pendant le dilai visé à l'ar-

tielo XLVII, paragraphe Il, et est transmis apris la remise da tó-
13gramme si elle est devenue possible.
A l'expiration du dèlai susvisé, si le tëlógramme n'a pas été re-

mis, l'Office de départ provoque d'office le remboursement de à
tase de l'acensò de riception.

que les prescriptions du paragraphe 3 de l'artiche XLVII. L'avis de
service doit faire connaitre le montant des frais dont le recouvre-
ment est à poursuivre sur l'expéditeur.
Cet avis, quand la non-remise peut pravenir d'une erreur d,

transmission, doit transiter par le dernier bureau de réoxpèditio C

pour que celui-ci puisse èventuellement opérer les rectifications
nécessaires.

5.Sil'indication«Faire suivre»-ou =FS= est accompagnée
d'adresses succesives, le tèlegrammo est transmis a chacuno de a

destinations indiquèes jusqu'à la dernière s'il y a liou, et le dor-
nier bureaa se conforme aux dispositions du paragraphe pro
cident.

6. Le lieu d'origine, la date et l'heure de ,dèpôt å indiquer
dans le prëembule des tèlègrammes réexpèdiès sont le lieu d'on-
gine, la date et l'heure de dépôt primitifs; le lieu de destination
est celui auquel le tolègramme doit ôtre d'abord expédió.
Dans l'adresse, les indications de remise à domicile s'appligra

aux acheminements dèjà effectuès sont supprimées et l'on mair-
tient seulement, à la suite de l'indication « Faire suivre » o

=FS=, le nom de chacune des destinations par lesquelles le túl -
gramme a dèjà tiansité.
Par exemple, l'adresse d'un tèlégramme libellèe au dópart:

=FS=Haggis chez Dekeysers Londres=Hotel Tarbet Tarba
=North-British Hotel Edimbourg,
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serait rådigée a partir de Tarbet, lieu de la seconde rooxpédition,
sous la forme:

=FS= de Londros, Tarbet=Haggis North-British IIotel Edim-
bourg.

7. La taxe à percevoir au dópart pour los télégrammes å faire
suivre est simplemont la taxe afförente au premier parcours,
l'adresse complete entrant dans le nombre des mots. La taxe com-
plômentaire est perçue sur le destinataire. Elle est calculèe en te-
nant compte du nombre des mots transmis lors de chaque rèexpã-
dition.

8. A partir du premier buroau indiqué dans l'adresso, les taxes
à percevoir sur le destinataire, pour les parcours ultôrieurs, doi-
Vent, å chaque rècxpédition, ôtro ajoutões. Leur total est indiquè
d'oflico dans lo pròambule.

9. Cette indication est formulòo comme il suit: «PCV...». Siles
rèoxpóditions ont lieu dans les limites de l'Etat auquel appartient le
bureau d'arrivèe, la taxe complèmentairo à percevoir sur lo desti-
natairo est calculòe, pour chaque rècxpèdition, suivant lo tarif in-
tèrieur do cet Etat. Si les réexpèditions ont lieu hors de ces limites,
la tará complémentaire est calculée en considèrant comme autant
de télègrammes sèpards, chaque rèexpédition intornationale. Le
tarif pour chaque réexpèdition est lo tarif applicable aux corres-
pondances échangåes entre l'Ktat qui réexpèdie et celui auquel le
tèlògramme est réexpedià.

F. Tdiégrammes à réexpedier sur Pordre da destinatalre

LV.

1. Toute personne peut demander, en fournissant les justifica-
tions nécessaires, que les télérammes parvenant à son adresse à
un bureau tèlégraphique lui soient rèexpèdiès a une nouvelle
adresse qu'elle aura indiquée. Dans ce cas, il est procèdè confor-
mément aux dispositions de l'article précédent ; mais au lieu d'in-

perire avant l'adresse l'indication = FS --, on inscrit dans los in-
dications óventuelles la mention taxès « Réexpédië de

. . .
» (nom

du ou des bureaux réexpèditeurs).
2. Les demandes de rèexpédition doivent se faire par écrit, par

avis de service taxó ou par la voie postale (article XVII, § 8). El-
les sont formulées, soit par le destinataire lui-môme, soit en son

nom par l'une des personnes mentionnées à l'article XLVII, para-
graphe promier, comme pouvant rocovoir los télégrnmmes aux liou
et place du destinatairo. Celui qui formule une somblablo demando
t'ongage à acquittor les taxe3 qui no pou'rraient ôtro recouvréos
par le bureau do distribution.

3. Chaque Administration se réserve la faculté do réetpódior,
l'après les indications données au domicile du destinataire, les té-
lègrammes pour losquels aucuno indication spècialo n'aura, d'ail-
urs, ét,é fournie.

omicile du destinataire d'un tèlègramme ne portant pas
FS-- ou « Faire suivre », on indique la nouvelle
nuor l'ordre de réexpèdier par la voie tèlègeaphi-

·
. •rtions sont tenues do faire suivre par la voio

'

'e télégramme, a moins qu'ellos n'aient åtò
instanco ou qu'elles n'effectuent d'office

Cet avis est adi•essè d'abord ati bureau qui a fait la d rnière réxe-
pédition et ainsi de suito de bureau à bureau, afin que les personnes
qui ont donné l'ordre de rècapódier soient, le cas èchèant,mises en
demeuro de payer la taxo, dont elles sont respectivement respon-
sablos. L'avis est enfin transmis au buroau d'origine pour être com-
muniqué å l'expèditeur, auquel il n'ost pas réclamò de frais do
réexpédition.

5. Lorsqu'un bureau de destination doit rèexpèdier telégraphi-
quement en dehors des limites de l'Etat auqunI il appartient un tô-
légramme avec réponse payèc, il annule le bon et remplaco l'indi-
cation óventuelle par la mention de la valeur du bon que le nouveau
bureau de destination devra dèlivrer. Exemple; = RP fr. 1.50 =.
Cette mention no modifie pas le compte des mots.
La taxe payèo pour la réponse est portèe, par l'Ollice ròexpèdi-

teur, au crédit de l'Etat auquel le tèlègramme est réexpédió.
Lorsqu'un bureau do destination doit réexpèdier par posto un

tèlègramme avoo réponse payðe, il annexe le bon au télégramme.
Dans lo rðgime europèen, l'accusè do rèception d'un télégramme

reexpèdiô sur une nouvelle destination est ródigé par le dernier
bureau destinataire sous la forme suivante: « 011. Etretat Zer-
matt = 524 onzo Regel Londres réexpèdió Zormatt remis 12
8.40 m. ».
Dans le cas d'ùn accusò do rècoption visant un tèlógramme réex-

pédië en dehors des limites du regimo europeen, le montant de la
taxe payée d'avance est appliqué à un accusé de réception donnant
avis de la réexpódition du tålògramme.

6. Dans les cas prèvus au paragraphe 3 du prèsent article, la
personne qui fait suivre un tèlégramme a la facult6 d'acquitter
elle-même la taxe de réexpédition, pourvu qu'il s'agisse de diriger
le télégramme sur uno seule localitè, sans indication de transmis-
sions óventuellos à d'autres localités.

7. Lorsqu'il s'agit de réexpédier le télégrammo sur une desti-
nation ddterminée sans indication do retransmissions óventuelles à
d'autres localités, la personne qui donne l'ordre de faire suivre co

tèlégramme peut même demander que la réexpédition soit faite
d'urgence, mais elle est tenue alors d'acquittor elle-mòmo la triple
taxe. Le bureau qui dètère å cetto demando ajouto dans l'adresse
du tèlégramme å faire suivre l'indication = D =.

8. Dans le cas du paragraphe qui prócéde, et lorsqu'il est fait,
usage de la faculté mentionnèe dans le paragraphe 6 ci-dessus
l'indication « POV > formulée dans le paragaphe 9 de l'article prè-
códent est remplacðo far l'indication « Taxo perçue ».

G. Télégrammes maltiples

LVI.

l. Tout expédi'.eur peut adresser un télégramme, soit å plu-
sieurs deatinataires dans unemòme localitè ou dans des localités dif-
fórentes, mais desservios par un même bureau tèlógraphique, soit
a un môme destinataire a plusieur domiciles dans la mèmo localitó
ou dans des localitès diflúrentes, mais desservies par un même bu-
reau télégraphique. A cet effot, il inserit avant l'adresse l'indication:
ex adresses » ou =TMr--, qui entro dans le nombre des mots taxós.
Le nom du buromu de destination ne figure qu'uno fois, à la fln de

. it d'aprés les prescripiions de
l'adresse.
Dans les télégrammes adecesés a plusieurs destinataires, los in-

,
suivro une copie par la

.
cations concernant le lieu da la remise, telles que bours, gare, mar-

-

9 ordinaire (ar- ché, etc., doivent figuror aprés chaque adresse ou aprés la dernióro
.

ce cas ajou-
si elles so rapportent à un ensemble d'adressos successives.

2. L'adresse d'un tôlégramme multiple, si celui-ci comporte des
indications óventuelles, est rédigèe conformément aux prescriptions

la de l'article XII, paragraphe 2.
3. Il est perçu pour les tèlégrammes multiples, on sus de la

taxe par mot, un droit de fr. 0.53 pour l'établissement de chaque
copie ne comprenant pas plus de cent mots taxès. Le nombre de
) copies est égal au nombre des adresses moins une.



506 GAZZETTA UFFICIALE DEL REGNO D'ITALIA

Pour les copies comportant plus do cent mots taxés, le droit est
de cinquante centimes par cent mots ou fraction de cent mots. La
taxe pour chaque copie est calculóe séparément, en tenant compte
du nombre de mots qu'ello doit contenir.
Pour les télégrammoa urgents, le droit do fr. 0.53 par copio et

par cent .mots est porté à un franc.
4. Dans le cas prévu par le paragraphe premier du prósont ar-

ticle, chaque exemplaire du télégramme no doit porter que l'adresse
qui lui est propre, et l'indication « x adresses » ou =TMX= n'y doit
pas figurer, à moins que l'expóditeur n'ait demando le contrairc.
Cette demande doit être comprise dans le nombro des mots taxés,
inscrite avant l'adresse de chaque dostmataire qu'e'.lo concerne et

formulée comme suit : « Communiquer toutes adresses » on =CTA=·

H. Télégrammes à remettre par poste on par exprès.

Dispositions Udnèrales.

LVII.

1. Les tèlègrammes adressès à des localités non desseri ies par
les tèlégraphes internationaux peuvent être remis à destination,
suivant la demande de l'exp.aditeur, soit par poste, soit par exprés;
toutefois, l'envoi par exprós ne peut être, demanda que pour les
Etats qui, conformement å l'article 0 da.la Convention, ont orga-
nisé, pour la remise des tãlègrammes, un mode d3 transport plus
rapido que la posto et ont notifië aux autres Etats les dispositions
prises a cet égard.

2. L'expéditeur peut aussi demander que son telégramme soit
transmis par tèlègraphe jusqu'au bureau qu'il indique et, de là, par
la poste, jusqu'à destination.

3. L'adresso dos tèlègrammes a transporter au delà des lignes
doit ôtro Trécódèe de l'indication relative au mode de transport à
employer, poste ou exprès.

Tèlègrammes à remettre par eæprès.

LVIII.

1. Les frais de transport au delà des bureaux télégraphiques
par un moyen plus rapide que la poste, dans les Etats où un ser-

Vice do cet te nature est organisè, sont, en général, percus sur le

destinataire.

Lorsqu'un tòlègramme portant l'indication « Expròs » et ayant
donuó Rea à une course n'est pas remis, le bureau de destination

a.joute å l'aus de non-remise próvu par le paragraphe 3 de l'arti-
c!e XLVII la mention < PCV . . . » (montant de la taxe due pour
la <oarse).

2. Lorsque l'expèditeur désire affranchir ce transport, et s'il est
à mème d'indiquer la taxe à percevoir de ce chef par le bureau
de depart, le talógranune doit porter avant l'adresse l'mdication
t 1160 :

« Exprès payó I » ou = XPX la taxe perçue ètant expr:mès
en francs

.

Si la sommo versée est insullisanto, le complëment en est réclamó
au destiûataice ; si ella ost trop èlevóe, la différenco n'est pas rem-
bursia.

3. L'cipèditeur qui no connait pas le montant des frais de

t.easport peut exonor te 19 destinataire du payoment d'une taxe

quolcouque, soit on p unt la tavo d'un tolograimne do cmq mots

pour la mómo destmabon et i ar la même voie, so:t en payant une
ta= ons vingt-emq conta es (fr. 0.23). Il d pose à titre d'arrhes une
somma à döterminer par le bureau d'origme en vue d'une liquida-
tion unerierra. Le tal:g:.unme pa to alors l'une des indications:
«i spros payè tológrapho » ou = XPT =, ou bien: « Expr s payó
lott:e » ou = XPP =. Ce to indication e,¾ inscrite aiant I adresse

et sounre à la late

4. Lo hureauquireço.tuntúllgianmeavecl'mdication «Exprès
paya tiã;raphe » oa =XPTr indique an bureau d'origine, par
un avis de service taxé, la taxe à percevoir pour le transport. Ce

avis affecte la forme suivanto: < ST Paris Bruxe!Ies 46 (numéro de
l'avis de service taxè) 5 (nontbre de mots) = 431 (numéro du té-
lè ramme) seize (date du tèlègramme indiquée seulement par lo
quantième du mois). Exprès fr. 2.50 ». Ces renseignements sont
donnès par lettre affranchie non recommandèe dans los cas où l'in-
dlcation óventuelle est: «Expréspayúlettro» ou =XPPLAu
reçu de ces r.enseignements, le bureau d'origino procede a la liqui-
dation.

5. Lorsque l'Office d'arrivóo a prévu et notifié lo montant des
frais de trasport à payer, ces frais sont obligatoirement perçus sur
l'expöliteur. Dans ce cas, le télógramma doit porteravantl'adresse
l'indication tasèe: « Exprès payó » ou =XP=. Ces mots sont sou-
mis å la taxe et il n'y a pas lieu, pour le bureau d'arrivée, do no-
titier les frais d'exprès.
Cette dispoution n'ost adiniso que dans le regimo europõen et

entre les Admmistrations glu ont faut la notification prèvtie à
l'alinëa prãeèdent.

6. Lorsque l'expóliteur a aequitte le montant des frais de re-
mise inliquès dins certaias cas à la Nomenclature officielle des
bureaux, la mention à employer est également « Exprès payó »
ou =XP=.

T¿tégrammes ù remettre par paste.
LIX.

1. Les télègramme3 i acheminer par posto sont soumis aux
taxes supplément2ires ci-après :

a) Tèlègrammes à distribuer dans les limites du pays de de-
stination : ceux qui portent la mention taxóe < Poste recommandie »

ou = PR= acquittent seuls une taxo fixèe à 25 centimes.
b) Tológrammes à rõexpódier à un autre pays que le pays de

destination tèlägraphique: la taxe à percevoir est do 25 ou de 50
centimes selon que l'adresse contient la mention taxèe « Poste » ou
< Poste recommandès » = PR=.

2. Le bureau tólégraphique d'arrivoo est en droit d'employor
la posto :

a) A dèfaut d'indication, dans lo tèlógramme, du moyen de
transport à employer ;

b) Lorsque le moyen indiqué diffère du mode a.dopté et no-
tifié par l'Etat d'arrivée, conformoment à l'article 0 de la Con-
vention;

c) Lorsqu'11 s'agit d'un transport par exprès à payor par un
destinataire qui aurait refush aatèrieure:nent d'acquitter des frais
de même nature.

3. L'empl3i de la poste e3t o'aligatoire pour le bureau do des-
tination :

a) Lorsque telle a ètè la demande faite expressòment, soit par
l'expéditeur (art. LVII, § 1), soit pas le destinataire (art. LV). ]
Le bureau d'arrivèe peut toutefois employer l'exprès,még

on tèl gramme portant l'indication « Poste », si le de• >

exprimé la volontó de recevoir ses télegrammes par ,

b) Lorsque lo luiccu de dettiention no

moyen plus rapide.
4. Les télégrammes qui doivent être ,

par la voie postale et qui sont remis ( -

I 'graphique d'a-rivée sont traitès

a) Tolègrammes à d '

-

'

tination:
1° Cent ·E' -

stanto » =
'

voi par
'

frais p
'

ma
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- Si les frais de poste ont été dûment perçus au préalable, les télé-
grammes sont mis à la poste comme lettres affranchies, ordinaires
ou rocommadées, selon qu'il y a lieu. Dans le cas où il n'y a pas
eu perception des frais de poste, les tildrramme3sontmisalaposte
comme lettras ordinairas non aŒranchies, le part étant à la chargo
du destinataire.

5. Lorsqu'un télégrammi à expidier par lettre recommandèe
ne peut òtre soumis immèdiatement à· lo formalité de la recom-

mandation, tout en pouvant profiter d'un döpart postal, il est mis
d'abord à la posto commo lettro ordinaire; une ampliation est

adressée, comme lettre rcõommandèo, aussitôt qu'il est possib'e.

I. -- Télégrammes maritimes

Dispositions génèrales.

LX.

l..Les tölógrammes maritimes sont les tålègrammes échangès
avec les navires en mer par l'intermèdiaire des sémaphores ou des

stations radiotòlègraphiques ètablies sur terre fermo ou à bord de
navires ancrés à demeure (stations côtières).
Les tèlégrammes échangés au moyen des sèmaphores liortent le

nom de télëgrammes sèmaphoriques; les tèlègrammes ècbangés par
l'intermódiaire des stations radiotélègraphiqties côtières sont dési-
gués sous le nom de radiotelégrammes.

2. Pour les télégrammes originaires des navires en mer, l'indi-
cation du bureru d'origine, en pròambule, se compose du nom du

poste récepteur suivi du nom du navire. L'heure de dépôt est
l'heure de rèception du télègramme par le poste récepteur en re-
lation avec le navire.

3. L'adresse dos télègrammes maritimes destinés a des navires

on mer doit contenir :

a) le nom du destinataire avec indication complémentaire,
s'il y a lieu ;

b) le nom du navire complèté par la nationalitè ot, au be-

soin, par le signal distinctif du Code international de signaux, en
cas d'homonymie;

c) le nom du posto maritime, tel qu'il flgure dans la Nomen-
clature oflicielle des bureaux.

4. L'oxpéditeur d'un télõgrammo maritine à destination d'un

navire en mer peut prèciser le nombre de jours pendant lesquels
ce tèlégramme doit être tenu à la disposition du navire par le sè-

maphore ou la station côtière.

Dans ce cas, il inscrit, avant l'adresse, 1°indication < x jours »

spécifiant ce nombro de jours, y compris celui du dépôt du télé-

gramme.
5. Lorsque, pour une causo quelconque, un tèlègramme mari-

time ne peut ètro remis au destinataire, il est émis un avis de

non-romise. S'il s'agit d'un télègramme originaire ou à destination

d'un navire, cet avis peut, le cas échèant, être acheminé par un

sómaphore ou uno station côtière différente du poste qui a trans-

mis ce tètègramme.
6. Si un tèlégramme à destination d'un navire en mer n'a pû

ûtre transmis à ce navire dans lo dèlai indiquó par l'expéditeur
ou, à dèlhut d'une tolle indication, jusqu'au matia du 296 jour sui-
vant, lo sèmaphore ou la station côtière en donne avis à l'expé-
diteur.
Celui-ci a la facultó de demandar par avis de service taxé, tèlé-

graphique ou postal, adressò au sómaphore ou à la stationcôtière, que
son tèlégrammo soit retenu pendant une nouvelle périodo de trente

jours pour ôtre transmis au navire et ainsi de suite. A défaut d'une

tello demande, le tèlègramme est mis au rebut å la fin du 306 jour ,

(jour de dépôt non compris).
Tqutefois, si le sémaphore ou la station côtière a l'assurance quo

le navire est sorti de son rayon d'action avant qu'il ait pu lui

transmettro le télégramme, l'expèditeur est avisé de ce fait.

7. Ne sont pas admis comme télógrammes maritimes;

a) Ies télëgrainmes avec rðponse payée (sauf pour les tålò-
grammes sémaphoriques à destination des navires en mer);

b) les télégrarámes-mandats;
c) les télégrammes avec collationnement;
d) los tålègrainmes avec aceusé de réception télógraphiquo

ou postal (sauf pour les tälègrammes à destination des navires en

mer et sur le parcours dos lignes du rèseau tèlägraphique);
e) les télègrammes à faire suivre;
f) les tèlégrammes de service taxès, sauf en ce qui concerne

le parcours sur les lignes du ròscau fólògraphique;
g) les télógrammes urgents, sauf en ce qui concerne le par-

cours sur les lignes du réseau télègraphique;
h) los tòlógrammes à remettro par exprès ou par posto.

Tèlègrammes sèmaphoriques.
LXI.

1. Les túlögrammes semaphoriques doivent porter, dans le

prèambule, la mention de servico « Sémaphorique ».

2. Ils doivent être rèdigès, soit dans la langue du pays où est
situó le simaphore chargé de les signaler, soit au moyen de grou-

pes de lettres du Code international de signaux.
3. Pour los tälègrammes d'Etat sèmaphoriques expèdiés d'un

navire en mer, le sceau est remplacó par lo signe distinctif du

commandement.
4. La taxe des télógrammes å òchanger avec les navires en

mer par l'intermédiaire des somapliores est fixée à un franc par

télógramme. Cette taxo s'ajoute au prix du parcours èlectrique cal-
culé d'apròs les règles génèrales. La totalitè est perçue sur l'expé-
diteur pour les tèlégrammes adressès aux navires en mer, et sur

lo destinataire pour les tèlógrammes provenant des bâtiments

(art. XXIX, § 1). Dans ce dernier cas, lo prèambule doit contenir

l'indication « POV ».

5. Les tèlégrammes provenant d'un navire en mer sont trans-

mis à destination en signaux du Code international de signaux lorsque
le navire expóditeur l'a demandé.

6. Dans, le cas où cette demando n'a pas été faite, ils sont tra-

duits en langage ordinaire par le préposé du poste sémaphorique
et transmis à destination.

Radiotélègrammes.

LXII.

1. Une Nomenclature spéciale donne les indications utiles pour

la correspondance radiotèlógraphiquo avec les navires en mer, no-
tamment la dèsignation des stations et les taxes radiotèlègraphi-
ques.

2. Les radiotèlégrammes portent, dans le prlambule, la mention
de service « Radio ».

3. Les radiotèlégrammes sont rèdigés conformément aux règles
du chapitre 4, sous réserve de l'application des dispositions de l'ar-
ticle LX, paragraphe 3. L'emploi des groupes de lettres du Code

international de signaux est permis.
4. La taxe des radiotèlégrammes comprend:
1° la taxe pour la transmission sur los lignes du réseau télé-

graphique, calculèe d'après les règles génèrales;
2° la taxo afféranto au parcours maritime, savoir:

a) la taxe côtière;
b) la taxe de bord.

Ces deux derniòres taxes sont indiquées dans la Nomenclaturo

des stations radiotélégraphiques.
La taxe totale des radiotèlégrammes est perçue sur l'expéditeur.
5. Les radiotélégrammes qui, malgré leur rèception dófectueuse,

ont été jugés par la station côtière susceptibles d'être remis, por-
tent dans le préambulo la mention de service « réception dou-

teuse », qui est transmise jusqu'à destination.
6. Pour la transmission sur les lignes du réseau tèlégraphique,



5298 GAZZETTA=UFFICIALE DEL REGNO D'ITALIA

les radiotèlégrammes,sont traités, au point de vuo des comptes,
confonnémetit aux dispositions du chapitre 18.
En ce qui concerne le parcours maritime, les taxes côtières et de

bord donnent lieu à l'établissement de .comptes mensuels spéciaux.
Ces comptes sont ètablis par les gministrations dont relèvent

los stations côtières, radiotélégramme par radiotélégramme, avec
toutes les indications utiles, dans un dëlai de six mois à partir du
mois auquel ils se rapportent.

7. Pour les radiotèlégrammes à destination des navires, l'Admi-
nistration qui a perçu les taxes est débitèe des taxes côtière et de
Lord directement par l'Administration dont relève la station cô-
tiére.

8. Les niodifications des dispositions du prèsent ,règlement re-
latives aux radiotélégrammes, qui seraient rendues nècessaires par
suite des décisions des Conférences radiotelègraphiques ultérieures,
seront mises en vigueur à la date fixè pour l'application des dispo-
sitioas arrêtées par chacune de ces dernières Conférences.

J. Dispositions générales

LXIII.

Dans l'application des articles précédents, on combinera les faci-
lités données au public pour les télégrammes urgents, les réponses
payèes, les télégrammes avec collationnement, les accusés de ré-

ception, los télógrammes à faire suivre, les tèlégrammes multiples
et les tèlfgrammes a remettre au delå des lignes, en so conformant
aux prescriptions des articles XII et LIV.

13. Télégrannanes-mandats

LXIV.

1. L'émission, la ródaction du texte et le payment des tèlè-

grammes-mandats sont réglés par des conventions spéciales inter-
nationales.

. La transmission des télégrammes-mandats, lorsque cette
transmission est admise entre les 0,fucos en correspondance, est
soumise aux mêmes rðgles que los alitres catégories de télè-
grammes, sous réserve des prescriptions qui font l'objet de l'articlo
XXXVIII, paragraphe premier.

M. Télégrannnes de presse

LXV.

1. Sont admis comme télégrammes de presse ceux dont le texte
est constituè par des informations et nouvelles politiques, com-
merciales, etc., destinées à ôtre publiées dans les journaux.

2. Les taxes terminales et de transit applicables au télé-

grammes de presse èchangés entre les Etats contractants sot rè-
duites de 50 °¡, dans lo régime europèen et d'au moins 50 °i, dans
les autres relations.

3. Los Administrations qui perçoivent un minimum de taxe

pour les télégrammes ordinaires (art. XXIII, § 1) perçoivent Ie
mómo minimun pour les correspondances- do presse.

4. Les pays qui n'admettent pas les télégrammes de presse au
tarif réduit doivent les accepter en transit dans la forme ordinaire,
à condition qu'ils acquittent les mêmes taxes de transit que les
têlégrammes ordinaires.

5. Les tólègrammes de presse ne doivent être déposès que

pendant les heures admisas pour leur transmission.
6. Les tèlègrammes de presse ne sont acceptés au d part que

sur la presentation de cartes spèciales que l'Administration du pays
'où ces cartes sont utilisées fait établir et délivrer aux correspon-
dants de journaux, publications périodiques ou agences autorisès.

Toutefois, la prèsentation de cartes n'est pas obligatoire si l'Office
de dèpart décide l'emploi d'un autre moyen de contrôle.
L'admission des journaux et agences à la réception des corres-

yondances de presse au tarif réduit peut être subordonnèe' à l'au-

torisation des Oillces de destination, qui sont en droit d'exiger .les
justifications qui leur semblen necossaires, homme, ontrointres, la
dëelaration ècrite du directeur du journal, de la publication ou de
l'agence, s'engageant à se conformer à toutes lo conditions flxèes

par le réglement.
Les Oflices qui font usage de cette facultè communiquent aux au-

tres Administrations la liste des agences, publications et journaux
autorisés. .

7. Les tèlègrammes de presse doivent ôtre adressés a des jourt
naux, publications pòriadiques ou agencea de publicità et seulement
au nom du journal, de la publication ou de Pigence qui figure sur
la carte, et non pas au nom d'une personne attachée a un titre

quelconque à la direction
.

du journal, de la publication ou de
l'agence.
Les irrègularitès constatóes peuvent donner lieu au retrait des

cartes da presse.
L'usage d'adresses abrègòes et onregistrócs est autorisè si mention

est faite de ces adresses sur la carte.

LXVI.

1. Les tèlégrammes de presso doivent ôtro rédigés dans la lan-
gue française ou dans une des latigues du pays d'origino ou de des-
tination autorisèes pour la correspondance ‡élègraphi2ue interna-
tionale en langage clair ou dans la languo dans laquelle le journal
destinatairo est rèdigè, pourvu que cette langue soit admise pour
la correspondánce tèlégraphitlue internationale.
Les télègrammes de presse ne doivent contenir aucun passage,

annonce ou communication ayant le caract3re de correspondanco
privée ni aucune annonce ou communication dont l'insertion est
faite å titre onèreux.
Les cours de bourse et de marché, avec ou eens táxte explicatif,

sont admis dans les tèlègrammes de presse à tarif ròduit. Les bu-
reaux d'origine doivent, en cas de doute, s'assurer auprós de l'ex-
pèd.teur, qui est tenu d'en justifier, si les groupes de chiffres figuì
rant dans les télégrammes représenteilt bien des cours de bourse.

2. Les tèlégrammes prèsentés comme télègrammes do,presse qui
ne remplissent pas les conditions indiquées par le paragrapho p¾f
mier sont taxés d'après le tarif ordinaire.
Le tarif normal des correspondances privées est également appli-

.cable à tout tèlógramme de presse dont il est thit usage dans un
but autre que celui de son insertion dans les colonnes du journal
destinataire, c'est-à-dire:

a) Aux télégrammes qui ne sont pas publiés par lo journal
destinataire (à moins d'uno explication satisfaisante) ou que ce der-
nier a communiquès, avant publication, soit à des particuliers, soit
a des ètablissements, tel que clubs, cafés, hôtels, bourses, ect.;

b) Aux télègrammes non encore bubliés que le journ,al desti-
natairo aurait vendus, distribuès ou communiqués, avant de les pu-
blier, a d'autres journaux en vue de leur insertion dans leurs pro-
pres colonnes;

c) Aux télègrammes adressés aux agences, qui ne sont pas
publiés dans un jounal (à moins d'une explication satisfaisante) ou
qtii sont communiqués å des tiers avant d'òtre publiés par la
presse.
Dans los cas prévus aux trois alinè-s précédónts, le complèment

do taxo est perçu sur le destinataire au profit de l'Office d'ar-
rivee.

3. Lorsque les télégrammes de presse sont signés, la signature
doit être collo du correspondant dont le nom figure sur la carte.

4. Les télégrammes de presse no comportent qu'une seule indi-
cation óventuelle, celle relative aux télègrammes multiples. La taxe
à percevoir pour les copies à établir à l'arrivèe est la mémo que
celle relative aux tèlégrammes privós ordinaires.

LXVII.

1. La mention < Presse » est transmise au commencement du
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préambule des tèlógrammes do presse etsort à les signaler pour leur
inscription dans les cómples.
Les tèlègramme3 dipi'esse ne sont -transmis, sauf arrangement

pirticulier, que de 6 heures du soir á 0 houros du matin, d'après
leur ordre de dépòt ou de råception,.concurremment avec les dò-

poches privées. Las tèlégrammes taxès pendant cette póriolle ot qui
n'ont pu òtro transmis à 0 heures du matin sont acheminès aprls
ede heure dans les conditions.qui précédent.

2. Les télègrammes de presse prennent rang, pour la remise,
parmi las túlègrammes privès.

:
.
Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les articles LXV, LXVI

e d ins lo prósent article, les télégrammes de prasse sont soumis
nx dispositions du règlement et des Conventions particuliéres con-
clues entro 0111ces.

4. Les dispositions visant les télógrammes do presso sont apþli
e ibles à l'ensemblo des deux régimes ou a l'un des deux seulement.
Ces dispositions no sont obligatoires, pour los Administrations qui

d clarent no pas pouvoir les appliquer, qu'en ce qui concerno l'ac-
coptation des télégrammes de pressa en transit (art. LXV, § 4).
Elles peuvent•ôtro modiûèes, on ce qui concerno los conditions de
transmissions, par les Administrations qui ont. à acheininer par
leurs câbles d'Europe un trafic extra-curopèen considérable.

M. Service- téléphonique

LXVIII.

A. Reseau international

1. Les Administrations des Etats contractants peuvent consti-
mar, au fur ,pt a mesure des besoins, des communications tèlépho-
n ques internationales, soit en établissant des fils spåciaux, soit en
appropriant à ce servic, des fils à#jà existants.

2. Les circuits destinés à l'échange des communications inter-
nationales sont constituès do maniëro à rónondre aux conditions
d tns lesquelles la correspondance doit s'effectuer. Ils sont protèges,
duis la plus large mesuro possible, contre les influences nuisibles
e notamment contra colles qui peuvent résulter du voisinago do
courants d'ènergio èlectrique.

3. Les circuits.conducteurs spécialement constituès en vue do

I t correspondance télèphonique sont, å moins d'une décision con-

aire prise d'un commun accord par les Administrations intèressècs,
riarvès exclusivoment à ce service.

4. Los Adininistrations int rossées dótorminent d't:n commun
cord les ro'ations à ouvrir et la voie à omployor pour chacuno

d > ces relations.

5. Los circuits spócialomont constituès pour la tèlèpi,tonio inter-
mtionale ne peuvent êtro sectionnés pour servir a d'atztres rela-
ons tälèphoniques, si ce n'est du consentement des Admittistrations
i:itèressèes. Le 83ctionnement ne petit jamais s'opérer au préjudice
la la correspondance internationale, dont los, communications ont
toujours la prioritè.

G. Lorsque dos lignes du servico intèrieur doivent servir å des
cammunications internationales, colles-pi ont la prioritõ sur los cor-
respondances int òrieures.

2. Le3 fils internationaux sont soumis aux ossais prévus à l'ar-
ticle Ill, paragraphes 2 ot 3, du prèsent rðglement.

8. Quotidiennement, a l'ouverture du servico do jour ou à uno
lieura flIèe d'un commun accord, los bureaux centraux en relation
directe, c'est-å-dire ceux qui forment tôte de ligne dós circuits in-
tornationaux, s'assurent, par des essais d'appel et d'audition, de
l'ötat des communications. II ost tanu noto du rósultat do cette vò-
rification.

B. Darde du service. Oaverture des bureaux

d. Les. Administrations déterminent, chacuno en ce qui la cou-
corno, ,les jours et heures de fonctionnement des bureaux.

2. Las bureaux'tòlëphoniques.no peuvent'cessegeurs opératÌons
u'après avoir;donné òours.å toutes les communicatíonsdomandècs
avant Pheuro fixòe pour la clôture.

3. Les bureaux on relation directo s'assurerit, aussi souvent qu'il
est nècessaire et au moins à l'duverture et & la clôture du servico
do jour, de la colicordance des heures; il no doitpasexisterd'ëeart
supérieur à uno minute entro l'heure des buroaux et l'heure of-
fleielle.

C. Domandes de communication

1. Dans les demandes de communication, les abonnés sont, au-
tant que possible, désignès par leur numéro d'appol.

2. Un correspondaut qui a déposè uno demando de communi-
cation pour un réseau no peut obtenir l'inscription d'une nouvello
demande pour co même réseau qu'autant que la promière a reçu
satisfaelion ou a été annulõe.

D. Communications d'Etat

1. Les communications d'þtat sont colles qui sontdomandéspar
les aptorités ayant le droit d'expédier des télégrammes d'Etat. Elles
ne peuvent tro óchangòes qu'entro les pays dont les Administra-
tions ont conclu, à cet effet, des arrangements particuliers.

2. Ces communications jouissent do la prioritò sur toutes les

autres et leur durée n'est pas limitée. Elles sont annoncèes par les
mots < Communication d'Etat ».

3. Le demandeur d'uno communication d'Etat est tenu, s'il y
est invité, de déclarer son nom et sa qualité.

E. Communications de service

1. Des communications exclusivement relatives au service télé-

phonique ou au service télégraphique international (art. XVI § ll)
peuvent ôtre échangées, en exemption de taxe, par les lignes t61è-
1phoniques internationales entre les fonctionnaires des Àdministra-
tilons autorisés á cette fin.
En réclamant l'exercice do cetto faculté, ces fonctionnaires sont

terras do dèclinor leur nom et leur qualité.
2. Les correspondences en exemption de taxe sont annoncées

d'un poste å l'autre par la mot « Service ».

3. En cas de besoin, la voia télègraphique est employée pour
13s communications relatives å l'exécution du service tèléphonique.

F. Mode d'application des tarif. Durée des commmnications

1. L'unité adoptée, tant pour la perception des taxes que pour
la durès des communications, est la périodo indivisible do trois

minutes.
2. La taxe des conversations entre abonnés s'appliquo à partir

du moment où la communication est établie entre le posto deman-

d'eur et le poste demandè après que ce dernier a répondu.
3. Lorsquo la communication est demangée par un posto publie

à dcatination d'un poste d'abonné, la taxo s'applique & 'partir du
mome'un on, le posto d'abonné ayant répondu, le demandeur est

mis onielat1on avee co dernier poste.
4. Sf ja communication est domandée par un posto. public ou

par un poste d'abonné, a destination d'un poste public, la taxe

s'applique g, partir du gloment où le posto demande est mit en re-

lation, selon lo eas, soit gvec le posta de l'abound domandeur,
soit avec le demandeur dans up poste public.

5. Dans tous les cas od un postgd'abound est inísrosse dans

la communication, la taxe est duo quel% que soit la personne qui
se présenti a ce poste.

6. Lo temps de l'appel des divers postas, li miti en général å
une minute pendant le jour et a troi> minutes p

adant la nuit,
n'entre pas dans le calcul de la taxe.

7. En dehors des dispositions spéciales relatives aux c trespon-
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dances-d'Etat (D, § I) et aux séancos d'abonnoment comportant
plus de 6 minutes consècutives, nullo coñununication ne lieut avoir
une durée supérieure au double de l'iniité, si ce n'est lorsqu'il
n'existe aucune autre demande en instanoe.

G. Tarifs, Ferception des taxes

1. Les taxes sont fixècs par unito de oonversation.
2. Elles se composent de taxes terminales et, s'il y a lieu, de

taxes d 3 transit.
3. Pour la dètermination des taxes terminales, lo tërritoire des

Etats peut être divisè en zones. Une taxe unit'orme dst adoptõe
pour chaque zone. Des taxes spéciales réduites peuvent ôtre admises
entre Etats limitrophes pour les [communications échangèes entre
les localités Voisines de la frontière.

4. Les taxes peuvent ètre rèduites en faveur des communica-
tions òchangècs pendant les heures de nuit.

5. La taxe est perçue par unitè indivisible de conversation, se-
lon le cas, sur le titulaire du poste d'abonnè à partir duquel 14
communication est rèclamóo ou surela personno qui a demandé la
communication à partir d'im poste public.

6. Toute unitè do conversation compnencée pendant le service
de jotir est taxee d'apròs le tarif de jour, alors mûmo qu'ello se

tarn3ine pendant le service de nuit.
Tóute unitè de conversation [commencée pendant le service de

nuit est tatèe d'aprýs le tarif de nuit, alors màme qu'elle se teri
mine pendant le service de jour.

H. Abonnements pour communication de nuit à heures ûxes.

Contrats

1. Des communications A heures fixeë; peuvent ôtro autorisòes
pendant la nuit par voie d'abonnements. Ces communications doi-
Yont concerner eiclusivement les ÀÈairos personnolles de l'abonnò
ou (elles de son òtablissement.

2. La durèe de l'engagement est d'un mois indivisible, L'abona
r(ement so- prolonge de mois en mois, à möins qu'il n'ait été rèsi-
lié do part ou d'autre huit jours avant l'ospiration de la période
d'al>onnement on cours.

3. La durée minima d'une sóance d'abonnement est de deux
nqités de conversation; des sõances d'une durõensupèrieure peu-
Vent ôtro consenties après entente entre les Administrations.

4. L'abonnement peut òtre contracté à partir d'une date quel-
conque, mais la période inensuelle ne prend cours que le ler ou le
10 de chaque mois. Le montant de l'abonnement afférent à la pre-
mië;e periode mensuelle est augmentè, s'il y a licu, de la pytie
de l'abonnement correspondant à la période comprise entrola'date
de ljentrée en vigueur et cello du commencement de la griode
mensuelle.

5. Le montant de l'abonnement est calculé sur une durée
moyenne do trente jours; il est perçu par anticipation.
,

6. La communication d'abonnomon est établic d'oflico eritre les
doux postes indiqués au contrat au moment prècis arrðía d'un
commun accord, å moins qu'une conversation ne soit engagèe entre
doux autres personnes. Elle est rompuo d'office à l'expjí•at on du
temps concédó pour chaque sóance si les abonuós n'ont pas dòjà
donné le signal de fin de conversation.

..
7. La pèriode de temps non utilisèe au cours d'une sõance ne

lieilí être reportõe å une sõance ultéfieure. Tóutefoid, sila lion-utili-
sation, est due à une interruption des communieätÍoni, une compen-
sation,de même durée estisi possible, adcordès ä3'abonné tru cours
de la même nuit.
Si, a Texpiratjon de cette póriode, la cömpensation n'a pas été

pligte il est reillboursó A l'abonnè, & sa doinande, un trentième du
montant ineksuel do l'abonnetnent correspondant à chaque unitè
perge.

.8. Les abonnements font l'objet de contrats ou d'engagements

qui sont dressés par l'Administration chargôo 'd'opérer Tencaisse-
ment do la taxe; les Officos intèressós reçoivent une copio de ca

document.

I. Communications privées urgentes.

Des communications privèes urgentes ayant priorité sur los autres
communications privóes peuvent être admises moyennant le paye.
ment d'une taxe triple de celle des autres communications privòes.
Toutefois, un maximum de perception infèrieur å la triple taxo par
unité de conversation peut être prèvu.
Les Offices q1ii n'admettent pas les conversations privées urgentes

dans le service intérieur ont le droit de les refuser dans le service
international.

J. Avis d'appel téléphonique.

Des avis d'appel, ayant pour objet de convoquer un correspon-
dgnt à un poste téléphonique, peuvent être admis moyennant lo
payement d'utie taxe spéciale.
Les communications qui font suite aux avis d'appel sont indépen-

dantes de ces avia et restent soumises à toutes les régles de la

correspondance tèléphonique 01'dinaire.
Les Offices qui n'admettent pas les avis d'appel dans le servico

intérieur ont le droit de les refuser dans lo service international.

K. Liste des abonnés et des postes publics

I. Chaque Administration fait connaitre à ses abonnés les ró-
soaux et postes publics des pays avec lesquels des communications
télepholliques peuvent êtro òtablies.

2. Les bureaux centraux importants et los principaux postos
publies possèdent les listes des abonnès des postes en relation.

3. Chaque Administration remet gratuitement aux Administra-
tions des pays avec lesquels la correspondance téléphonique est ou-
verte un nombre suffisant d'exemplaires des listes des abonnès et
des postes pubÏics rattachés aux réseaux qui sont en relation avec

ces pays.
Les heure; durant lesquelles les bureaux centraux et les postes

pilblics iont ouverts au service sont indiquées dans les listes.
'
4. Los' Administrations prennent les mesures nécessaires pour

que les listes des abonnès puissent ôtro vendues au public.

.
L. EtabHssement et rupture des communientions

1. I.a corraspondance téléphonique peut s'ètablir:
1° Entro deux postes d'abonnés;
2 Entre deux postes publics;
3° Entre un poste d'abonnè et un poste public.

2. Les correspondances téléphoniques sont échangées dans l'or-
dre suivant :

a) Communications d'Etat (D, § 1);
b) Communications de service urgentes;
c) Communications privèes urgentes ;
d) Communications privòcs non urgentes;
e) Communications de service non urgentes.

3. Les demandes de communication et, le cas èchèant, les avis
d'annulation de ces demandes sont transmis, le plus rapidement
possible, du bureau d'origine au bureau tête de ligne du circuit in-
tèrnational.

Chaque bureau transmet les demandes de communication et les

avis d'annulation dans l'ordre où il los a recus, sans distinction

d'origine.
Toutefois, les avis d'annulation sont transmis par prioritó sur les

demandes de communication.
Les demandes de communication et les avis d'annulation doivent

être collationnès par les bureaux túlophoniques intéresses.



4. Pour les correspondances .de mémo rang, les communications
,

pulations du prôsont cliapitre et qui ao rapportent auxmême objets
sont données en alternant et dans l'ord1·o d'inscription dei deman- qiio Belui-ai sont applícabIds au service télophonique.
des au bureau tète do ligne du circuit international å utilisor. 10. AreMyen
Le cas èchèant, los sóances d'abonnement sont intercalées d'of-

flce parmi. ces demandes, de marlière à pouvoir être données, autant
que possible, à l'heure prévue par le. contrat.

5. Toute conimunication est prèparèe pendarit que s'èchange la
conversation prócòdento. C'est le bureau tête de _ligno du circuit
intornational qui prend l'initiative de faire établir les communi-
cations.

6. Les communications télèphoniques sont ètablies par la voio
normale ou, en cas d'encombrement ou d'interruption de celle-ci,
autant que possible, par une autre voie à tarif ògal.

7. En cas de non-réponse d'un bureau central, lo bureau appe-
Iant le prèvient, au bout d'une minuto, par un autre circuit ou, à

dëf4ut, par la voie tèlègraphique.
8. Les bureaux contraux de dòpart et d'arrifèc vèrifient si

l'audition est satisfaisanto dans les deux sons et notont les heures

de mise en communication et de fin de conversation. Lo signal de
fin de conversation doit ôtre donné par les coi'respondants à leurs
bureaux centraux respectifs.

9. Dès que la durée d'une conversation privóo atteint six mi-
nutes et qu'uno autro demando de conversation ost en instancc,rles
bureaux centraux de départ et d'arrivéo rompent d'offico la com-
mun:cation et ils on avisent, autant que possible, les correspon-
4 ats.

10. Les Administrations font tenir des procès-verbaux mention-
nant, otitrso les incidents de service, tous les élèments nécessaires
a la percepkn des taxes et à l'ötablissement des comptes interna-
tionaux.

LXIX.

Les originaux dos tölógrammes et los documents y relatil's, reta-
nus par les Administrations, sont conservós au moins pendant dix
mois, à compter du mois qui suit Io mois du dépôt du télégramme,
avec toutes los pröcautions nócessaires au point de vue du secret.
Ce dèlai est portó, à douze mois pour les radiotólógrammes.-

LXX.

1. Les originaux ou los copies des tólógrammes ne peuvent òtre

communiquès qu'å l'oxpéditeur ou au destinataire, aprós constata-
tion de leur identité, ou bien au fondò de pouvoirs de l'un d'eux.

2. L'expéditeur et le destinataire d'un tólégrammo ou leurs fon-
dès de pouvoirs ont lo dróit de so faire dèlivrer das copios, certi-
flées conformes, de ce télégramme ou de la copio remise à l'arrivée,
si cetto copio a ètó conservóe par l'Ollice do destination. Ca 'droit
expire après le dèlai fixè pour la conservation des archives.

3. 11 est perçu, pour toute copio dålivrée conformèmont au prã-
sont article, un droit flze de 50 centimos par t3lógranimo no dõ-

passant pas cent mots. Au delà do cent mots, ce droit est augmonto
de 50 centimes par sèrio ou fraction de sório de cent mots.

4. Les Administrations télégraphiques ne sont tenuos de donner
communication ou copiè des pièces dósignées ci-dossus que si les
expéditeurs, los destinatalros ou leurs ayants droit fournissent les

indications nócossaires pour trouver les télégrammes auxquel so

rapportent leurs demandes.

Les inscriptions dayant servir à l'ét2blissemetat dos comptes sont, 17. Détaxes et remiscitarsentents
autant que possible, comparèes journellement. ....

31. Archlves LXXI.

Tout document intèressant 16 servico tålòplionique international
est conservé au moins pendant six mois à partir du premier du
mois qui suit la date a laquello 11 se rapporte.

N. Remboursement de taxes

1. Touto domande do conversation qui, du fait du service tèlé-
phonique, n'est pas suivie do la miso en communication avec la

poste demandó est oxempte de la taxe. Si le montant de la taxo a
òtó versé, il est romboursé.

2. Il ne peut être accordé de dègrèvement de taxo que si, du
fait des installations tålóphoniques, los postos mis en communication
so sont trouvès dans l'impossibilité do corraspondre, à condition que
les postes centraux ou publics intèressòs aient ótó appelós imme-
diatement à constater c,ette impossibilité.

3. Tout dégrovement de taxe est concertó ontro los Adminis-
teations intérèssées. Chacuno des Administrations renonco å sa part
do la taxe.

O. Comptabilité

1. Les reçottos provonant du service t läphonique font, do la
part do chaquo Administration, l'objet d'un compte spécial indè-
pandant du compto dos recettes télégraphiques, Les comptes sont.
arròtés et liquidós suivant les dispositions adoptöos pour les comptes
télðgraphiques.

2. En cas de contestation au sujet do la duréo d'uno conversa-
tion, les Administrations s'en rapportent aux inscriptions du bureau
central de dópart.

P. Dispositions générAles

Les dispositions du règlement qui no sont pas contraires aux sti-

1. Sont remboursós à ceux qui los ont vorsós, à la suito d'une

demande do remboursement ou d'une róclamation visant l'exécu-

tion du service:

a) La taxe intógrale do tout tólègramme qui, par lo fait du

service télógraphique, n'est pas parvenu a destination;

b) La taxe intégrale de tout tólägramme arròtò en cours de

transmission par suito de l'interruption d'une voie et dont l'expé-
diteur a, pour ce fait, demandó l'annulation;

c) La taxe intégrale de tout télégramme qui, par la fauto

du service tèlégraphique, est parvenu plus tard qu'il no serait par-
venu par la posto, ou n'a été remis au destinataire qu'après un
dólai de:

1° 12 heures, s'il s'agit d'un tòlôgmmmo èchangé entro dous

pays d'Europo limitrophes ou reliés par des fils directs;
2° 24 heures, s'il s'agit d'un tälógramme échangó entro deux

o.utres pays d'Europe, y compris l'Algórie, la Tunisie, la Itussie du

Caucaso et la Turquio d'Asie, ou ontro deux pays hors d'Europe Ti-

mitrophes ou reliós par un fil direct;
3° Trois fois 24 heures dans tous les autres cas.

La durbe de formeture des bureaux, quand allo est la cause du

retard, la durée du transport par exprès, 10 temps employó pour 14

trasmission maritimo dos tèlegrammes maritimes, ainsi que la durée

du séjour do ces télégrammes dans un sómaphore, dans uno
station

côtièro ou à bord d'un navire, no sont pas comptàs dans les délais

indiqués ci-dessus.
Los dólais montionnés aux alinèas 2° et 3° sont

réduits de moitió
,

pour les télógrammes d'Etat, les télógrammes urgents et les avis

de service taxes,

d) La taxo intégrale do tout télégramme en langage secret

avec collationnoment ou de tout tèlègramme en langage
clair quis

par suito d'erreurs de transmission, n'a pu manifestoment remplir

son objet, à moins que-les erreurs n'aient étó rectifiées par avis

de service taxé;
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e) La taxe accessoiro-applicabloj un sortice spécial qui n'a
ýãs òtò reádix,ii'nsi fiuSÎa taxeg(Ì l'imliÃtiõÁ VõnNeÌ16 corre-
spondiintè;

) Les sommes versèe pour les avis de service taxés dèman-
dant la rópåtition d'un passage supposé erronè si la répètition n'est
as conforma à la première transmission, mais sous la rèserve que,

.
dáns le cas où quelques mots auraient ètó correctement et les
autres incorrectement reproduits dans le télégrammo primitif, la
taxe des mots qui se rapporte exclusivement aux mots correcto-
ment transmis la première fois n'est as. remboursée.
Toutefois, la tale des mots correctement tra°nsmis doit être rem-

boursée, quel que soit le langage dans lequel. est rédigé le tèlé-

gramme, si l'Administration intèressée reconnaît que les altèrations
commises empâchaient de saisir le sens des mots qui n'avaient pas
åtó dènaturès;

g) La taxe intógrala de tout autro avis do sorvico taxõ, tè-
lågraphique ou postal, dont l'envoi a été motivé par une erreur de
service;

h) Le montant intégral de toute somme versée d'avance en
vue d'une rèponse lorsque le destinataire n'a pu faire usage du
bon ou l'a refusè et que ce bon se trouve entre les mains du ser-

Vice qui l'a dèlivré ou est restitué à ces service avant l'expiration
d'un délai de trois mois à partir de sa date d'èmission;

i) La taxe affèrente au parcours blactrique non effectuó

lorsque, par suite de l'interruption d'une voie télègraphique, le té-
lógramme a òtè acheminó sur sa destination par la voie postale ou
par un autre moyen. Toutefois, les frais déboursès pour remplacer
la voie télégraphique primitive par un moyen de transport quel-
conque sont dáiuits de la somme a rembourser;

j) La taxe intègrala de tout telégramme avec réponse payée
qui manifestement n'a pu remplir son objet par suito d'uno irrè-

gularitè de service qui justifie le remboursement de la taxe versèe
liour la réponse, ainsi que la taxe intègrale de toute rèponse payèe
d'avance qui manifestement n'a pu remplir son objet par suite d'une
irrégularitè de service qui justifle le remboursement de la taxe du
.fälégramme primitif;

k) La taxe du ou des mots omis dans la transmission d'un
‡élégramme, lorsqu'elle est égale ou supérieure à un franc, a moins
que l'erreifr n'aít été réparéo au moyen d'un avisde servico taxé;

I) La différence entre la. Valeur d'un bon de rèponse et le
montant de la taxe du télègramme affranchi au moyen de ce bon,
si celto différence est au moins ègale à un franc (art. L, § 2);

m) La taxe de tout télégramme arrêté par application des
dispositions des articles 7 et 8 de la Convention de Saint-Póters-
Lourg;

n) La part do taxe due pour tout télègrammo annulé (art.
XLIV, §§ 2 et 3).

2. Dans le cas de remboursement partiel d'un télégramme mul-
tiple, le quotient obtenu en divisant la taxe totale perçue par le
nombre des copies détermine la taxe afférente à chaque copie, le
tèlégramme comptant, a cet égard, également pour uno copie.

3. Dans les cas prévus par les alinéas a, b, e, d, i et k du pa-
agraphe premier du présent article, le remboursement ne s'ap-
liqué qu'aux télégrammes mðmes. qui ne sont pas parvenus ou

qui ont été annulés, retardòs ou dénaturés, y compris les taxes

accéssoires non utilisées, mais non aux correspondances qui auraient
êtè motivées ou renduos inutiles par la non-remise, le retard ou
faitération.

4. Lorsque les erreurs imputables au service télégraphique ont
ètä réparèes par l'envoi d'avis de service taxés dans les délais ró-
sultant de l'application du littera e du paragraphe 1, le rembour-
sement ne porte que sur les taxes de ces avis de service. Aucun
remboursement n'est dû pour les télégrammes auxquels ces avis se

rapportent.
5. Aucun remboursement n'est accordé pour Ies télégrammes

rectificatifs qui, au lieu d'ôtre échangós de bureau à bureau sous

forme d'avis de service taxés (art. XVII),.ont été échangés directe- .

Inent entre Pexpéilitotir et le destinataire.
6. Les dispositions du litésent article ne.sont pas pplicablä

aux télégrammes empruntant les lignos d'un Ollice -non -adhérerit
qui refuserait do se soumettre à l'obligation du remboursement.
Toutefois, les Officos adhérents ayant participe a la transmission'

abandonnent leur' part de taxe quand le droit au remboursement
se trouve ètabli.

LXXII.

1. Toute rèclamation en remboursement- de taxe doit ôtre for-
mée, sous peine de déchéance, avant l'expiration d'un dólai de cinq
mois a partir de la date de dépôt du tèlégramme.

2. Toute réclamation doit être prèsentèe à l'Offico d'origine et
ôtre accompagnèe des pièces probants, savoir: uno dåclaration ëerite
du bureau de destination ou du destinataire, si le télègrammo à
étè retardå ou s'il n'est pas parvenu; la copio remiso-au destmafairo,
s'il s'agit d'altèration ou d'omission.

Toutefois, la réclamation peut ôtro pr sentõe par lo destinataire
à l'Office de destination, qui juge s'il doit y donner suite ou la faire
prèsenter à l'Oílice d'origine.

3. Lors de la prèsentation d'une demande de remboursament,
il peut être perçu sur le rèclamant une tato uniforme de ràcla-
mation s'èlevanti un franc au maximum.

4. Lorsqu'une rèelamation a ótè re30anue fondie par les Admi-
nistrantions intèressées, la taxe du tèlégramme est remboursée par
l'Office d'origina et la taxe de réclamation, s'il en été peren line,
est restituée au rèclamant.

5. Le droit au remboursement est prescrit aPrþ/fin dólai de
six mois à partir de la date de la lettre par laqueÏle l'expâditeur
est informó que le remboarsement lui a été a«cordé.

6. L'expéditeur qui ne rèside pas dans le pays où il.a déposé
son télégramme peut faire présenter sa rèelamation a l'OfBce d'o-
rigine par l'intermédiaire d'un autre Office. Dans ce cas, l'Office
qui l'a reçue est, s'il y. a lieu, chargó d'effectuer lo rembour-
soment.

7. Les réclamations communiquóes-d'Oflico a Offico sont t ns-
mises avec un dossier complet, c'est-à-dira qu'elles contiennent
(en original, en extrait ou en copie) toutes les pièces ou lettres qui
les concernent. Ces pièces doivent ôtre analysées oa français lors-
qu-elles no sont pas rådigées dans cette langue ou dans une langue
comprise de tous les Offices intéressis.

8. Les róclamations no sant transmises d'Olllee & Ollice que
lorsque les faits sur lesquels elles portent peuvent donner lieu a
remboursement.
Toutefois, des enquêtes peuvent ôtro exceptionnellement- doman-

dées par les Offlees, dans l'intérêt du service, lorsque des irrègula-
rités graves ou répétèes ont èté commises.

9. L'Office qui raçoit une demando pn remboursement de la
taxe payèe pour une réponse peut la transmettre directement a
l'Offica qui a ómis le bon. Ce dernier Office provoque le rembour-
sement de cette taxe, soit en donnant l'autorisation de porter le
montant à son dóbet par la voie des différentes Administrations
intermódlaires, soit en faisant parvenir directement en un mandat
de poste, à l'Office ou au bureau d'origine le montant å rom-
borseur.

LXXIII.

1. Pour tout télégramme non remis à destination, le rembourse-
ment est supportè par les Offices sur les lignes desquels ont étó
commises las irrègularités qui ont emp ché le télégramme de par-
venir au destinataire.
Toutefois, lorque la perte d'un télégramme a lieu en cours do

transmission, la taxe alférente au parcours ultèrieur et, le cas échèant,
celle de la rèponse payée sont toujours remboursèes par l'Of-
flee qui les a reques ou les aurait dû recevoir par voie do dó-
compte.
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2. Si la demando de remboursement1PÖùr causa do non-remine
est repoussée, la remiso du tèlégrammo doit ôtre constatée par un

reçu ou par uno déclaration de l'Administration destinataire.
3. En cas de retard, le remboursement intégral do la tazo est

effectué aux frais des Offloos par le fait desquels le retard s'est

produit et dans la proportion des rotards.. imputables & chaquo
Office.

4. Au cas où l'altération d'un télégrammo donne droit au rem-
Loursement de la taxo, l'OLIlce d'origino determino les erreurs qui
ont empôché le tèlégramme de remplir son objet, et la part con-
tributive des diverses Administration est règlée d'après le nombre
des fautes ainsi déterminès, un mot omis ou ajuté comptant pour
une erreur.

5. La part contributive lioui•Taltération d'un mot dénaturé
successivement sur les lignes de plusioni Administrations eit sup-
portëo par la première de ces Admiriistbations.

6. Le l'emboursement de la'tax acdeisoire applicable & un ser-
Vice spécial non effectud est å la charn dá '1'Administration par
le fait do laquelle no service n'a pas 686 rendu.

7. Les omissions au erreurs sont imputÃbles:
a) Aux deux bureaux : lorsque par puito de °1a nógligences

dans ces deux bureaux, du contrôle prévu dans l'article XXXIX, le

télégramme a été ègaro entre c3e bureaux ; lorsqu'une lettre, ou un
chiffre ou plusioura lettras, ou un chiffra costituant des mots taxès

ayant été omís ou ajoutås par le bareau qui a transmia, le bureau
oui a reçu n'a pas verifié le nombro des mots ; lorsque le colla-

tionnement obligatoiro ou la råpetition d'office obligatoire a étò

cmis ou. donné incomplétement ;
b) Au buraau qui a transtãisouau tmreau qui aragu, suivant

le gas, lorsque, par suite, ubiquement de la négligence, dans ce bu-

reau, du co2trô'e prevu dans l'articlë XXXIX, le télègramme a ét
ògard entro ces imreaux;

c) Au bureau qui a regu: lorsqu'aux appareils à grand ren-

dement il y a une différence non rectifiée entre le texte transmis
et la répétition d'omce ; à tous les appareils lorsque, en cas de

rectification, il n'a pas modifié la première transmission d'après
cetto rectification;

d) Au bureau (lui å transmis: lorsqu'il y a une difference

non rectifiée entre le texte transmis ct la repétition d'office ou le

collationnement donné par l'igent réceptionnaire at dans tous les

autres cas.

8. Lorsque, par suite4e Pabsence ou de l'insufIlsanco des do-

canients, le bureau responsable d'une omission ou erreur ne peut
être désigné, le remboursement .ost mis à la äharge,de l'Adminis-
tration où la preuve fait défaut.

Toutefois, pour les transmissions, effectuées,sur dos lignes. où 11

est fait usage d'appareils a -rèceptioiaudif,ivo, et å défaut de prou-
ves permettant de déterminer matbriellement auquel des deux abu-
reaux les omissions ou erreurs sont imputÁbles, le remboursement
éventuel ost supportò, par.moitië, par chacune.des deux Adminis

trations dont ces bureaux relèvent.

9. Lorsqu'une réclamation a åtè présentée et.mise en circula-
tion dans les dólais fixôs par le paragraphe premier de l'article LXX11.
et que la solution n'a point été. notifiée dans les - dólais fixès spai•
l'artielo LXIX, pour la. conservation des archives, l'Omco qui a reçu
la réclamation rembourse lastato rõeiamëe, et le femboursement
est.mist la charga do-l'Administration qui a-retardbl'instruction.

10. Pour los correspòndances.du régime extra-européen, ainsi
lue pour les radiotélégrammes dos deux régimes, le rembourse-

anoht.:est supporté pai les.difrèrentee.Administrations d'Etat ou de

Conipagnies privées;par.les.lignes.desquelles le télägramme a été

transmis, chaque Administration abandonnant sa part de taxe.
Les-remboursements de taxes d'avis de service taxés sont sup-

poitós pari'Adnúnistration qui perçu ces táxes.

LXXIV.

1. Lo remboursement de la taxe des tèlégrammes arrôtés en

vertu des articles 7 ot 8 de la Convention est à la charge do l'Ad-
ministration qui a arrôté le tèlógramme. Celle-ci doit procèder
d'ofHee a ce remboursoment.

,

2. Tontofois, lornuo detto Administiition a notiilè, conformg-
ment ¥Ï'articlo 8, la suipension de' certaines catègories de corres-
pondances, le remboursement des faxes des ‡èlógrammesa det cette
catégorie est supporté par TOmce d'origine à partir du lendomain
du jour où la notifloation lui est parvenue.
Darts le regime extra-européen, ainsi que pour les.radiotðlègram-

mes des dèux régimos, lorsque l'acceptation do ces tèlégrammes
ont le rèsóltat d'un eneur do service, it. est fait appliõetion des
dispositions de l'articlo LXXIIÍ, paragrapþa 10.

118. ComátúbHité

Article 12 de la Convention.

Les Hautes Parties contractantes so doivont réciproquement compte
des taxos perõues par chaõuno d'elles.

LXXV.

1. Le franc sert d'unitò monótaire dans l'établissement des
comptes internationaur.

2. Chaque Etat crëdite l'Etat limitrophe du montant des taxes
des télégrammes qu'il loi a transmis, calculèes depuis la frontière
do ces deux Etats jusqu'à destination sans tenir compto dg rè-
du'ctionsaccordòes.aux télégrammes d'Etat sur ceriaines lignes;
ces réductions font=1'objet d'un règlement spécial entro los Admi-
nistrations intéressées.

.
3.- LOS taxes terminales peuvent ôtre liquidðes directentent

entro Etats extrômescaprès une ontente ontro ces Etats et los Ètats
intermédiaires.

4. Dans le cas d'application de l'articlo LXXXVIII, EAdministra-
tion contractanto en relation directe avec l'ÒfIlce non adhòrent est
chargòo de régler les comptes entro cet Office et les autros con-
tractants auxquels ello a servi d'intermèdiaire pour la trans-
mission.

LXXVI.

l. Les comptes sont établis d'après le nombro do mots, trans-
mis chaque jour, chaque mdt urgent ötant compté pour ti•ois mots.

2. Les taxes accessoires sont excluos des comptesJinsi quo
les taxes non recouvrés par le bureau d'arrivóo et perçues par un
autre liureau. Sont ègaloment oxclus do comptes les afia do serŸico
taxes et les télégrammes dont la taxe, conformémeni aux disposi-
tions da Réglement, n'a pas ótå encaissbo par lo bitreati do dópart
ou de réexpådition.
Il est fait exception a la règle qui -prdoðdo: 1 pour les tarás

perçues pour les réponses.payées: delles-ci sont inserites dans les
comptes et dévolues à POfHco destinataire du-tolégrammd pjämitif;
2° pour les réponses.payèes elles-mêmes: celles-ci son portóýs oil
compte.

3. Daiis le rðgimo extra-européen, on crödito en outrà la taxe
du -collationnement.

.

Lorsque, dans Pun.ou Pautre régime, la taxo de transport paÈ
exprðs est égalo on:supérieuro å 5 francs, POŒce de destination on
réclame directement lo montant å POffice d'origine si cette taxon
été payée au départ.par Pexpéditeur. L'OfReo d'origine fait parvenit
cette talo en un mandat de poste.

4. Les. taxes .qui n'ontrent pas dans les comptes sont cónservåes
par FOfBoo qui les a encaissées.

5..Dans.1ea correspondances entre pays d'Europo (y eqmfristle
Maroo, PAlgérie, la Tunisie, la Turquie d'Asie et la Russie du t'au-
case),.lorsque la.transmission s'écarte de la voie qui a servi de-
baso à Pétablissement du tarif, la taxe restant disponible å partir
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du,point où la voie.normale-à ètó abandonnèe esi repartie entrole's AdminisfratioÈ qÑ Snt ßiÑÊru à la transiÂission du .télé-
gramme, y compris calle qui a effectúè lo dét6urnement et les
cibles sous-marins en caus3. Cette répartition s'effectue au proratadá taxes òlómentaires normales.

es dispositions.ci-dessus s'appliquent également aux,télègrammes
tratismis par une voie plus coûteuse dans les conditions indiquées
à l'article XLII, paragraphe 2.
- Dans ce dernier cas, aucuna Administration ne peut, du fait deIn"déviation, recevoir une taxe supérieura å c311e qu'elle aurait
reçue par la voie interrompue. Si la tazo de la voie rèellement
suivie, est plus èlovée, c'est la taxe que cette Adnlinistration aurait
pergne normalement qui doit entrer dans le total des taxes à par-tager au prorata, comme il est dit ci-dessus.
.Les télégrammes achemines par une voie dètournée dans les con-
ditions prévues au présent paragraphe sont revôtus de la mention
i Dôvië » accompagnée du nom dti bureau qui effectue la dóvia-
tion. Cette mention est transmise à la fin du préambule, à la suitedti bindication do la voie, s'il on existe une.

6. Pour les télégrammes entre pays limitrophes qui empruntent
une voie détournée, l'Office expéditeur bonifie les taxes normalesd(transit, saul' arrangements. spòciax. Par contre, les taxes termi-
nalos pour ces mêmes tólégrammes sont liquidées entre led Admi-ms'trations des deux pays limitrophes, à moins qu'elles ne restent
acquises à l'Administration d'origine en vertu d'un arrangementspŒeläl,
5 7 Dans la correspondance originaire ou a dóstinations des payshors d'Europe a l'exception du Maroc, de l'Algórie, de la 'I'unisie,dp Turquie d'Asie et de la Russia du Caucase, hormis le cas visé
ou paragraphe 5, 26 alinôa, lorsqu'un tèlègramme, quel qu'il soit,a èté transmis par une voie plus coûteuso que celle qui a servide base à la taxe, la diffërence de taxe est supportéo par l'Offleequi a dètourné le têtégramme, sauf recours contre l'Office à quice détournement est imputable.

8. La taxe qui sert de 'gbase à la répartitioin outro Etats estcelle qui rèsulte de l'application règulière des tarifs établis entreles ats intéressés, sans qu'il soit tenu compte des erreurs de ta-zation qui ont pu se produir.
' 9. Toutelols, le nombre de mots annoncé par le bureau d'ori-gine sert de base à l'application de la taxe, sauf le cas où, à causene erreur de transmission, il aurait òtè rectillé d'un communaccord entre le bureau d'origine et le bureau correspondant.

Ces moyemies sott'arrondies 3 dañx décimalek Elles pouŸent
ôtro -êtablies, soit pour les télègi'amnies . óbhanbrés dans lès ^deux,
sens, soit pour chaque sens såparèment.

5. Les moyennes ainsi établies servent i l'établissement des
comptes jusqu'à revision, celle-ci no devant pas être faite avant
deux années au moins.

G. Le nombre de tèlègrammes èchangés doit ôtre porté en compte
chaque jour par les bureaux en relation directe en divisant, si né-
cessaire, le trafic suivant les diffèrents pays.

7. En multipliant le nombre des télégrammes par le chiffre mo-
yen du nombre de mots, on obtient à la fin du mois le nombre total
des mots, qui doit alors être multiplié par le chiffre de la part do
taxe terminale ou de transit correspondante. Il est procédé demêmo
pour déterminer le montant des taxes pour róponsens payèes à
créditer.

8. Les bureaux d'échange se communiquent chaque jour, 10 cas
échéant, par catégories, le nombre'des tèlègrammes expédiès la veille,
en indiquant également le nombre de tèlégrammes portant la men-
tion =RP=.

9. Les diffèrences supërieures à 1 p. 100 doivent seules faire
l'objet de vérifications, auxque les il est procèdè immédiatement.

LXXVIII.

1. Le règlement réciproque des comptes a lieu à l'expiration de
chaque mois.

2. Le décompte et la liquidation du solde so font à la fin do
chaque trimestre.

3. Le solde résultant de la liquidation est payè par l'Office dé-
biteur à l'Offlee créditeur au moyen de traites. Si l'Oflice créditeur
a le franc pour unité monètaire, le traites so.at tirées en francs
d'or ofrectifs sur une place du pays crèditeur au gré de l'Office dé-
biteur. Si l'Office crèditeur n'a pas le franc pour unitó monétaire
les traites sont tirées au grä de l'Office débiteur, soit en francs d'or
effectifs sur Paris ou sur une place du pays créditeur, soit dans la
monnaie du pays créditeur et sur une place de ce pays; dans ce
dernier cas, les Offices intèressés s'entendent sur la maniòre de pro-
céder et, le cas èchóant, sur le taux de conversion du solde dû en
monnaie mótallique du pays créditeur.

4. Les frais de payement sont supportès par l'Office dóbiteur.

LXXIX.

1. L'échange des comptes mensuels a lieu avant l'expiration du
LXXVII.

l. Dans le rògime européen, les Administrations peuvent, d'un
commlin a3cord, régler les comptes d'après le nombre de télègram-mes qui ont franchi la frontière, chaque télègramme ètant consi-
déré cõmme comprenant le nombre moyen de mots résultant desstatistiques ètablies contradictoirement.

2. IMus le cas prévu au paragraphe prècédent, il n'est tenu
compti que des télègrammes ordinaires, des télègrammes urgents(cl,ñqiîo tèlègramme urgent comptant pour trois télégrammes) et.des reponses payèes.

3. Les statistiques destinées å déterminer le nombre moyen demots par télègramme portent sur une durèe de deux fois vingt-huit jpurs, savoir: les vingt-huit premiers jours du mois de fó-
Viie et les vingt-huit premiers jours du mois d'août. En cas d'è-
Véilement exceptionnel survenu dans une des deux pèriodes préci-.tèes, les Etats intèressès peuvent s'entendre pour opérer un nou-
veau comptage a une époque difièrente.
:, 4. Pour détarminer la moyenne des mots par télègramme, on
diviile le nombre total des mots échangès dans chaque relation parIgömbre des télégrammes échangés, pendant la période precitéedans la même relation.
On procede de même pour dèterminer la valeur moyenne des

réponses payócs.

trimestre qui suit le mois auquel ils se rapportent.
2. La vèrification des comptes, ainsi que la notification de leur

acceptation et des observations y relatives, a lieu dans un délai ma-
Ximum de six mois à dater de leur envoi. L'Offlee qui n'a reçu, dans
cet intervalle, aucune observation rectificative, considère le compte
comme admis de plein droit. Cette disposition est aussi ápplicable
aux observations faites par un Office sur les comptes ródigés par un
autre.

3. Les comptes mensuels sont admis sans revision quand la
difference des sommes finales établies par les deux Administrations
intéressées no dépasse pas 1 p. 100 du dåbet de l'Administration qui
l'a etabli. Dans le cas d'une revision commencée, elle doit être ar-
rätõe lorsque, par suite d'un échange d'observations entre les OLIices
intèressòs, la diffèrence qui a donne lieu å la revision so trouvo
renfermée dans les limites de 1 p. 100.

4. Le décompte trimestriel doit être vèrifié et liquidé dans le
dólai de six semaines qui suit l'échange des comptes afférents au
dernier mois du trimestre correspondant. Passé ce dèlai de six so-
maines, les sommes dues à un Office par un autre sont productives
d'intèrêts, à raison de 5 010 par an, à dater du jour d'expiration

,

du dit dèlai.

5. Il n'est pas admis de réclamation dans les comptes au sujet
de télégrammes ayant plus de dix mois de date.
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. 10. Résea•ves qui est communiqué a toutes les autras Administratioos intò-
-- ressees.

Article it de la Convention.

Les Hautes Partie§ confr'aotantes se rèservent respectivomeni le
droit de prendre såparèment, entre elles, das arrangements parti-
culiers de touto nature sur les points du service qui n'intéresient-
pas la génèralité des Etats.

LXXX.

3. Pour la répartition des frais, los Etats contrachants ou anå.
rents sont divisès en six classes, contriþuant chacune dans 1 pro-
portion d'un certain nombre-d'unitòs, savoir:

1ere claSSo.
. .

25 unitès

... 20 »

3
- . .

15 »

4
.......... 10 »

Les points du service sur lesquels porte la réserve prévue å l'ar-
5

. . . . . 5 »

ticle 17 de la Convention sönt ilotamm nt:
6

. . . . . .. . , .- .
3 »

L'ètablissement des tarifs d'Etat à Etat;
Le réglement des comþtes ;
L'adoption d'appareils ou de vocabulaires s2èciaux entre des points

et dans des cas dóterininès;
L'appliestion du systðme.de timbies-télègraphe;
La transmission des mandats,de poste.p2r.lo télégraphe;
La perception des, taxes å l'arrivóc;
Le service de la remise des tèlégrammea A destination.;
La facultè do transmettre, à prix rédugs, des correspondances à

l'usage do la presse, a des heures dt å des conditions déterminées,
sans préjudice pour la service ginèral,, ou de, louer, a cet effet,
des fils spéciaux moyennant abontlement ;
L'extension du droit de franchisa aux tâlågrammes de service qui

concernent 12 météorologie et totis autrès objets d'intèrêt publie.

20. Bua•eau Ilmteinational.

ConununieËticÍñ'ààèèlgè&ag'ääs

Art cles M de la Convention.

Un organe central, p'acé sous IW liaute autorité do l'Administfa-
tion supèrieure de.l'un des Gouvefnements contractants desigriè, à
cat effet, par le réglement, est chargé de réuilir, de.coördónnét' et
de publier les renseignements de toute natüre relátifs ä la~ tólô-

graphio internationale, d'instruire los demandes de modification aux'
tarifs et au raglement de service, de- faire promillguer les cliarige-
monts adoptès, et, en général, de procèdir a toutes les ótuffes et

d'èxécuter tous les travaux doilt il serait siisi dans l'intérêt do la

4. Ces coe Ilc ents sont multipliés par le nombro d'Etats do,
chaque clasgo, et la somme des produits ainsi obtenus fournit 10
nombro d'unités par lequel la dépenso totalo doit ôtra divisio., Lo
quotient donno le moatant de l'unitè de dépense.

5. Les Adolinistrations des Etats contractants sant, pour lä can.
tribution aux frais, réparties ainsi qu'il sait dans les six ciasÀ3s
dont il est fait mention au paragrapho précHeat.·

Ire classo: Allemagne, Ròpubliquo Argentine, Australio, Atitúl-
che, Brésil, Chili, France, Grande-Bretagne, IIongrie, Indas blithh..
niques, Italiö, Japon, Ilussio, Turquie.

Éo classe: Espagne.
36 cla;ise: Belgique, In.des néerlandalsas, Norvége, Pay-Bad;Ilou-

manie, Suède. . -

46.classe: Bolivie, Cap.de Bonno-Espársnea, Damonark, E¿ýpto,
Indo-Chine française, Nouvelle-Zélanda, Suisse, Transvaal, Urugúly.

5° classe: Bosaie-Horzagovino, Bulgarie, Colonias portujala33
Grèce, Madagascar, Portugal, Sänègal, Serbie, S a n, Tunisie. Í

classe: Ceylan, Crote, Erythrãe, Is'ande, Luxemboar¿, M h.
ténégro, Natal, Nouvello-Calèdonie, Orange Iliver Colony, Pers).

LXXXIJf.

1. Les Officas des Etats contractante 83 transalettoat r4etpro-i
quement tous les documents relatifs à leur a iministration intó-r
rieure et so communiquent tout perfectionnement qu'ils vindt inat
à y introduira:

2. En régle génèrale, le Bureau international sof d'iatorm
diaires à ces notifications,

télégraphio internationale.
Les frais auxquels donno lieu cette.institution sant sapportès par

toutes les Administrations des Etats contrattant's.

LXXXI.

1. L'organo central prévu par l'article 14 de la Convention re-

çoit le ticre do Bureau international,de l'Union tèlègraphique.
2. Le Bureau intèrtiational est'autorisa à s3rvir d'organo cen-

tral,pour la service de la rgdiotplògraphie internationale. Les frais
résultant du fonctionnement du Bureau internatiónal, en ce qni con-
corno la radiotplägraphief sont supportés par touts Ics Etats adhõ-

rant å la.Convention radiotèlógraphiqílesinternationale.
3. L'Ädministration supérieuro del li Corffödèration suisso est

désigaño pour organiser lo, B rÃaii.international dans les conditions
déterminée par les,articles LXXXII a. LXÊXIV smvants.

LXXXII.

1. Les frais communs du Bureau international.de l'Union télé-

graphique ne doivent, pas dépass r, par anné , la samino dà 1þ0,000
francs, non compris les frais spõeiaux auxquels donne lieu la rèu-
nion d'uno Conférance internationalo. Cette somino pourrà étre
augmentóo ultórieurement du cons3ntement do toutes 19 Parties

contractantes.
2. L'Administration. désigaño, en vertu de l'article l i de la Con-

vention, pour la direction du Bureau-inlornational, en surveille les

depenses, fait los avances nécessaires et òtablit le compte annuel,

3. Los dits Ollices envoient par la poste, p2r lettra affhincliid,
au Bureau international, la notification de toutes los mas.irá ie-
latives a la composition et aux changemaats de tarifs intérieurs;ot
internationaux, å l'ouverture do lign38 Douvelles et à la suþpression
do lignes existantes, en tant que ces lignes intèrasseni le sai•yles
international, enfin aux ouvertures, suppressians et modific2tíons do
serv,ica des bureaux. Los docaments impr:mäs on autograp'alés"å
ce sujet rar,1es Administrations sont expédiès au Bureait inter^rn-
tional, soit å la date de four distribution, sait, au plus tird, lipra-
mier gour du. mois qui sait cotto date.

4. Les dite3 Administrations lui envoloat, on oatre,, par tõIG-
graphe, avis de toutes les interruptions ou ratablissamaats d3s'cam-
munications qui afiqctont la correspondance internationalo .

5. Elles lui font parvenir, au commenc3ment de chaque niink,
et aussi complètement qu'il lour ost possible, dos tableaux statis-
tiques du mouvement des co."raspondances, da la situatioa de's li-
gnes, du nombra des appareils et des bureaux, ote. Ces tiblánt
sont drossis d'après les indications du Bure tu internatiolial, qui di-
stribue, à cette effet, des formules toutes prèparäas.

6. Elles adressent ôga'oment à c3 Bureau deux czemplairoa des
publications diversos qu'elles font paraitre.

7., Le Blireau international reçoit, en outro, communication de
tous les renseignements rotatifs aux expòriencas auxquelles c'lifue-
A Iministration a pu procèder sur les difórentes parties du sèi sigó.

LXXXIV.

1. Les Bureau international.coordonne ot publio letarift II'co:Ïl-
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niunique aux Adriinistrations, en temps utile, tous les renseigne-
ments y re'abifs, en particulier ceux qui sont spécifiés au paragraph 3
de l'article prè:édant. S'il y a urgeac3, ces communications sont
transmises par 11 voie tèlégraphique, notamment dans le cas prèvus
pai lo paragraphe 4 du mêmà article. Dans les noßficatioris relatives
áuichangements .de tairits, il donne a ces communications la forme
voulue pour que ces changemants puissant être immèdiatement in-
troduits dans le testa des tableaux des taxes annéxés à la Convention.

2. Le Bureau international dresse une statistique gènèrale.
3. 11 råd:ga, à l'aide des documents qui sont mis à sa disposi-

tion, un journal tèlégraphique en langua française.
4. 11 dresse, publie et revise périodiquement une carte offlcielle

des relations t lègraphiques.
5. Il ètablit et publie une Nomenclature des bureaux tèlègra-

phique ouverts au service international, y compris les stations cô-
tiëi•ep ratiotèlègraphiques, et des annãxes pèriodiques å ce document
faisany connaitre les addi3ions et modifications qui doivent y être
appoetëee.
ILèttblit et publie une Nomenclature des stations radiotèlègra-

phiques,
G. 11 doit, d'ailleurs, se tenir en tout temps å la disposition des

Administrations des Etats contractants pour leur fourrlir, sui' les
üestions qui intèressent la tèlègraphie internationale, les ren-
seignements spèciaux de tous genros dont elles pourraient avoir
besöin.
. 7. Les documents imprimés par le Bureau international sont
distribuées aux Administrations des Etats contractants dans la pro-
portion du nombro d'unitès contriliatives, d'après l'article LXXXII.
Los documents supplèmentaires que rôclameraient ces: Adminisiira-
tions sont payòs à part, d'après leur prix de revient. Il en est de

niâmp des documents demand s par les exploitations privées.
8. Les demandes de cetto nature doivent ôtre formulècs une

fo's pour toutes, jus-lu'à nouvel avis, et de manière à donner
'liii .Bureau international le temps de règler le tirage en conså-

quonce.
0.los Administrations contractantes peuvent proposer, par

l'intói-médiaire du Bureau international, des modifications au

tãrif et au règlement prévus par les articles 10 et 13 de la Con-
vorition.
Lo Tiureau international soumet les propositions à l'exam.en des
dufnistrations, qui doivent lui faire parvenir, dans un délai de

cinqünois, l urs observations, amendements ou contre-proposition,
s2ns caractère défluitif. Les réponses sont reunies par les soins du
IluÑitu international et communiquées aux Administrations, avec
l'iitvitation de se prononcer pour ou contre les propositions et, le
cas ècÏtèant, les contre-propositions qui se sont produites. Celles
qui.n'ont point fait parvenir leur rèponso dans le dèlai de cinq
mois, à compter de la date de la seconde circulaire du Bureau in-

t national leur notiflant les observations apportées,. sont consi-
dérées comme s'abstenant.
òur ótre adoptões, les propositions doivent obtenir, savoir:
1° L'assantiment unamime des Administrat.ions qui ont ämis

tu voie, s'il s'agit de modilleations à apportor aux dispositions du
r3glement.
, 2 L'assentiment des Administrations intéressões, s'il s'agit do
ÀÑlÍflcations da tarifs.
.
; 33 L'assentiment de la majorité des Administrations qui ont
mis un vote, s'il s'agit de l'interprétation des dispositions du rò-

glement.
10. Lo Bureau international est chargò do notifier, en temps

utile, aux Administrations toutes les modifications ou résolutions

adoptèes conformóment au prècèdent paragraphe et la date de leur

niis3 en vigucur. Cette notification ne sera exëcutoire qu'après un
d$iai do deux mois, au moios, pour les modifications ou rósolutions
coupernant le règlement et de qumze .lours, au moins, pour les mo

di'ications de tarifs.

11. Le Bureau international prèpare les tiavaux des Cont'èrences
tölógraphiques. 11 pourvoit aux copies et impressions nécessaires, à
la rèdaction et à la distribution des amendaments, procès-verbaux
et autres renseignements.

12. Le directeur de ce Bureau assiste aux séances do la Con-
fèrence et prend part aux discussions, sans voix délibèrative.

13. Le Bureau international fait, sur sa gestion, un rapport an-
nuel qui est communiquè à toutes les Administrations des Etats
contractants.

14. Sa gestion est ègalement soumise à l'examen et là l'apprè-
ciation des Conférences prèvues par l'article 15 de la Convention.

St. Conférenees.

Article 15 de la Convention.

Le tarif et le réglement pråvus par les articles 10 et 13 sont an-
nexés à la prèsente Canvention. Ils ont la mòmo valeur ot entrent
en vigueur en môme temps qu'elle. •

lls seront soumis à des revisions où tous les Etats qui y ont pris
part pourront se faire reprèsenter.
A cet effet, des Confèrences ailministratives auront lieu periodi-

quement, chaque Confèrence fixant elle-même le glieu et l'èpoq,uo
de la rèunion suivante.

Article 16 de la Convention.

Ces confèrences sont composées des dólóguès reprósentant les
Administrations des Etats contractants.
Dans les dèlibérations, chaque Administration a droit a une voix,

sous réservo, s'il s'agit d'Administrations différentes d'un même

Gouvernement, que la demande en ait été faite par voie diploma-
tique au Gouvornement du pgys oú doit so rèunir la Conférence,
avant la date fixèe pour son onverture, et que chacuno d'entre el-
les ait uno représentation spécialo et distincte.
Les revisions résultant des délibérations des Confórences ne sont

exécutoires qu'après avoir reçu l'approbation de tous llos Gotiver-
nements des Etats contractants.

LXXXV.

L'époque fixòc pour la réunion des Confôrences prévues par le
paragraphe 3 de l'article 15 de la Convention est avaneño si la de-
mande .en est faite par dix, au moins, dos Etats contractants.

St. Adhésion. Relations aree les OfBees non
adhérents

Article 18 de la Convention.

Les Etats qui n'ont point pris part à la prèsente Convention so-
ront admis à y adhèrer sur leur demande.
Cette adhésion sera notillée par la voio diplomatique à celui des

Etats contractants au sein duquel la defniòre Conférence aura été
tenue, et par cet Etat a tous les autres.
Elle emportera, de plein droit, accession à toutes los clauses et

admission à tous les avantagas stipulõs par la présente Convention.

Arlicle 19 de la Convention.

Les relations tólógraphiques avec des Etats non adhérents ou

avec les exploitations privées sont râglées dans l'intórêt général du
développement progressif des communication, par le règlement
prévu à l'article 13 de la prósente Convention.

LXXXVI.

l. Dans le cas des adhósions pr vues par l'article 18 de la Con-
vention, les Administrations dos Etats contractants peuvent refuser
le bènèfice de leurs tarif conventionnels aux Offices qui demande-
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ralen å ad'14rai• sánä ÔoÄf rú1er áux môrÏ1 ú leufs'ta'rifs à conidäs
Etais inthro3sée.

E. Los Officea qui ont, on dehors de PEurope, des-lignes pour

lesqtielles ils ont adhói'è & la Convention, dèclarent quel est, du

rigiino européen ou cxtra-europèon, celui qu'ils eptendent leuž ap-
pliquer. Cotto déclaration résulto de l'inscription dans Ids tableaux

des taxes ou est notifiée ultórieureinent pai• l'intermédiairo·du Bu-
reau internationät de l'Union tålèg aphiguo

LXXXVÚ.

Les exploitations télégraphiques privées qui fonctionnont dans
los lintites d'ult ou de plusieurs Etats·cont1•ac6auts,Ävoc.pár$cipa
tíou au service international, són corisideróés; au point dö vue do
ce service, comme.hisant partid littègtilite'du rès3mii télègraphi-
gno de ces Etats,

.
ÍAs autres diploitalions télégraphiqixos prív es sont admises

aux avantages stipulós par la Convent°on et par le présen régle-
ment moyennant accession à toutes leurs. olauses obbligatoires et

sur la notification de l'Etat qui a coneåd6 ou autorisé l'explòità-
t.on. Catte notification a lieu conformémont au second paragraþhe
de l'article 18 de la Convention.

8. Cette accession doit ôtro imposóo aux exploitations qui relient
eritte eux deux ou plusieurs des Etats contractants, pour autant

qu'elles soient engagios par leur oantiat de onpésgoil å so sou-

mettre, sous ce rapport, aux obligations prescrites par l'Etat qui a
accorda la concession.

4. IX e exploitations télégraphiques privées'qui demandenb k-l'un

quelconque des Etats contractants l'autoriàotion de réunir leurs

eikbles au råsaau'de cet Etáf, no l'obtiennent quo'siirÏ'ängagemÃnt
formel da soumettre lo taux dejours ta'riis à l'approbafion de l'Etat
accordaht la concessilon, -ot do n'apþlûluáñ i alicano modification, ni
du tarif ni des dispositions règlemeritãìres,' iju'a la suite d'une no-
tification du Bureau international da l'Unión t61èginphique, laquelle
n'est exécutoire qu'après le dèlni prévu,au paragraphe 10 de l'ar-

ticle LXXXIV. 11 peut être dérogé à cetto disposition en faveur des
exploitations qui sa trouveraient ca concurrence avec d'autres non
soumises aur ditos formalités.

5. La réserve qui fait l'objet du paragraphe premier de l'article
précédent est applicablo aussi aux oxploitations susmentionnócs.

LXXXVIII.

L Lorsque les,relations télographiques.sont ouvertes, avec des

Etats non adhérents on avec des oxploitations privées qui n'au-
raient point accèdó aux, dispositions obbligatoires du- prôsent rb-
glement, ces dispositions sont invariàblement appliquées aux cor-

respondances dans la partie de leur parcours qui emprunto le ter-
ritoire des Etats contractants ou ädhèrents.

2. Les Administrations intéressões flzent la taxo applicable à
cette partie du parcours. Cotto taxõ, dòtòi'minóo'dans los limites do
l'article XXIV, est ajoutée à colle deo Ollices non participants.
Ainsi arrâté à

.
Lisbonne, lo 11 juin 1908, par les Délögués soussi-

gnés, conformément .nux articles 15 ot 10 do la Convention de

St-Pétersbourg, pour ontror en vigueur le 1" juillet 1909.

Pour l'Allemagne:
Br. Koehler.

W. Probst.
A. Lindow.

Pour l'Argentine (Républi-
que):

Jacinto L. Villegas:
Pour l'Australie (Feddra-

tion):
J. G. Jenkiry

Pour l'Autriche:

Dr F. De Wagner-Jauregg.
Alfred baron De Fries.

Pour la Hongrie:
Pierre De Szalay.
D' G. De Hennyey.

Pour la Bosnie-Hergdgoviité:
Heinrich Golginger, Oberst.
Adolf Daninger.

ui• ia Belg/gual
J. .Banneux.
A Segliín^.

Pour la Bolipie:

Pour le Bedsil:

Euclides Barros

Pour la Bulgarie:
- I.. Stoýanowitel

T. Tzontëheff.
PouË le Ca de Do Erpè-.

rance:

P. Hänton.
Pour Ceylan:
H. Á. Kirk.
F. E. Dempstor.

Pour le Chili:
Martin Weinstein.

Pour les Colonies portugai-
res:

Belchior José Machado.
Pour la Crète:
Sévastianoit,

Pour le Danemark :

N. Meyer.
Pour iEgypte:
J. S. Ludell.

Pour l'Erytrée:
Paulucci Di CalboH.

Pour l'Erpagne:
Enrique M. Fajardo.

Pour la France:

J. Bordelongue.
Sins.
Ch. Verlière.

Pour la- Grande-Bretagne:
H. Babington Smith.
A. M. Ogilvie.
R. J. Mackay.
F. Wyville3Häme.

Pour la Gedee:

,
Pour A. T. Bassia, J. W·

Bleck, Consul Gènèral.
J. W. Bleek, Consul Gó-
néral.

Pour les Indes britanniques :

H. A..Kirk.
F. E. Domiister.

Pour les Indes néerlan-
daises :

Pork.
W. F. Gerdos Oosterbeek.

Pour l'Indo-Chine française:
Max Outrey:

Pour l'Islande:

N. Meyer.
Pour l'îtalie: -

F. Cardarolli.
G. Angelini.
G. Gneme.

Pour le Japon:
Hirakichi Nakaya.
Hyodi Futagami.

Pour le Luxembourg:
Mongenast.

Pour Ridugasegr:
Vignèras.

Pour le Montenègro:
D.r F. De Wagner-Jau-

rogg.
Alfred Baron De Fries.

Pour le Natal:
P. Benton.

Pous la Norcège:
Heftye.
Knudssän.

Pour la Nouvelle-Calèdonie
. A. Gerdret.

Pour la konvelle-Zèlande:
W. P. Reeves.

Pove Ía colonie Orange
River:

P. Benton.

Pour les P«ys-Bas:
G. J. C. A. Pop.
Kruijt. ·

Pour la Perse:

Bazirguïan.
Pour le Portugal:
Alfredo Poreira.
Paulo Benjamin Cabral.
Fracisco Luií Poroira De

Sousa.
Pedro Carlos De Sousa Ba-

rata.

Pour la Roumanie:

Grògoro Carke7.
Aurelian Arsenoscu.

Rour la Russie:
Sòvastianoff.

Pour le Sènégal:
Morgat.
Pour la ßerbie:
Dim. R. Dimitrievitch.

Pour le Siam:

Th. Collmann.

Pour la Sdède:

Herman Rydin.
A. Hamilton.

Pour lŒ Suisse:

L. Vanoni.

Pour le Transraal:

P. Benton.

Pour la Tunisie:

J. Doulcet.

Pour la Turquie:
M. Emin.
Mehmed Fabri.

Pour l'Uruguay:
B. Kayel.
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TABLEAUX de tarifs internationaux établis en exécution de l'article 15

Tableau A des taxes du rógime européen (Taxes en centimes). - Taxes par mot de

Allemagne . . . 18 .0 15 .0 18 .0 24 .0 40 .5 15 .0 72 .0 105 .0 25 .0 83 .0 18 .0 23 .0 107 .0 28 .0 20 .0 35 .5 39 .0

Autriche . . . . . . .

0 .0 15 .0 18 .0 40 .0 22 .0 78 .5 I 11 .5 2 3 .5 88 .5 20 .0 30 .0 170 .5 27 .0 32 .5 27 .5 31 .0 I)

Belgique . . . . . . .
6 .0 210 0 18 .0 65 .0 98 .0 22 .0 82 .0 15 .0 25 .0 104 .0 21 .0 26 .0 53 .5 57 .0

Bosnie-Herzégovino . . . .

0 4 6.0 82 115.5. 02.5 35.0 174.5 30.5 33.5 33.0 49.5

Bulgarie . .
46.0 20.0 83.5 118.5 33.5 93.5 28.5 38.5 177.5 30.0 30.5 36.0 39.5

Crète
. . . . .

53 .5 103 .0 136 .0 57.0 113 .0 46 .0 5G .0 103 .0 57 .5 57 .0 35 .5 39 .0

Danemark
.
- - 20 .0 89 .0 20 .0 30 .0 171 .0 33 .0 53 .5 7 .0

Iles Fèroè
. . . .
- 75.0 135.0 08.0 78.0 217.0 55.0 70,0 108.0 111.5

Islando . .
108.0 168 0 10l.0 111.0 ß30.0 89.0 112.0 141.0 144.5

Es_agaa . .
- 18.0 23.0 153.0 31.5 15.0 53.0 61.5

Canaries
. . . . .

78.0 83.0 93.0 91.5 75.0 118.0 121.5
,

Observations

Fran•o
. .

- 140.0 24.0 22.0 50.0 f.3.5

Algèrio . ... . . .
159.0 29.0 32.0 00.0 63.5

Sénégal . . . . . .1 3.0 157.0 200.0 203.5

Grande-Bretagno et iles de la Manche
. . 31.5 57.5 02.5

Gibraltar
. . . 62.0 63.5 .

Grèce et iles da Poros et d'Eubée . . . .. . 9.5

Iles de la Grèce . . . . . . .

IIongrio . . . .

Italie

Ce t1Lleau cont.cnt:

a) Pour les pays limitrophes.:
.
Les tax38 élèmentait'es fixèes par le rõglement, sans tenir
compte das arrangements spéciaux.

/>) Pour les pays non limitrophes :
Les taxes èlèmentaires filóss par la réglament, modiflèss par
des arrangements spèciaux dans les cas où il en existe.

1) Taxe réduite a 23 centimes pour les correspondances avec

l'île de Corl'ou.

2) Taxe rèduite à 31.5 centimes pour les correspondances avec
la Turquis d'Europe.

3) Taxe rèduite å 24 cantimes pour les correspondances entre
la Roumanie et la Turquie d'Europe.
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do la Convention et des anticles XXI- A XXIV du règlement.

pays ñ pays, arrêtées on exécution du paragrapho 2 do l'articlo XXIV du règloment.

- 19 .5 15 .0 42 .0 22 .0 25 .0 15 .0 25 .0 20 .0 39 .0 22 .0 18 .0 15 .0 23 .0 49 .5 74 .0 41 .5 85 .0

18 .0 18 .0 . 22 .0 30 .5 15 .0 32 .0 19 .5 32 .5 15 .0 30 .0 15 .0 23 .0 15 .0 30 .0 42 .5 ) 7 1 .0 45 .0 92 .5

22 .0 N .0 0 42 .5 20 .0 29 .0 . 26 .0 20 .0 4 PG .0 0 0 23 .0 71 .5

15 .0 22 .0 20 .0 42 .5 10 .0 30 .0 26 .0 36 .5 15 .5 43 .0 12 .0 29 .0 10 .0 35 .0 36 .0 75 .5 40 .0 90 .5

18 .0 25 .0 29 .0 45 .5 23 .0 30 .0 29 .0 39 .5 12 .0 23 .0 12 .0 32 .0 E2 .0 38 .5 36 .0 78 .5 52 .0 99 .5

41.0 39.0 50.0 59.5 46.0 63.5 E3.5 57.0 49.5 74.0 46.0 56.5 43.0 56.0 36.0 89.0 09.5 117.0

23.0 23.5 10.0 46.0 26.0 19.0 19.0 33.0 26.0 33.0 28.0 15.0 10.0 30.0 53.5 77.5 45.5 93.0

70 .5 75 .0 08 .5 87 .5 82 .5 77 .0 67 .0 70 .0 82 .5 100 .0 82 .5 79 .0 72 .0 78 .0 108 .0 125 .0 9 i .5 139 .0

112.5 108.0 101.5 120.5 115.5 110.0 100.0 112.0 115.5 133.0 115.5 112.0 105.0 111.0 141.0 158.0 121.5 172.0

20 .5 25 .0 22 .0 45 .5 32 .5 39 .0 23 .5 15 .0 31 .5 53 .0 32 .5 32 .0 22 .0 23 .0 53 .0 75 .0 20 .0 75 .0

80 .5 85 .0 82 .0 103 .5 02 .5 90 .0 85 .5 75 .0 01 .5 113 .0 92 .5 02 .0 62 .0 83 .0 118 .0 135 .0 80 .0 135 .0

20 .0 18 .0 15 .0 38 .5 25..0 30 .0 - 10 .0 - 25 .0 - 25 .0 25 .0 l 5 .0 - 51 .0 68 .0 20 .0 -

30.0 23.0 23.0 31.5 35.0 40.0 26.0 - 35.0 - 35.0 33.0 23.0 - 61.0 08.0 15.0 --

171 .5 107 .0 104 .0 187 5 174 .5 181 .0 107 .5 157 .0 174 .5 193.0 175 .0 174 .0 164 .0 150 .0 200 .0 217 .0 160 .5 217 .0

27 .5 2S .5 24 .5 42 .0 30 .5 29 .0 23 .0 31 .5 33 .5 47 .0 36 .0 30 .0 26 .5 20 .0 02 .5 7 l ,0 43 .0 0 1 .5

33 .5 29 .0 26 .0 31 .5 33 .5 43 .0 20 .5 19 .0 36 .5 57 .0 33 .5 36 .0 26 .0 32 .0 G 2 .0 78 .5 20 .0 79 .0

27 .5 39 .5 53 .5 01.5 36 .0 03 .5 53 .5 62 .0 39 .5 67 .0 36 .0 56 .5 46 .5 00 .0 36 .0 96 .5 74 .5 122 .0

31.0 E 43 .0 57 .0 68 .0 30 .5 G7 .0 57 .0 03 .5 43 .0 70 .5 39 .5 GO .0 50 .0 03 .5 30 .5 100 .0 78 .0 125 5

19 .0 23 .0 37 .5 12 .5 33 .0 19 .5 33 .5 15 .0 28 .0 15 .0 26 .0 ' 12 .5 33 .0 42 .52) 72 .0 4 .0 93 .5

, . . .

22 .0 18 .0 22 .0 35 .5 25 .5 29 .0 22 .0 46 .0 22 .0 28 .5 15 .0 2 i .0 45 .0 54 .0 41 .5 80 .0

Luxembourg . . . . . .
42.5 20.0 29.0 13.0 26.0 26.0 43.0 26.0 22.0 19.0 25.0 53.5 71.5 33.5 83.0

Malte . . . . . . . 42 .5 50 .0 46 .0 40 .5 42 .5 66 .5 43 .5 40 .0 35 .5 38 .5 64 .5 40 .0 49 .5 100 .5

Montènégro . . . . . . . 36 .0 20 .0 30 .5 10 .0 43 .0 19 .0 20 .0 19 .0 35 .0 33 .0 75 .5 40 .0 OS .$

Yorv go . . . . . . .

24 .5 43 .0 36 .0 41 .0 38 .0 18 .0 20 .0 40 .0 03 .5 88 .0 55 .5 103.0

Pays-Bas , , , , . . . . 20.5 26.0 37,0 86.0 22.0 19.0 23.0 53.5 75.5 42.0 80.5

Tortugal . . . . . .
36 .5 57 .0 36 ,5 36 .0 20 .0 - 02 .0 72 .5 31 .5 -

Roumanic.
. , , , ,

36.0 12.0 20.0 10.0 33.0 30.53) 75.5 43.0 96.0

Russie. , , , , , 23.0 30.0 43.0 - 67.0 09.0 00.5 117.0

Serbie . . , , .
20.0 10.0 33.0 .33,0 15.5 40.0 96.5

Sunde . . . . .
23.0 35.0 02.5 81.0 48.5 96.0

Suisse
. , , . . .

23.0 46.5 G7.5 38.5 80.0

Tunisie. . . .
.

61.0 68.0 15.0 -

Turquio . . . . . . .
82.0 74.5 122.0

Tripolilai e . . . . .

91.5 132.5

Tanger. . . . . .
91.5
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TABLEAU R.

Regin2e extra-européen.

(Taxes fixées pour servir à la formation des tarifs

extra-européens, en exécution du paragraphe 3 do

l'articlo XXIV du Règlement).
Taxes ternainnIes et de transit par mot.

Désignation Indication 'de 2

-
des Etats des correspondances

Afrique du Sud
britannique :

ap de Bonne-E-

sperance
Natal

. . . .

Grango River Co-
lony

"I'i'ansvaal
.

Allemagne . .

Pour los túlógrammes ordi-
naires

. . . . . . . . . . 0 .10 (l) 0 .10

Pour les túl grammes de

presse........... 0.03 (1) 0.05

lo Pont les correspondan-
ces échangèes par le ,cùble
d'ltmden-Vigo :

a) Entre les Pays-I'as,
le Danomark ou la Norvége,
d'une part, el les iles Madóre
et du Cap Vert on l'Amörique
du Sud (voie Madère), los pos-
sessions britanniques, fran-
exises, portilgaises et alle-

myndes de la cñto occidon-
tale d'Afrique, ainsi que l'Etat
Indépendant du Congo (voio
Madere ou Túnériffo), les ilos
de l'Ascension et de S.te-Hé-

lène, ainsi que l Afrique du

Sud (voie Aladore on Tónè-
riffe on Aden), l'Afrique o-

rientale (voie Aden ou côte
occidentale d'Afrique), Adon,
l'ile de Perim, l'Arabie,. O-
boek, Diibouti, l'Erythrõe,
l'Abyssinie, l'Egypte, les Indes
ou les pays ali delà des lndes,
d'aut te part, et

7>) Entre l'Autriche et la
Hongrie, d'une part, et les
iles Madore et du Cap Vert
on l'Amérique du Suri (voie
11adore

,
d'autre part . . .

--· 0 .10

2° Pour le correspondan-
ces non mentionnées sous 1°

a, et échang es:

a) Par les enbles de la
3Iodherran e avec Aden, 1°ilo
de l¾nm, l Arabie, les Indes
et les pays au delàdesindes 0.13 0.15

10 Avec l'Afrique et l'ile
de Chypre . .

.
. .

.
.

0.15 0.15

c) Par la vo o de Sibérie 0 .15 0 .15

(1) Ces taxes san; communes aux quatra Colonies constituant la
Solith African Telegrapli l nion, soi la Colonie du Cap, le Natal, la
Colonie d'Orange 1 iver et e Transvaal. Ce to Union forme, en ce

qui concerne lo s,rvice tel raplilus international, en seul terri-

taire caea uno senia ttxe t minale et una s,nle taxe de transit.
Dans les ie'ations avec in e a:ian'ala de l'Mrique et les iles

adjacentes, les ports de l,t Mo; Ilongo, 1 Avstrahisie et l'Extrèmo-

Orient, aucune into termi la'e n est pr 10 e sur les t logrammes

originaires on a de dina'ion de Dural.

Désignation Indication

des Etats des correspondances

Allemagne (sulle) .
3° Pour les correspondan-

ces òchangècs par le câble
d'Emden-Açores entre l'Au-
triche et la Hongrie, d'une
part, et l'Amèrique du Nord et
les pays au delà, d'autre part - 0.15

4° Pour toutes les autres
correspondances . . , , , , ,

0 .20* 0 .23 (1)*

5° Taxes do transit des
câbles directsallemands-nor-
vegiens :

a) Pour les correspon-
dances échangées par le cãble
d'Emden-Vigo entre la Nor-
vège, d'une part, et les pays !
sus-indiqués sous 1° <<, d'autre :

part............ - 0.10

b) Pour toutes les autres
correspondances. . , , , , .

- 0.12

Argentine (Rópu- Pour toutes les correspon-
blique) dances........... 0.40 0.40

Australie (Fèdéra- Pour lestèlègranunes d'Etat
tion) de la Grande-Bretagne et des

Coloniesbritanniques . .. . 0.410 0.416

Pour les autres tèlègram-
mes, sauf les télègrammes de
presse . . . . . . . . . . .

0 .5203 0 .5208

Pour les télägrammes de
presso ........... 0.238 0.238

Antriche
. . . . ,

Taxes terminales:

1° Pour les corresponden-
ces échangées par la voie de
Hongrie .......... 0.08 -

2° Pourlescorrespondan-
ces óchangócsavec l'Amèrique :

duNord.......... 0.10 >-

3° Pour toutes les autres.
correspondances .

. . . . . 0.15 -

Taxes de transit:

1° Pour les correspondan-
ces èchangèes entt'e la Hon-
grio et l'Arnerique du Nord - 0.045

2° Pour toutes les autres
correspondances de la Hon-
grie óchangées par la voie
d'Autriche

. . . . . . . . .
- 0 .07

(*) Les mòmes taxes sont applicables aux correspondances avec

l'ile de Jap (Carolines) - seulement taxe terminale; line tazo de
transit n°est pas percue provisoirement - le territoire allemand do

l'Afrique orientale, le territoire allemand de l'Afrique du Sud-ouest,
ainsi qu'avec Kamerun et le territoire allemand de Togo dans

l'Afrique occidentale. Les taxes de transit des cables Zanzibar-

Bagamojo-Daressalam et Bonny-KamerurL sont comprises.

(1) Cette taxe est r duite à 0.16 pour les tilãgrammes óchang3s
par lo fil direct do Rome à Berlin en provenanca de l'Italie, d'une
part, et à destination des pays de l°Asie et de l'Australie, d'autre
part, lorques ces tilègrammes sont transmis à travers la Russie et.

la ligne indo-européenne et qu'ils portent la mention < Yoie Ber-

lin-Indo ».
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des Et:Its dM eoi'respond a T-' i c:

Autriche (suite). . 3° Pour touteg Îes cotTé-
spolidand 66ht01gè'os']¾it' le
cabló d& ridte-Coffon Watio
l'Europo e les s at Äelk,
d'uñël ót

.
198

poit¥ de 1ds

A gat del le a s

ffigut d'u les 169 äfri-
odidäs y t a ,,14¾ -

18 îl s aus riol
,
es et l'0-

cèhtfio, d'Itutrg i , , , ,

- 0.10 (1)
(" PolIV tön lei autrás
dofresföndbic s.

. . . . . .

- 0 .12 (2

BeTgique . . . . . Po D'5Ñt ErÑàS ri-
dallets

, , , , , ,
0 .10 0 .08 (3)

Bolivie . . . . . .

Bosnio - IIerzógou Ë¼(r jou#Rs I oÑÁspori-
Vino darreg' 0.10 0.08

Brésil·
· •° · · · · Tho tai n lú

tottf I ú$e jiot -dances
...

, , , ,
1.25 -·-

Taxe db g¡g ,

Pour .tputes s corre pondances
. ,

«-- I «--• (4)

Bulgarie •°• • • • Pálir ó c rre on-dance
· · · . . . . . .

0 .10 0 .3
Cap do Bontfe-Es '

péranoe. . , , ,
Voi Afrique du Só d britan-niq¾e ; .

(1) Cette itaxa eht réiÏuite de 0 es cá espondances sont
acherrílhèèd piik Id ve,1e do PAtítÑObe ot• ide la I oilgrie.* Cette t.axe est rgduite d4Ñ,,0i0 4ï Jes correspondances sont
achemineed par la ole,d9Thy utgiche etWe I IIongrie.(2) ÖÑtt'e taxo ist rèduita à 0. goour les télŠgrammes óchangès
par le fil direct de Runio

, ir¡gion de l'Italie, d'une
part, et dniprovenance d

es Ilays dei' et de.TAustralie,d'autre
part, lorsque ces tôlè

ammes sont ,transm e à §ravers la Russie et

lignade indo-euro ano (t qu'ils portent la· Inention « Voio Ber-

(3) R ditikk 0. pán télÑÏramnicé dhá pós entre lcs Pays-Bas et les câbles trAnsatlantiques dur.Nord.(4) A la taxy de raisit résiliennólajoutetudes 1 (gges terminales
BttiVûllteS FOtti JO 00TPOSpondances èchangées p gy l'intermèdiairedes lignes tot rest es :

Avec la 116 ubliclue do II'Urugua3':Ty0.40.Avec la Ré bÌ (10 Aygéri ing, Painginiy et ,
11olivío fr. 0Áu.Avec 1ÿs burea deTa Conipagnio Amazon tel pgraph:Prer ihre 2one fr. 1.50.

DeuxÏëme z tik Ù. .00
AveËl buréaux de la Compagnie française

, (leg gg les tó'égra- .phitlues gypigalinas) •
Pour les Guyanäs, Martinique, Guadelo Apo, Ha¶ ef- ,Républi-que Dominicaine'fr. 4.35.

(5) Cette taxe est rétÏuit3 à 0.04 pour les. s óci an-gées par la ligno diroete Budapest-Constar Tresp(radan 'e

liasigitatioti
des Etats

Ceylan . . . . . .

Chili.......

Colonies portuggi-
ses
.....

I

Indication .a

des correspondances .

Pour les correspondances
échangées avec :

1° Les lavs à l'ouest des
Indes brffinni<fnes, en transit
de -Bombay on Karachi

, . .
V .10 --.

2° Les bureaux de la Chine
.

(voie Bhamo) . , , , , , . .
.70 -

3° Les buroans au delà de la
Chine (xoie Bhamo) . . . . . .115 ....

4°:Lesymys à l'est -des Indes
britannignes, fare transit de
Madras ou Moulmein . . . .

0 .113 --

Pour tantes los correspon-
dances........... E20 0.20

fri ine ori33t110 : I

1. Mozambique.
a) Mozambique :

1° Pour les télógr innues
qui erripruntent le cable frurt,
quis de diozainbi 110 il 31a-
pinga . . , , , , . . . .

.

3.10 0.10
26 Pout totités les úntres

corresperidantès
. . . . . .

·!.05 0.15

b).'Ai.tWs bliredux :
de TEtát , , . . . . . ,

1.13 -

de la Cäinpgnia doNydst ).Si -

II. Quelimano.

a) Qaeliniano . . . .
0.03 0.15

- 0) Atitres lutfaaux
. . .

a .15 -

III. Beira.

a) Beira
. . . . . . .

0 .03 0 .15

b) Autres bureaux
. . .

1.13 -

IV. Lourenço-Margiin.

4) Ldttfetkonfarques.
,
u.03 0.15

b) Autres bureaux . . .
3.13 -

Afrique occjdentale:
I. Î¾bvince du Cap Vert,

a) Ile de Saint-Vincent :

.
1 Pòbr les corfespon-tÏàndes Ëëtfati'géeS1íàr leskñ-

blos Saint T.rVincont-Madhi·e,
Sqjnt gincont-Pernambouc ou
Sairit Vincent-Fan Thiago- (t)
Bathurst

. . . . . . . . . 0;&73 ( 0.125

9 PJur los cúrrespon-
J.laubes ècha;1gócs avec l'A-
fri le du Sud ou eveeles lles
de boënsion oft St -Hélèrfe
par le câble de la Grand .
råtagrie à Cape-Town ap-
partenant à la compagnie i

.
.

gestern TeVgraph , , , ,
,

0 .075 0 .07

b) lle de Batt Thingo , [0.073 0.10

(1) Cetto taxe no s'applique pas aux tilègrammas échangès entre
le Portugal ot l'ile de San Thiaga.
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ÌÀsîÿàntio liidication Désignatiaa - Infication
des Etats des correspondances des Etats dos,correspondances

Colonies portugai-
ses (suite)

crate
. . . . . .

Danemark . . . .

II. Province de la Guinée, iles 0.10 0 .JO (1)
de Bissao et de Bolama

,

III. Province de San Thomé
et Principe.

Iles de San Thomó et Prin-
cipe .......... 0.10 0.10(l)
IV. Province d'Angola.
. «} Loands . . . . . .

0 .10 0 .10 (2)
b) Benguella et Mossa-

modes ........... - --

c) Autros bureaux :
1° reliés avec Loanda .

0 .20 -

2° reliés avec Benguella
et Mossamedes

. . . . . , ,
0 .10 -

Asie:

I. Etat de l'Inde . . . . .
- - (3)

II. Proviace de Macao
, .
- --

Pour toutes les correspon-
dances

. . . . . . . . . . .
0 .10 0 .08

1° Pour les correspon-
dancos qui n'empruntent que
les I gnes d'Etat , . . . . .

0 .10 0 18

2° Pour les correspon-
dances transmises par les câ-
bles c'e la Grande Compagnie
des tèlégraphes du Nord, sauf '

les câbles avec l'Angleterre
(voir Grande-Bretagne ci-des-
sous), mpia y compris les li-
gnes de PEtat :

a) Entre l'Amèrique du
Nord ou les pays au delà et :

1° La Suede et la Nor-
Vffe............ - 0.17

1° Le Danemark
. . . , 0 .22 -

3° La Russie
. . . . . .

- 0 .20

b) Entre tous les autres
pays et :

1° La Subde et la Nor-
vðge.........,.. -- 0.15

2° L3 Danemark
. . . . 0.25 -

3° La Russie
. . . . . .

- 0 .13 (4)
Tate termitale des fles Fé-

roó
............. 0.10 -

(1) Cette taxo n'eut pas Terque your les lèlègr tmmes échangós
avec les stations po•tugaises de la côte occidenta10 et avec celles

qui y sont reliées. oar les autres télógrammes, on ne l'applique
qu'une fois, même lorslu'ils passent par plus d'ur e station portu-
gaise de cette côte.

(2) Taxe applicable aux tèlégrammes échangès avec les bureaux
de Benguella et Mossamedes, de même qu'à tous les télégrammes
qui n'ont pas donrió lieu à l'application de la taxe terminale ou de
transit de 0.10 dans quelque bureau portugais de cette côte, au
nord de Loanda.

(3) Ces taxes sont perçues cn bloc par l'Administration des Indes.
britanniques.
(4) Les taxes pour les correspondances transitant par le Dane-

mark et le câble de Libau sont aussi rpplicables aux corlespon-
dances transitant par le Danemark et la Suède.

Egypte . . . . . . .
Taxes terininales:

A. Ê partir des frontières
de.la Basse-Egypto (Alexan-
drie, El-Arich et, Sues) :
Pour toutes les correspon-

dances échangées avec:

1° La Ir? région (tous les
bureagx de la .Basse-Egypto
au nord du Caire, y compris
l Cairei.......... 0.15 -

2°sLa &• région (tou.s les
bureaux de la Hänte-Egypte,
au sud du Caire, non coripris
le Caie,,jusqu'à Halfa inclu-
siveníðnt) , , . . . . . , .

0 .30 -

3° La 36 région (tous les
bureaux du Soudan agglo-
ègyptien, au sud de HaÌfa,
non gompris JiaÌ)ay. . . . . 0.55 -

B. A ,partir de Souakim ou

Kassalg: *

Pour toutes les correspon-
dances ècitangées avec:

1° La glre règion (tous les
bureaux de la Basse-Egypte '

aù nord dg Cairo, y comprisIbCaife).,.......... 0.55 -

2° La 26 région (tous les
bureaux de la (Iaute-Egypte
au sud du- Caire, non compris
le Caire, jusqu'å Halfa inclu-
, sivement) . .

0 .40 -

3° La 3 rè °

n (tous les
bureaux du' S anglo-
égyptien, gu sul e Halta,
non compg Halfa) . . . 0 .25 -

Taxes de transit.:

1° Dags les limites de la
1rerógib ......... -, 0.15

2° Dans les limites de la
3"règion ......... - 0.23'

3° Transitant pgt toutes
' les trois régions . . . . . .

- 0 .55

Erythréo . . . .
Taxes terminales:

1° Pour les correspon-
dances échangées avec l'Itallo 0.10 -

2° Pour toutes les autres
correspondances . . . . . .

0.20 -

Taxes de transit:

1° Pour les correspondan-
ces échangées avec l'Abyssi-
nie par la voie Sabderat-Kas.
sala.

. . . .
- 0 .20

2° Pour tout38 les autres
correspondances . . . . . .

- 0.40

(1) Aucune taxe n'est perçue pour les correspondances reçues de
l'Ita11e1)ar la voie de Malte-Perim.
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Désignation Indication Désignation Indication

des Etats des correspondances des Etats des corresponda icos

Espagne Pour toutes les correspon-
dances
......... 0.90 0.20(l)

Taxe de transit du câble
entre Cadix et les Canaries:
Pour toutes les correspon-
dances........... - 0.00(2)
Correspondances échangècs
avec le Maroc par le câble
« Estepona-Tanger ».

Taxe terminale:
Pour toutes les correspon-
dances........... 0.10 -

Fran'ce(yconipris
.............. 0.20 0.20

l'Algerie)
Ces taxes sont réduites:
Pour les correspondances

avec l'Afrique, à . . . . . . 0 .15 0 .15

Pour les. correspondances
avec l'Asie, moins la Perse,
et avec l'Océanie, à . . . . 0 .15 0 .15

Pour les correspondances
échangées par les cables trans-
atlantiques du Nord, à . , ,

0 .15 0 .13-

Pour les correspondances
ëehangèes par ces mênles ca-
bles, originaires on à desti-
nation:

1° ple la Belgique, å , .
- 0 .10

2° des Pays-Eas, à . . .
- 0 .11

Transit des câbles
franco-algèriens :

Pour toutes les correspon-
dances........... - 0.20

Correspondances échangées
par les câbles « Marseille-
Oran-Tanger-Cadix ».

Taxes terminales:

Correspondances avec le Ma-
roc.

Entre la côte de Franco
(Marseille) et Tanger:

1° Pour los correspondan.
ces échangées par les voies
transatlantiqûes du Nord ou
voie Russie . . . . . . . . . 0 .39 -

(1) La taxe de transit est rèduite, par la voie de Bilbao ou de

Vigo, à 0.145 pour les correspondances de la Grande-Bretagne ou

transitant par la Grande-Bretagne avec le câble brèsilien. La taxe
de transit espagnolo est réduite à 0.08 pour les télègrammes qui,
sans emprunter les lignes terrestres espagnoles, s'échangent & Cadix
entre les câbles de la Compagnie Eastern Telegraph et le câble Ca-
dix-Tènériffe.

(2) Cette taxe de transit est rèduite à 0.20 pour les correspon-
dances de ou pour l'Amèrique empruntant la voie « Cadix-Téné-
riffe-Sénégal-Noronha » et celles èchangées entre les iles Canaries
et Â lèriqu du Sud par la voie < Cadix-Lisboluie-Mädero ».

(3) LeË télègrammes originaires ou li destination de l'Algerie ou

dá la 'hiÃisie, lõrsqu'ils sont abhaminès par la Ýoie des câbles
fr,anco-algériens ou franco-tunisiens, ont à acquitter la taxe de
tèärisit (0.20) de ces câbles; mais ils ne donnellt lieu à la perception
d'aucune taxe do transit pour le parcours terrestre ni en France ni
en Algérie, la taxe de ce parcours se confondant avec celle du par-
cours sous-marin.

France (y compris
l'Algérie) (suite)

(1) Y compris la

2° Pour les autres cor-

respondances , , . . . . . .

0 .45 -

Entre la côte de l'Algérie
(Bone) et Tanger:

Pour toutes les corre-

spondances . . . . . . . . . 0 .55 --

Entre la cúto d'Espagne
(Cadix) et Tanger:

1° Pour los correspon-
dances voic « TenórifTe »

. . 0 .11 --

2° Pour les correspon-
dances voie « Espagne-Li-
sbonne » avec les iles Madère,
St-Vincent et San Thiago. .

0.17 -

3° Pour toutes los autr(s
correspondances . . . . . .

0 .19 -

Taxes da transit:

Entre la cótc de France

(Marseille) et la còte d'Espa-
gne (Cadix):

1° Pour les cor espondan-
ces échangées par la voie
« Tónèriffe » dans les rela-
tions entre les Colonies fran-
çaises, britanniques et porte-
gaises <1e la còte occidentale
d'Afrique, d'une part, et d'au-
tro part :

a) L'Allemagne, le Da-
nemark, la Grande-Bretagne,
les Pays-Bas, la Norvége, la
Russie et la Suède . . . . .

- 0 .085

b) L'Autriche, la Bosnie-
IIerzógovine, la Bulgarie, la
Hongrie, le Monténégro, la
Roumanie et la Serbie

. . .

- 0 .205

c) La Belgique, le Luxem-
bourg et la Suisse

. , , . . - 0 .285

d) L'Italic. , , . . . .
- 0.43

e) Les autres pays. . .
- 0.625

2° Pour les correspondan-
ces échangées par la voio
« Tónérific » autres que eclles
indiquées au § 1° ci-dessus:

a) Avec l'Afrique du Sud,
les ilos Ascension, Ste-Hélène,
Maurice, Seychelles . . . . .

- 0 .36

b) Avec les iles Cocos et
Rodriguez . . . . . . . . . - 0 .245

c) Avec l'Australio ou

transitant par l'Australie . .
- 0 .32

d) Dans toutes les au-
tres relations

. . . . . . . .
- 0 .625

3° Pour les correspondan-
ces échangèes parla voie «Ma-
déro-St Vincent » et par li-
gnes terrestres entre Cadix
et Carcavellos:

a) Avec les stations por-
tugaises de l'Afrique oopiden-
tale ............ - 0.58

b) Avec les autres pays
de l'Afrique . . . . . . . . - 0 .54

c) Dans toutes les autres
relations . . . . . . . . . .

- 0 .59

axe de transit de l'Algérie.
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Désignation Indiooion t'¾ e Désignation hŠlícWion es

des Etats des correspondances e des Etats des correspondances

France (y compris to Pour ley corresponday-
l'Algèrie) (suite). ces échangþes par la voje

« Mádhre-St Vincánt » et por
les câbles de la Comppgple
Eastern entre Cadix et Cat-
cavellos i

4) Avee l'Aliique . . . .
- 0 .245

b) Igns $3ptes les au-
tres ralutions · · · , . . . .

- 0 .203

Entre la c3tc de l'Algérie
(Oran) etí la côte d'Espagoc
(Cadix) :

1° Pour les corscßpondap-
ces de l'Algérie ou de la T)1-
nisie èchangées par la voie
« Tenóriffe » :

_ a) Ayec l'Afrique du Sud,
l'Mcanston, Ste-Hélóne, Mau-
gice et les Scychelles . . . .

- 0 .36

b) Avec les iles Cocos et
Rcdiil 32

. . . . . . . . .
- 0.243

c) Avec l'Australie ou
trarsítant par l'Australie . .

- 0 .32

d) Dans toutes les ay-
tres relations . . . . . . . .

- 0 .803

2° Pour les correspondan-
ces de l'Algéric ou de 11 Tu-
nisie èchangées par la voie
« St-Vincent y et per lignes
terrestres entre Cadix et Car-
cávellos:

a) Ayac lesytatioDApor-
togalees de l'Afrique occiden-
talo ............ - 0.76

b) Dans toutes les au-
tres relations . . . . . . . .

- 0 .72

3° Pour le correspondan-
ces de l'Algèrie o,u de la Tu-
nisie échangées par la voie
« St-Vinannt » r les câ-
bles de 14 00W oEageln
entre Cadix et

. Avellos ,
- 0 .¥5

Entre la côte de l'Álgèrie
fûõne) et la côte d:'Esragne
(Cadix) :

1° Pour les correspon-
dances avec l'Egypte voie
< Malte >

. . · · . . . . .
- 0 .20 (l)

2° Pour t49tes les autres
cargewondaReen TQie « M4l-
I ........,.. - 0.355(1)

Grande-Bretagneet
Irlande . . . .

Pour touteg le. correspon-
dances

. . . . . . . . . .
0 .15 0 .12 (2)

(!) Y compris la taxe de transit de l'Algèrie.

(2) Cettp taxe est rýduite à 0.10 ppur les télègrammes èchangès
entre le Belgique ou les Pays,Bas, d'une part, et les câbles transa-
tlantiques du Nord, d'autre part.

Grande-Bretagne Taxe de transit des câbles:
et Irlande (suite)

Anglo-belges . . . . . y
- 0.073 (1)

Anglo-néerlqu . . . .
--. 0 .155 (2)

Anglo-allemands:

a) Pour les portppnop
dappos èchghgãps èò YAl-
leplagAe, Ï'Agtriche, la Hon-
grie et les pa,ys europeens au
delà de FAutriclië et de la
Hongrie .

- 0 .155

b) Pour toutes les autres
correspondances - 0.175

Taxe de Gibraltar:

Pour toutes les correspon-
dances empruntant les hgnes
espaggales . . . . . . . . .

0 .10 0 .08

Taxes des Protectorats þyi-
tanniques de TÀfrique o-
rientale et Uganda i .

Taxe terinigale commugo . 0.35 -

Grèce
. . . . . .

Hongrie , , , , .

Taxe de la Grande Comp nie
des télògraþács du gorŒ:
Entr3 l'Angleterre et le Da-

nemark
.......... - 0.28

Entrel'Angleterro et la Nor-
vège
...........

- 0.23

Entro l'Angleterro et la
Subde
... ....... - 0.38

Pour toutes les correspqn-
dances . . .· · · · · · · · 0 .10 0 .03

Taxes terminales:

1° Pour les correspondans
ces échaligés avec l'Améti-
que duNoi•d .'. . . . I . . 0.155 -

2° Pour les cotrospondan-
ces óchagghes par la vaið dá
l'AutBéHõ ......... 0.08 -•-

- 3° l?cyt toutes les aghres
correspondances . . . . . . 0 .15 -

Taxes de transit:
1° Pont' toutes les corre.

spondances échagabas par'lo -

<Able de Trie.pte-Œo,.riqu
Id pe (eg

þona la A Rõ léé
pays au dela,1egpays de,TA-
frique orientale et de l'Afri-
que dy Sud, les lles Africal-
nes y ggartenauf, les Iges

(1) Cette tye est rèduite à 0.05 pour les télégrainmes tehggges
entre la Belgique et les c4bles transatlantiques du Nord et à 9.06
pour les télégramines èchangès entre les Pays-Bas et les mgmês
cNee.
($1 Cette taye est réduit a 0.13 pour les télègrammeg tyggggggt

par les câbles transatlantiques du Nord.



Ifésignation Indication Í)ósÍžnailori Indication

des Etats des correspondances des Etats des correspomlances

Hongrie (suite). britanniques, les pays asiati-
ques au dela des Indes bri-
tanniques, l'Australasie, les
autres iles asiatiques oripn-
tales, l'Australie (Fédération),
les îles australiennes et l'O-
cóanie, d'autre part . . . .

- 0 .05 (1)

2° Pour les autres corre-
spondances ócliangées par la
voie de l'Autriche

. . . . .
- 0 .00

3° Pour toutes lo autrcs
cot'respondances . . . . . .

- 0 .12+ (2)
Indes britanni- A. Taxes des Indes britanniques.

ques.
Taxes terminales:

1° Pour les tèlógrammes
de tous les, hureaux des In-
des britanniques, y compr4s
la Birmanie, èchangés avec
les pays à l'ouest deis Indes,
voie§ Boltiliay ou Karachi . . 0 .33 -

2° Pour les tèlógrammes (3)

óchangòs avec les igys à
l'est des Indes britanniques,
voie Madras:

a) De tous les buroaux
des Indes britanniques. . . . 0.575 -

) De tous les bureaux
de la Birmanio . . . , , . .

0 .823 -

3° Pour les tèlègrammes
de la frontiére de Siam, voie
Moulmein, échangés:

a) Avec tous les bureaux
des Indes britanniques .

. . 0.825 -

b) Avec tous les bu-
reaux do la Birmanie . . . .

0 .575 -

4° Pour les tèlégrammes
de la frontière de Chine, voie
Bhamo:

a) èchangés entre les
bureaux de la Chine et :

1° Tous-les · bureaux des
Indes britannigges . . . . ,

0 .35 -

2° Tous les bureaux de
la Birmanie.

. , , . . . . . 0 .10 -

b) échangés entro les bu-
roaux au delà 4e la Chine et :

16 Tous los bureaux des
Indes britatiniques . . . . . .

0 .825 -

(1) Gettp taxe est réduite de 50 Og0 si les correspondances sont

achemindgs par la voiq de l'Autriche et de la Hongric.
*) Cette tye ps, ite de 50 Oiß sj les correspondances sont

no eminées par ja Vo e e l'Autriche et de la Hpngrie.
(2) Cettp täxe pet réduito à 0.08 pour les tèlégrammes échangés

par le Al direct je Rome à Berlig 4 destination de l'Italie, d'une

part, et ep provenanco des pys de l'Asip et l'Australie, d'autre

part, lorsque ces télégrammes sont transmis à travers la Russie et

la ligno igdo-ouropéenne et qu'ils portent la mention « Yoie Berlin-

Indo ».

(3) Cette taxe est réduite a 27 \¡2. cts. pour lo trafic local échangó
avoc la cðte do gabie (Aden), l'Ile de Perim qu la côte d'Obock,
l'Afriqqq prient et mèridionale et les îles ad,iacentes, ainsi que
le côte ocpideilt e do l'Afrique, voic Capctoivn.

Indes britanniques 2° Tous les bureaux de

(suite) Birmanie
. . . . . . . . .

0 .575 -

Taxes do transit:

tr) Entre los frontieras
do Bombay, Karachi on Ma-
dras
............

-
0.33

b) Ent re los frontiores
de Bombay, Karachi ou Ma-
dras, d'une part, et la fron-
t iéro de Siam (voie NIoulmein),
d'autre part . . . . . . . .

- 0 .75

c) Entro la frontiéro de
la Chine (voie Rhamo) et tou-
tes les autrag frontieres, ex-
ceptè les correspondances spó-
cifiècs sous f

.
. . . . . . .

- 0 .35

d) Entre les frontières de
Bombay ou Karachi, d'une
part, et la còte de Ceylan, de (I)
l'autre........... - 0.35

et

Entro la frontiùre, de bladras
et la côte de Ceylan . . , ,

- 0 .5'13

e) Entre la frontière de
Siam (voie Aloulmein) et la
còto de Ceylan . . . . . . .

- 0 .823

f) Entre la frontière de
la Chino (voio Bhamo) et la
añto de Ceylan pour les to-
lègrammes échanbrès avec les
bureaux an klelà de la Chino

(voio Bhamo) . . . . . . . .

- 0 .825

B. Taxes de transit des cables
du Golfe persique:

1° Entre le point d'atter-
rissoinent à Fao et le point
d atterrissement à Bushire :

a) Pour les tèlègrammes
de ou pour les Indes britan-

niques........... - 0-45

b) Pour les télógram-
mes dp on pour les pays an

dela des indes britanniques - 0 .E

c) Pour tous les antros

télégrannues . . . . . . . .
- 0 .45

2° Entre le point d atter-
rissement à Fao et le point
d'atterriss2mont à Karachi. .

- 1.-

- 3° Entro le point d'at-
terrissement à Bushire et le

point d'atterrissement a Ka-
rachi

. . . . .
- 0 .03

(1) Cotto taxe est réduite à 27 112 cis. pour le trafic local èchangõ
avec la côte de l'Arable.(Aden) l'ilo de Perim ou la cùte d'Obock,
l'Afrique orientale et méridionale et les iles adjacentos, ainsi quo
la côte occidentale de l'Afrique, voic Capetown.
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des Etats des correspondances des Etats des correspondances

Jndes britanniques
(suite)

lh1des norrlandai-
ses

Indo-Chble fran-
gaisa (Cochin-
chnae,Caulbod-
go,Annam,Ton,
Un et Laos).

C. Taxes tern2inales des bu-
reauxduGolfePorsique (à
l'exceptiondeFao,Bushtre
et Karachi) (1):
a) A partir de la fron-

ti3rc de Fao
. . . . . . . .

1
.
-- --

b) A partir de la fron-
tièr3 de Bushire

. . . . . .
0 .08 --

c) A partir de la fron-
tiàna de Karachi . . . . . . 0.68 --

A.VoiesdoBataviaouBanjoc-
wangi.
1°Pourlescorrespondan-

ces échangóss avec l'ilo de
Java . , , , . . . . . . . .

0 .th) 0 .l.5

2° Pour les autres iles de
l' Archipel indo-nécrlandais

.

(c'est-à-dire les iles do Intli,
de Eanka,de Bilhton,de Bor-
nòo nòcrlandais, de Cèlèbes,
de Loinbok, de Afadura, de
Sunantra et de \Veh ou Poo-
loe-Weh

. . .
0 .80 -

B. Voie do AIedan (Sunaatra).
Pour tautes les correspon-

dances
. . . . . . . . . . .

0.80 0.80

C. Voio de Alanado (Cèlòbes).
Taxe ternlinale:

Pour $3ntes les correspon-
dancts . . . . . . . . . ,,,

0.41 --

Taxes de transit:
l° Pourles correspondan-

ces enipruntant les lignesen-
tre l'ile de Cèlèbes et l'ile de
Java etnetransitant quepar
cette dernière ile

.
. . . . .

-- 0 .20

2°Pourlescorrespondan-
ces transitant en outre par
le câble Pontlanak-Billiton-
Bativia

. . . .
- 0 .33

D.VoiedePontianak(Bornèo).
Taxe ternainale:

Pour t3utes les correspon-
dances . . . . , , , , , , ,

0.44 --

Taxes de transit:
l° Pourlcscorrespondan-

ces en1pruntantle câble Pon-
tianak-Billiton-Batavia et ne
transitant que par l'île de
Java . . . . . . . . . . . .

-- 0 .23

2° Pourles correspondan-
ces transitant en outre par
les lignes entre l'île de Cólè-
bes et l'île de Java

. . . . .
-- 0 .33

Taxes ternlinales:
1° Apartirdu Cap Saint-

Jacques pour les correspon-
dances échangèes avec:
La Cochinchine et le Cani-

ebodge t Laos . . , , , , ,
0.15 --

(1) IN3ur les bureaux de Fao, B ishira et I(arachi, il faut appil-
Quer la taxe de transit du 601 e Pers.qu3 et la taxe tornainale du .

pays de destination.

Indo-Chine fran- L'Annam et le Tonkin par
caise (Cechin- la voio des lignes terrestres. 0.93 --

chine, Cani-

bodge, Annam, L'Annam et le Tonkin par
Tonkin et Laos la voie du câblo côtier . . .

0 .03 -

(suite). (¡)
2° A partir de la fron-

tière du Sian1:

a) Pour le correspon-
dances échangées, voic hioul-
naein, entre les Indes britan-
niques et les pays au delà et:

Ist Cochinohine et le Carn-
bodge ct Laos . . . . . . .

0.50 --

L'Annana et le Tonkin par
la voie des lignes terrestres. l.23 -

L'Annan1 et le Tonkin par
la volo du cable côtier . . .

I .25 --

(I)
b) Pour les correspon-

dances échangèes entre le
Siani ct:

La Cochinchine et le Cana-
bodge et Laos

. . . . . . .
0.35 --

L'Annam et le Tonkin par
11 voie des lignes terrestres. l .10 --

L'Annani et le Tonkin par
la voic du cable côtier . . .

1 .10· --.

3° A partir do Tourane

pour les correspondances
échangées avec:

L'Annani et le Tonkin et
Laos

. . . . . . . , , .
0.15 --

Lot Cochinchine et le Cani-
bodge par la voie des lignes
terrestres

. . . . . . , , ,
0.93 --

La Cochinchine et le Cana-
bodge par la voio du câble
còtier

. . . . . . . , , , .
0.00 --

• 4° A partir do la fron-
tière do Chine pour les cor-
respondanceséchangéesavec:
Le Tonkin et Laos . . , ,

' 0.15 --

L'Annam
. . . . . . , ,

0.30 -

La Cochinchine et le Can1-
bodge par la voie des lignes
terrestres

. . . . . . . , , 0.45 --

lat Cochinchine et le Cana-
bodge par la voiar du câble (1)
côtier

. . . . . . . . . . . 0.95 --

Taxes de transit:

1° Entro la frontiòro du
Siani et le CapSaint-Jacques:

a) Pour les correspon-
dances òchangées avec les
Indes luitanniques et les

pays au delà par la voie
Moulmein

.........
- 0.50

(1) Y compris la taxe du câblo do Saigon à Haïp long.
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Dèsignation Indications Désignation Indication

des Etats des correspondences des Etats des correspondances

. Indo-Chine fran- Taxes relatives au cãbleIndo-Chine fran- b) Pour les correspon- caise (Cochin- Tourane-Arnoy:
çaise (Cochm- dances échangées avec le chine, Cambod-chine,Cambod- royaume de Eiam

. . . . .
- 0.35

ge, Annam, Taxe terminale:

o'nkinAnn n
TonkinctLaos) Pour.les correspondaces do

(suite)
2° Entre la frontière du (suite) l'Annam et du Tonkin échan-

Siam et le point d'atterrisse- gècs avec Amoy. . . . . . .
I .60 a -

trent du cible français a (1)Tourane: . Taxes de transit:

a) Pour les correspon- Pour les correspondances
dances échangèes avec le óchangées entre l'Annani et
royannac de Sima, voie ter- le Tonkin et:
restre . . . . . . . . . . .

-- 1 .10
a) Hongkong,hfacao,1es

Pour les correspondances Philippines . . . . . . . . .
-- 0.60

échangées avec le royaunie
b) Pour les autres cor-de 6;iana,voie du cablecðtier. -- 1 .101

respondances . . . . . . . .
-- 1 .(K)

b) Pour les autres cor-

respondances, voie terrestre. -- 1 .23 Islande . . . . , ,
Pour.toutes les corraspon-

Pour les autres correspon-
dances . . . . . . . . . . . 0.15 0.12

dances, voio du cãblo còtier. -- 1 .25
(1) Italie

. . . . . . .
Taxes terminales:

3° Entre la frorrhière du 1° Pourloscorrespondan-
Sian1 etlafrontière do Chine: ces échangócs avec l'Ery-

a) Pour toutes le cor-
thrèo

. . . . . . . . . . . . 0.0 --

respondances acheriinéespar 2° Pour toutesles autres
la voie terrestre

. . . , , .
-- 0.50 correspondaces . . . . . . . 0.15 --

b) Pour toutes les cor"
Taxes de transitirespondances acherninees par (1)

la voie du càble côtier
. . .

-- 1 .25 1° Entro Vallona, d'une
part, et les points d'atterris-
sen1ent d'Otrante-Corfou et

4°Entre le Cap St-Jacques d'Otrant-Zante, d'autre part,et le point d'atterrissenaent et entre les pointsd'atterris-du câble français å Tourane:
senaent do ces deuž câbles . | -- 0.073

Pour les correspondances
échangées par la voie ter- .

2° Pour toutesles autres

restre . . . . . . . . . . .
-- 0.00 correspondances. . . . . . .

-- 0.12

IPour, les correspondances Japon . . . . . .
Pour toutes les correspon-

échangees par lavolo ducâble dances . . . . . . . . . . . 0.F5 --

côtier , . . . . . . . . . .
-- 0.00 (3)

5°Entrole CapSWJacques (1) Pour..les correspondances
et la frontiere de Chine: èchangees par, le cable du

Japon a la Corec . , , . . .
-- 0.73

g) ]Pour toutes les cor- (A)
respondances achenainèes par

Pour toutes les correspon-

la voie terrestre . . . . . .
-- 0.50 dances en transit delaCorèe. -- 2.--

b) Pour toutes.les cor-
respondances achenlinèes par
la voie du câble côtier . . .

-- 0.95

6° Entre le point d'atter-
rissernent du câble françah
A Tourane et ha frontiëro do
Chine, pour toutes les cor-

respondances . . . . . . .
-- 0.30

7° Pour toutesles autres
correspondances . . . . . .

-- 0.15

Taxe du câble entroSaï,gon
(Cap St-Jacques) et Haïphong - 0 .75

(1) Y compri3 I r taxe du cãblo de Enigon à Haïphong.
(2) Sous réserv - expresse de tous droits, il n'y a pas, quant å

présent, de taxe de transit en Cochinchine pour les correspondances
transitant par le câble de Singapore au Cap Emint-Jacques et le

câble direct de ce Gap à Hongkong.

Luxen1bourg . . Pour toutes les correspon-
dances

. . . . . . . . . . .

0.10 0 .08

Afadagascar . . . .
Pour toutes les correspon-

dances . . . . . . , , . . .
0.10 --

(1) Pour les correspondances acheminées par le câble Touran-

Amoy autres que celles originaires ou à destination de l'Annam et

du Tonkin, les taxes sont les n1ênios que celles perçues par les

autres voies existantes.

(2) Aucune taxe n'est perçuo pour les correspondances reçues de
l'Erythrèe par la voio de Perim-Malte.

(3) Cette taxe est aussi applicable a tous les bureaux en Corée.

Pour les correspondances de ou pour l'île de Forciose échangócs
par le câble Tarnsui-Sharppeak, cette taxe coniprend la taxo du

câble.
Cette tixe est réduito à 15 cts. pour les tòlógraninaes d,e presse.
(4) Cette taxe n'est pas perçue pour les correipondances termi-

nales de la Corée échangées avec l'Europo et l'Amérique ou en tran-
sit par l'Europe et l'An1èrique.
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blantänégro, . . . Pour toutes les correspog-
dances . . . . . . . . . . .

0.10 0.08

Natal
. . . . . . . Voir Afrique du Sud britan-

nique . . . . . . , , , , ,

1(orvéget . . . , .
Pour toutes les correspop-

daggem . . . . . . . . . . .
0.15 0.12

Nouielle-C¢ègogie Pour toutes les correspon-
dances . . . . . . . . . . . 0.10 --

Nouvelle-Zélande .

Orange giver Co-
]qny

Pays-Bas . . . . .

Perse . . . . , .

Portugal . .

Pour les correspondanops
avec la Fédération augtrà-
lienne . ; .. . , .- , . , ,

0 .05 0 .05

Pour togtes lesnutres cor-
res§oudances . . . . . . . . 0.10 - 0.10

Voir Afrique du Sud bri-
tannique.
Pour toutes les correspop-dAnges . . . . . . . . . . , 0.10 0.08

Taxes términales:

A partir do toutes le fema-
tiëres, pour toutes les cor-
respondances . . . . . . . . 0.60 --

(1)Sauf les cas suivants i

l° A partir des frontib-
res de la Russie,pourlescor-
respondances échangées avec
Bushire . . . . . . . . . . 0.94 --

(1)
2° A partirdu pointd'at,

terrissement à Bushire des
c leg du Gplfe Peraiq¾e,
pour 1,ep correspondances ò-
changges avec les Indes et
les pays au delà des Indes

. 0.81 --

Taxes de transit:

1° Entre les frontiðres
de Russic et de Turquio . ,

- I .-

2° Entre les autres frog- (4
tiéres

. . . . . . . . . . .
-- 0.44

Taxes terglinales:
ContixÞant portugaba
1° Pour les correspon-

laµeae àchangdes avec Ips
bureaux poétugais de l'Afri-
que occidentale . . . . . . 0.065 --

2° Pour toutes les au-
tres correspondances . . . .

0.10 --

Taxes spéciales
pour les Açores:

¡° Ppur ley corresppy,
dances echangees avec les
póssessions pottugaises . , ,

0.05 --

2° Pour toutes les au-

tres correspondances . . . .
0.10 --

Portugal (sulle) .
Taxe spèciale pour l'ilo de

bladèro
. . . . . . . . . . 0.075 ---

Taxes do transit:

Continent portugaís.

1° Pour lecorrespondon-
ces ècllangées avec les by-
reaux portugais de l'Afriqpo
occidentale . . . . . . . . .

-- 0.04

29 Pour toutes les cor-
respondanços passant d'gu
câhle de la .Compagnio Ep-
stern au câble brèstlien pu
réciproquement . . . . . . - 0 .075

4° Poup toutes Lesautres
corrèspondgnces . , , . . .

- 0.05

Taxes spèciales
pour les Açores:

Pour les correspondagops
èchangées avec l' Aníèt·iqpc
du Nord:

a) Avec l'Anaórigue ¶u
Sud ou transitant par l'Ainó-
rique du Sud . -- 0.075

b) Pour toutes les au-
tres correspopdagces . . . .

-- 0.05

Roucianio
. . . .

Russie . . . . .

Pour toute les correspop-
ances . . . . . . . . . . .

0.10 0.08

Taxes terminales: (2)

1° Pour les télègran3 s
transmis parlesfrontières o

la Russie d'Europect ducap-
case :

a) RelaRussied'Euro e

(le Caucase et laTranscas e

y conapris) à destination ps
Indes britanniques, de faciti-
ne, dp Ja,Cprpe, du .lapox4 ge
l'Australie et desautres pays
au deli des Indes et vice verga 0 .50 -

b) De la Russie d'As¢e
aux utônies destinations pt
viceversa......... 1.- -

:) DelaRussied'Europe
(le Caucase et laTranscas e

y con prm) à degtination e
la Perse, de l'.arabie, del' -
frique, de l'Arnerique et viço
vergi. . . . . . . . . . . . 0.35 --

d) Dp la Russie d'Age
aux naênles destgaations et
vice versa

. . . . . . . . ,
0.70 --

e) De la Russie d'Aýe
aux pays europeens et viço
versa

. . . . . . . . . . . .
0.70 --

(1) Souf arrangements spèciaux prèvus pour pays limitrophes. (1) Cette taxe s'ajoute aux taxes de la Compagnio Western To

(2) Cette taxe s'applique ègalement aux correspondances échan- legraph.
gèes par les voies Fao-Bushire-Djoulfa on Fao-Bushire-Asterabad, (2) Cette taxe est réduite å 0.04 pour les tèlégrammes èchangés
mais, dans çp cas, 11 faut gjouter la taxe de transit du câble Fgo- entre la Turquie et l'Amèrique du Nord. par la Voie Constautza-.
Bushire, soit 0.45. Emden-Açores.
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Ryspip (sulle) . .
2° Pour les tèÏégrammes

transmis par les frontières de Siam (suite). Pour los correspondances
la Russie d Asie : locales entre les détroits sia-

mois et les Stats l'édèrés de
a) Dp la Russied'Asie å 3fAlaisie, 4 atts par mot . . - -

toutes les dc§(igg iqps e ¶ce
versa.

. . . . . . . . . . .
0.50 - Taxe do trgn.sit:

b) Do la Russie d'Europe >Pour toutes les correspon-
(le Ogg et la Trapscasÿie

dances . . . . . . . . . . . - 0 .57a

y c¢ipp tôiites'los.4pgi-
httogs Viceiopsa . . . ,

1.- - Suède. ... . . . . Pou;•iouteslescorrespon-
. dances . . . . . . . . . . . 0 .15 0 .12

Tye do ‡çapqit :

lo Pour les tèlègrammes
transitant par la Ryssle d'En-
gope et le Caudase :

a) A destination du Gol-

B d4es hon
lan et es pays au à des
8978 SusAqmmés «ct vice
versa..........,. - 1.13

- b) A destinatioitdeg qu-
tres pays extra-europ ons et
vice yersg. , , , , ,, , , .

- 0 .70

2° Pour los-télègr4m s
transitant par la Russie d' -

rope sans passer les front -

res du Caucase
. . . . . . ,

- 0 .375

3° Pour les tèlŠgrammes
transitynt p†r les frontières
dix Oaucase seulement :

g) A destination des In-
des britanniques et des pays
au delà et vice versa

. . . .
- I .-

b) A destination des qu-
tres pays extra-européens et
vic.eversa......... - 0.33

4° Eggr les jó;égrammes
transitant rai' la flussie d'Eu-

pv 10 Cpucaqp et la
19 gig ou la Russie
le seu ment

. . . . . .
- 1 .75

SónégaÍ . . . . . Taxo du câble entre les Ca- (1)
arfes et lo' Éègógal

. . . .
- 0.75

Tages du Sqqègal. . . . . 0.20 0.10

Serbie . . . . . . Pour toutes les coprospop-
dannes........... 0.10 0.08

Siam , , , , , ,
Taxes terrainales:

a) A partir do la frog-
tière das Indes britaúniques
gfoulmein) et de Penang . .

0 .575 -

b) A partir de la frog-
tiète de Goebiachine (Calv-
podge)........... 0.40 -

(1) Cette t txe est rèduite à 0.89 peur la p.orleggpagace greo

Suisse. . . . . . . Rpyr toutes les correspop-
glancos . . . . . . . . . . .

0 .10 0 .08

Transvaal. . . . .
Voir Afrique du Sud britan-

R¥lye.

Tunisie...... . ....
0.20 0.20

Ces taxes sont réduites:

Pour les correspondances
avee l'Afrique, h . . . . . ,

0 .15 0 .15

Pour les correspondances
avec l'Asie, moins la Perse,
et avec l'Océanie, à . . . . .

0 .15 0 .15

Pour 10s correspondancps
échangées par les câbles
transat'antiques du Nord, à. 0 .15 0 .15

Câble franco-tunision.

Taxe de transit :

Pour toutes les correspop-
dances........... - 0.20

Turquie. . . . . . Taxes terminales:

16 A partir des frontières
européennes:

a) Pour la Turquie d'En-
rope............ 0.23 -

b) Ppur la Turquie d'Asie ¡
et l'greljipel de la Turqqie (2)
d'Aste........... 0.75 -

c) Pour Hegjpz et Yemen. 0 .75 -

2° A partir des frontières
de.la Turquie d'Asie:

a) Pour la Turquie d'A-
sie.............,0.75 -

b) Pour Hedjat et Ye-
men............:0.75l -

(1) Les télégrammes originaires og à dèstination de la Tunisie,
lorsqu'ils sept aphèmigés par la voie des cables franco-tunisiens ou

franco-algériens, ont h acquitter la taxe de transit (0.20) de ces

câbles; ytais ils gg donnent lieu à 14 perception d'aucune tyo do
transit ppur le pgroours terrestre ni en Frapce ni eg Algérie, in
taxe de ce pamours se confondgnt qvec celle gn pgroours sous-
marin. .Si ces télègrammes sopt achprgipés pay touto aptre voie, les
taxes affèrentes au transit terregtre mont appliegbles.

(2) Y compris !a taxe afforente it la Cornpagnie Eastern, qui est
fixée å 0.i7 pour Chio, Lemnos et Tónédos et à 0.35 pour l'ila de

Candie.
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des Etats des correspondances e 5 des Etats des correspondances' E-

Turqcie (suite) .
.

.c Pour.I 'I'uÑuÎ4e d'Eu-
t pp ot,1'al'oltipel de la Tur-
quib d'Ësíe. . . . . . . . .

1.- -

3*TSÊii de la côte de
§Oualgira (y gp,mplis ;Is taxo
afferenti au câble de Soua-
kirh a Djedda) :

,

' d) Póur Yemed et IN
Turquie d'Asie

. . . . . . ,
l .50 -

b) PouriTarquie d'Eu-
rope et l'archipel d6 lä Tur-
quie d'Asie . . . . . . . . ,

1.75 -

4° A partir de Perim (y
compris la taxe afférente au
câble de Perim à Cheikh¾
Said) :

a) Pour Hedjaz et la
T liule&Œsie....... 0.75 -

b) Pour la Turquie d'En-
gpg et.J'archipel de la Tur.
quied'Xsie

........
l.- -

Taten db li ŸripolÌÊine:
A'partide la côtide Tri-

poli:

a) Pour le bureau de
Tripoli . . . .

0 .15 -

b) Pour les autres bu-
reaux

. . . . 0.3) -

Taxes do l'Hedjaz:

A, partir dè la côte de Soua-
kim (y colupris la taxe affë-
rente au câbie de Souakim å
Djedda) :

a) Polyr les correspon-
dances ottomanes, y compris
Tripoli d'At'rique

. . . . ,
l .- -

b) Pouf les bóprespon- (3)
danced de l'Hedjaz ävec l'Ye-
men, voie Sonakim-Pora • 0 .50 -

c) Pour les autres cor-
respondances • · · · · · · 1.50 -

Táxes de l'Yemen :

A. partir .do .Perim (y com-
pris la .taxa aßèrente - au câ-
ble de Perim à Cheikh-Saïd) :

- a) Pour · les cor spon-
dances ottomanes

. . . . .
0 .50 -

b) Pöur lei atifrea 'c r-
respondãnces . . . . . . . .

0 .75 -

1) Y omphis la taxe aËérånté i À ÒËfúý'a¼n Ê^aÍtérn, quÏ est
Asëà~ðans cóias à Ô.2fjour Chió,'Èenfàoã~e riáàdd ei á 3.45
pËu Ï'Ìle de Ciidio Ñette fixiest Éluite" á .2Ê Ëu oites les
ñoÊrisiónianieË dá¾gimä ext a-eurŠpéen bchangées avec la Tur-
lie' d'küËo e ar la frontière de Chio-TénêÉoi e( iour les cor-

respondances échangèes avec l'île de Rhodes par la"VoiáÀes cibles.
Cette taxe n'est pas prélevèe pour les correspondances otto-

ma nes.

(3) Cette taxe est rèduite à 0.50 pour les correspondances otto-
manes, y compris Tripoli d'Afrique, acheminées par la voie du cable
de Suez à Souakim.

Turquie (suite) . .
Takes'de tËansit:
là ÈËtre Ìes "frontières

europserines . . . . . . . .
- 0 .25

2° Entre leš frontières do
la Turquie d'Asie . . . . .

- 0 .75

,36 Entro Ica19oriiif(à de
Ïa trialuió d'Eu pg et helle ,

de -là Túrquie d'Asie, satif les
cas prèvus sous 4°·

a) Pour les correspon-
dances des Indes britanniques, (1)
de la Birmanie et de Ceylan - 1.195

b) Pour. les correspon-
dances des pays au delà des
Indes britanniques . . , , .

- I .035

e) Pour les "co
'

on-
danoes échin¢ëesaÿeg er-

se, voie HäñeRiâ ou Eá$fikale - 0 .70

d) Pour toutès léWäutì•es
correspondances , y ; , . .

- I .-
(2)

.
.
4° Entre la frontière d'El-

Aricli et :

a) Celie'deËósnie:
Pour les - borrespundances

è ßangèes entre, Alexangrio
d'Egypte et la Grande-Brc-
tagne ......;.... - 0.823

Pp.ur les, corre ondances
' góss eptré andrie

pte et l'Alle e
. .
- 0 .975

b) Celle de Vallona:

Pour les correspdudabces
échangées entre Alexandrie
d'Egypte, d'une part, et l'Al-
lemagne ou la Grande-Breta-
gne, d'autre part . . . . . .

- 0 .975

c) Cellpde.Costantinop14
(cäblo de Cohstantza):
Pour les correspohdances

échangèes entre l'Allexilague,
.
d'une part, et PEgypte, d'at-
tropart..........¡ - 0.93

5° Ëntre les fronÚëres de
la Turquie d'Europe et:

La côte de Sábkini (voie
Dalgas-Médiµe-Djpdda,y com-
pris la taxe afférente au câble
de Sóuakim à Djèdda):

a) Poui le iorrespon-
dances des Indes britanni ues, - I .945
de la Birmanie et de lan

b) Pour les correiilion-
dances des pays au delà des

- 1.785
Indes britanniques . . . . . | ¡

(1) Cette taxe est r€diiite à fr. 0.6375 pour les mòmes correspon•
dances échangées par la voie de Fao.

(2) La taxe de transit du parcours de ConstanÈnóplà oíbi a'O.
dessa) à Tchesmé est réduite à0.125pourlescorrakpdûlandttûiso
égyptiennes èchangées voie Candie-Aleïandrie od pouhes dines
pondances échangées par la susdite voie entre la Russie et Adeg

.
ou l'Afrique du Sud.
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Indication des correspondances

La côte de l'Algérie (Bone) ... 0.923

L'iledeMalto.............. O'70 -

La côte de Tripoli . . . . . , ,
,- 1.30

Les côtes de l'Italie (Modica ou Ottante):
1° Pour les correspondances aveoTItalie. -- 0.70

2° Pour toutes les autres cormsporldancés. - 0 .925

La côte de l'Autriche (Trieste) . . . . ,

'- 0 275

Lös côtes de la Grèce .
, , . , , - 0.875

L'ile de Cròte
. . . . . . .

- 0.725

Les côtes de la Turquio . .. . . . . . . 0.675 0.615
(1)

La côte de l'Egypte (Alexandrio-ou Port-
Saïd) ou l'ile de Chypre) voio Alexamirie (2) , 1 4545 l .545

La côte de l'Egypte (Souakim) (2) . . . , 2.093 2.003

La côte de Sierra Leone:

1° Pour les correspondancas avec l'Es-

pagne . . . . .
4.045 4.045

2 Pour toutes les autres corraspondancer. 4.123 4 .125

Entre la côte du Pòrtugal (Carcavello3) et :
La côte du Portugal (Caminha on. Villa
Real).................... - 0.15

Entro la côts.dn Pdrtugal (Caminha) et:
.
La côte du Portugal (Villa Real) . . , , , - 0.15

Entro la côte du Portugal (Carcavellos, Ca-
' minha oh Villa IReal) et :
La côte de Gibraltar:

1° Pour les corfespohdances avec l'Afri-
que, au sud du šènégal, voie Sairit--Vtneent .

0.10 -

2° Pour toatos les autres corre3þondances. 0 .223 0 .225

La côte du Maroc (Tanger) :

1° Pour les correspondance3 avec l'Afri-

q e, au sud du Sénégal, voia Saint-Vincent , 0.23 -

2° Pour toutes les autras correspondances. 0,375 -

La côte de la France (Marseille):
1° Pour les correspondaices avec l'Eépa

gno ou transitant par l'Espágne , , à . .
- 0.665

2° Pour-les correspondances Avec l'Afri-

que, au sud du Sånégal, voie Saint-Vincent - 0 .745

3 ÿour foutes les autres corre3pondances. - .

· 0 .793

La côi.o d3 i'Âlgéri3 (Bone) :
1 Isont les correspondances avcá l'Espa

gno on frånsitant liar PEipagne . . . . .
- 0.843

2 Poùr toutes 13s autras corresþondances - 0 .023

L'ile de IMalte :

1 Pont les corrispondanoáú tra'nsitantpar
'Espagne.......-............· 0· -

2° Pourtoutes lasautros correppondances. 0.70 --

Indication des correspondances g.Ei.

2° Pour toutes les autres corrospondences, I .8.)

Les côtes de l'Italio (Modica ou Otrante):
1 Pour les correspondances avec l'Italio

transitant par l'Espagne . . . . . . . . . . - 0.62

2° Pour les autres correspondances avec
l'Italio................... - 0.10

39 Pour les autres correspondances avec

l'Espagne ou transitant þat I'Espagné. , , . - 0 .815

tes is aËtŸas coirespondances. - 0 .923

La côte de l'Äutriché (Triente) i
1° Po;1r los correspondances avec l'Espa-

gae ou transitant par l'Espagn.e. . . . . . .
- 0.895

2° Pour toutes los autreg õocrespdudances. - 0 .975

Les côtes de la Grèco:
1° Pour les cordespondances avec l'Espa-

gne ou transítant par l'Espagne. . . . . . .
- 0.'795

2° Pour toutes les autres correspondances. - 0 .875

L'ile de Créte :
1° Pour les correspondancos transitat-par

l'Espagne.................. - 9.045
2° Pour toutes les autres correspondances. - 0.76

Les côtes de la '1'urquio:'
1° Pour les corfespondances avec l'Esþai (1)

gne ou transitant pàr l'E4pagne. . . . . . . 0.595 0 503

2° Pour toutes las autres coi•žèšlí6ññaheÃs. 0 .fi 0 .Ò'i5
La côte.de l'Egypte (Alexandrie -ou .Port-

Saïd) ou l'île de Chypre (voie Alexandrie) (2) :
1° Pour les corfespondances avec TEspa-

gne ou transitant par l'Espagne. . . . . . , 1 .465 i .405

2° Pour toutes les autres correspondances. l .543 I ,515

La côte de l'Egypte (Souakim) (2))
I Pour les correspondánces avec l'Espa-

gne ou transitant par l'Espagne. . . - . . 2.015 2.01È

2° Pour toutes les autresoorrespondpaces. 2.095 2.001

La côte de Sierra Leone:
1° Pour les correspondances avec l'Espagne 3 .07 3 .67

Ë° Pour toutes les autres correspondances. 23.75 3.73

Entre la côte de Gibraltar et :

La côte du Maroo (Tanger) . . . . . . . , 0.15 -

La côte de la France (Marseille). . . . . '. T.ýÁi I .073

La côte dá J'Algétie (Bone) . . . . . . . . .85 0 .83,
L'11edeMalte .............. 0.025 -

LacôtedeTripo11 . . . . . . . ..... , , 1.225 1.223

Les côtes de l'Italio (Modica ou Otrante):
1° Pour les correspondances avecTItalie. -- 0.023

2° Pour foutes les autres cðrrespondancos. 0 .83· 0 .8';

La côte de l'Autriche (Trieste) . . . . . . 0.93 0.90

La c6te de Tripoli: '

Les côtes de la Grèce . . 0.823 .8%
l Pontloseorraspondnucastransitkutpar ..- 1.22 L'ile de Crête• · • • • • • • •• • · • • • 1 0.05 0.03

Ye mpris let 03 t31'mi es de î s de Chio, Lemnos et
Tú d s.compris les taxos terminales des ilea de Chio, L3mnos et

(2) Sa f pour les corraspondances sujettes au tarif uniformo in-
diq 14Spaluf ur les correspondances sujottes aa tarif uniforme Ur-

dique plus lom.
-
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ndication des correspondances Indication des correspondances

Los côtes de la Turqui3
La côte de l!Egypta (Alexandrie ou Port-

Saïd) ou l'île de Chypre (voie Alexandrie) (2) :

1° Pour les correspondances avec l'E-

spagne . .

2° Pour toutes les autrès correspondances
La côte de l'Egypte (Souakun) (2) :

1° Pour les correspondances avec l' Es-

pagno . . . . .

2° Pour toutes ks autres correspondances
La côte.de Sierra Leone . .

Entre la côte du Maroc (Tanger) et :
La cðte de la Franco (Marseille) . . . . .

La,côte do FAlgèrio (Bone) . . . . . . . .

"L'ilo de Malte

La côte de Tripoli. .

I.es côtes de l'Italic (Modica ou Otrante). .

La côte de l'Autricho (Trieste). . . . . . .

Los côtes de la Gr co .

L'iledeCrèto ..............

Les citas de la Turquie . . . . . . . . . .

La cóta de l'Egypto (Myandrie ou Port-

Sa@ on l'île de Chypro (voie Alexandrie) (2)

L côte de l'Egypto (Souakim) (2) . . . . .

Ls côta de Sierra Leone. . . . . . . . . .

Entre la côte de la France (Marseille) ot:

La te de l'Algórie (Bone) . . , , . . . .

L'ile de Malte .

0 .60 0 . 0
(1)

1.465 1.465

1 .625 1 .625

2.015 2.015

2.175 2.175

3 .923 3 .023

1 .223 -

1 .- -

0 .775 -

1 .3.'5 --

1 .- -

1 .05 -

0 .975 -

0 .80 -

(I) 0.75 -

1 .775 -

2 .325 -

4 .055 -

- 0 .20

0 .345 -

2° Pour les correspondances avec la Bel-

gique, la France, l'Italie, le Luxembourg et

l'Amèrique du Nord. . . . . . . . . . . . .

3° Pour toutes les autres correspondances

La côte de l'Egypte (Souakim): (1)
1° Pour les correspondances avec l'Espa-

gne ou transitant par l'Espagne, la Grande-

Bretagne, Gibraltar, le Portugal ou transitant
par le Portugal, les Pays-Bas et Tanger * .

2° Pour les correspondances avec la Bel-
gique, la Franëei, l'Italia, le Luxembourg ot,
l'Amérique du Nord.

. . . . . . . . . . . .

3° Pour toutes les autres correspondances
La côte de Sierra Leone.

Entre la côte de l'Algërie (Bone) et:
L'ile de Malte.

.

La côte de Tripoli .

Les côtes de l'Italia (Modica ou Otrante) .

La côte de l'Autriche (Trieste). . . . . . .

Les côtes de la Grèce

L'ile de Créte.
. . . . .

Les côtes de la Turquie . . .

La côte de l'Egypts (Alexandrie ou Porf
Sild) ou l'île de Chypre (voi Alexandrio) (1).
La côte de l'Egypte (Souakim) (1) . . . , ,

La côte de Sierra Leon3 .

Entre l'ile de Malte et :

La côte de Tripoli . .

Les côtes de l'Italie (Otrante ou Modica) .

l .37 1 .37

1.45 1.45

1 .803 1 .803

1 .02 1 .92

2 .- 2 .-

4 .57 4 .57

0 .225 -

- 0 .825

- 0 .45

: - 0 .50
I
.

- 0 .40

- 0.25

0 .23 0 .23
I

. (2)

1 .225 1 .225

1 .775 1 .775

4 .75 4 .75

0 .225 -

La cCt3 de Tripoli. .

- 0.945

JLes côtes de l'Italie fodica ou. Otrante) :

1° Pour les correspolidances avec l'Italie - 0 .425

7 Pour toutes les autres correspondances - 0 .63

La e&be de l'Autricho (Trieste) . . . . . .

-- 0 .725

Les c<ites de la Gréce .
- 0.32

L'ilo de'Orète .

- 0.415

Lea cotes do ja Turquie :

1° Pour les correspondances entre l'Amé-
righe du Nord et la Turquie . . . . . . . .

0 .12 0 ,12
(I)

20 Pour les autras correspondances avec

1YTurquis . . . . .

0 .20 0 .20
(1)

3° Pour toutes les autres correspondances - 0 .45

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-

Stiid) ou l'ile de Chypre (voie Alexandrie):
(2)

¡o Pour les correspondances avec l'Espa-

gne ou transitant par l'Espagne, la Grande-

Bretagne, Gibraltar, le Portugal on transi-

tant par le Portugal, les Pays-Bas
et Tangar. 1.345 1.313

(1) Y compris les taxes terminales
des iles de Chio, Lemnos et

'Tänédos.
(2) Saut pour les correspondances sujettes

au tarif uniforme in-

adiquè plus loin.

La côte de l'Autriche (Trieste) . . . . . . 0.275 -

Les côtes de la Grèco:

VoieZante•••··•·••-.··... 0.23 -

Voio Alexandrie:

1° Pour les corraspondances avec Afalte . 1.55 -

2° Pour toutes les autres correspondances - i _og

L'ile ds Crete • • · • • • - -
. . . . . . 0.323 -

Les côtes de la Turqúie:
Voie Zante . . • • • • • • · ·

· · · · · · 0 275 -

Voie Alexandrie:

1° Pour les correspondances avec Malte
.

1.253
-

2° Pour toutes les autres correspondances 1 .25 1 .25

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-

Said) ou l'ile de Chypre (voie Alexandrie) (l) .
1 .33 .-

La cõte de l'Egypte (Souakim) (1) · -
· · ·

l .83 -

La côte de Sierra Leone·
· · · · · · · · · 4.523 -

(1) Sauf pour les correspondances sujettes au ta:if unifozm3 in-

diquè plus loin.

(2) Y compris les taxes terminales des iles de Chio, Lemnos et Té.
nedos.
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Indication des correspondanc3s . |6.2 Indication des correspondances .

Entra-la còte de Triþoli et:

Les còtes de l'Italie (Modici du Otrante). . - 0.825

La côte deTAutriche (Trieste) . . . . . .
- 0.75

Les côtes de la Grðca . . - 0 .80

L'ilo de Crète
.
. . . .

- 0 .025

Les côtes de la Turquie . . . . . . . . . .
0 .875 0 .875

La côte de l'Egypto (Alexandrio .ou Port-
Said) ou l'île de Chypre (voie Alexandrie) (2) 1 .60 1 .60

La côte de l'Egypte (Souakim) (2) . . . . 2.15 2.15

La còte de l'Arabio (Yemen) . 2.50
.
-

La còte de Sierra Leone, . . . .. . . . . . 5.123 5.123

Entre la côte de l'Italio (Modica),et:. .

La cúte da l'Italie (Otrante)..-..... . . . .
- 0.175

Lutre les côtes de l'Italie (Modici ou Ottan-
te) et:

La côte de l'Autriche (Trieste),. . . . . . - 0.275

Les côtes de la Gréce . .
- 0 .20

L'ild de Cróte . , . . .
-. 6 .325

Los còtes de la Turquio. . . , .-. . . , ,. 0.275 0.275
(1)

La côte de l'Egypte (A'exandrie: ou P,ort-
Edd) ou l'Ile de Chypre (voie Alexandrie) .32)

l° Pour les correspondances avec 14 Fran-
ce, la Belgique, la Russie, le, Luxembourg et
1Amèrique du Nord

. . . . . . . . . . . . 1.23 1.25

2° Pour los correspondances avec l'Au-
tricha et la Hongeia . . . . . , , . . . .· . 1.15 1.13

3° Pour toutes les autres correspondances 1 .225 1 .225

La còte de l'Egypte (Souakim): (2)
1° Pour les correspondances avec Ta Fran-

ce, la Belgique, la Itussie, le Luxembourg et
l'Amérique du Nord . . . . . . . . . . . .

l ,80 1 .80

2° Pour les correspondances avec l'Au-
triche et la Hongrie . . . . . . . . . . . .

I .70 I .70

3° Pour toutes les autres correspondances I .775 1 .775

La côte de l'Erythrèe:
Pour les correspondanoes èchangées entre

l'italie et la Colonie d'Erythrëe . . . . . .
- I .10

La còte de Sierra Leone:

1° Pour les correspondances.ayep l'Italie 4.525 4.523

2° Pour toutes les autres correspondaripes 4.75 4.75

Entre la òðto de l'Autriche (Trieste) et :

Los côtes do'lkjGrèce . . . . . . . . . .
- 0.20

L'ile de CrÑf . .

- 0 .325

I es côtes de la Turquie (1) 0.275 0.275

(nl compris les taxes terminales des îles o Chio, I emnos et

( ) Sauf pour les correspondances sujettes au tarif uniforme ilidi-

que jfus loili'
(3) Cette taxe est ròduite å fr. 2.05 pour les correspondances of-

ficielles du Gouvernement ottoman.
Y compris la taxe terminale de la Tripolitaine.

La côte de l'Egypto (Alexandrie oli Port-
Sadid) ou l'ile do Chypra (voío Aleian-
drie) : (1)
Pour les correspondances échangèes avec :

l° L'Autriche et la Bonárie . . . . . ,
l .10 1.10

' É° L'Álgèric l'Èspigne, leš Carifirioé, le
Sènègil, le Poëtugal, les Açores, Gibraltar,
Tanger et la Tunime . . . . . . . . . . . . l.lô5 1.163

3° La France
, , . .

1.19 1.10

4° La Grande-Bretagne . . . . . . . .
l .195 1.195

5°LaSuisse.............. 1.245 1.245

ú°LaBulgarie............. 1.275 1.275

Ý° La BelgÏ(uc et fe Lùxéinbottrg . , ,
1.32 1.32

8° L'Allemagne, le Danemark, la Norvège,
les ays-Baset laSuède , . . . . . . . . .

·l.W3 1.JK>

9° La:Russie . . . . .
1.37 1.17 °

TO° La Bosnie-Herzògovine, le Montónégro
et la Serbie . , . . . ....... . ... . . . . 1.375 1.375

11° La Roumariie l .40 1,40

Póur toutes les autres correspoi.dances , , 1.45 1.45

tã còte de ITgypte (Souakim): (i)
Pour les correspûndances èchangòes avec:
16 L'Auiriche et la IIongrie . . . . . .

1.05 1.65

J© L'Algèrie, l'ßspágne, Idé Canaries, le
Séhtgal, le Pðrtugal, ·les •ht;ores,.Gibraltar,
Tanger et la Tunisie . . . . . . . .

1 .715 l .71a

3° La France . . . .
. .

l .74 1 .74

4° La Graride-Bretagne l .745 1 .745

5°LaSuisse.............. 1.795 1,795

6°LaBularie ............ I.W5 1.625

7° La Belgique et 10 Luxembourg . . .
l .87 I .87

8° L'Allemagne, le Danemark, la Nor-

vège, les Pays-Bas et la Subde . . . . . . .
1 .875 1 .875

9°LaRussie ............. 1.92 1.93

10° La Bosnie-IIerzégovine, le Monténé-
gro et la Serbie . . . . .

I .925 1.925

ll° La Roumanie . . . . . . . . . . . .
I .03 I .93

Pour toutes les autres correspondances .
2.- 2.-

La còte de Sierra Leone
. . . . . . . . .

4.80 4,80

Entre les côtes de la Gréce et :

Les iles de la Gréce (saufPoros et Eubèe) :

Pour les correspondances échangées vois

Larisse-Katerina . . . . . . . . . . . . . .
- 0'.20

L'îlo de Crète . . . . .
- 0 .25

Les côtes de la Turquie:

1° Pour les dorrespondances échangèes
voie Larisse-Katerina . . - 0 .275

2° Pour toutes läs auirás coriespondánces. 20

(1) Sauf pour les correspondances sujettes an tariffe uniforme in-

diqué plus loin.



5320 GAZZETTA UFFICIALE DEL REGNO D'ITALIA

Indicatiort des correspondances Indication des correspondances

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-
Said) ou l'île de Chypro (voie Alexandrie) (2). 1.25 1.23

1)
La côte de l'Egypto (Souakim) (2) :
1° Pour les corrpspondances entre la Tur-

quie ou la Tripolitaine 'et l'Arabie . . . . .
- 1 .80

2° Pour, toutes les autres correspondances. l .80 1.78
(l)

La côte de Sierra Leone
. . 4.70 4.70

Entre l'ile de Cròte et:

Les côtes de la Turquie (frontières euro-

pèerin.es).................. - 0.25

La côte do la Turquie (Rhodeg . . . . . .
- 0 .35

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-
Saïd) ou file de Chypre (voie Alexandrie)(2). 0.80 0.83

La côte de l'Egypte (Souakim) (2) . . . . 1.35 1.35

.Lacôtedol'Arable (Yemen) . . . . . . .
- (3)2.40

La côte de Sierra Leono
. . . . . . . . .

4 .55 4 .55

Entre la côte de la Turquie (Costantinople) et:

Les côtes de la Turquie (Salonique, Darda-
nelles ou Tchesmè) .

. . . . . . . . . . . .
- 0.20.

Entre.la còte de la Turquie (Salonique) et :

Les côtes de la Turquie (Dardanelles ou
Tchesmé).................. - 0.20

Entre la côte de la Turquie (Dardanelles) et:

La côte de la Turquie (Tchesmé) . . . . . - 0 .20

Entre les côtes de la Turquie (Costantinople,
Dardanelles, Salpnique, Lemnos, Tènédos,
Chio oli Tchesmé) et :

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-
Said) ou I'île do Cb pre (voie Aloxandrie) (2) 1.15 1.15

(4)
La côte, de l'Egypte (Souakim): (2)
1° Pour les correspondances èchangées

ett:e la Ìurquie ou la Wipolítaine et TArable - 1.80

2° Pour toutes les autres correspondances l .70 1.70
(4)

La còte de l'Arabie (Yemen):
1° Pour les correspondances avec Chio,

Lemnos et Ténèdos . . . . . . . 2.50 -

(3-1)
2° Pour toutes les autres correspondances (3)

avec la Turquie .

-
2 .25

La côte de Sierra Leone. . .
4.50 4.50

Entre la côte de la Turquie (Rhodes) et:
(4)

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou PorfÆaid)
ou l'île de Chypre (voie Alexandrie) (2) . .

1.05 1.03

La côte de l'Egypte (Souakim) (2) . . . . l.60 1.60

(1) Y compris Is taxe terminale de la Grèce.

( ) Sauf pour les correspondances sujettes au tarif uniforme in-

dique plus loin.
(3) Cette taxe est réduite de fr. 1 pour les correspondances offi-

cielles du Gouvernement ottoman.

(4) Y compris les taxes terminales des iles de Chio, Lemnos et Tè-
nèdos.

La côte de l'Arabie (Yemen) :

1° Pour les correspondances avec l'Ile de
Rhodes . . . . . . .

- 3.-
(1)

2° Pour les correspondances avec la Tur-
quied'Asie ................ - 2.25

(1)
3° Pour les correspondances avec Samos

etMitýlène................. - 2.50

La còte de Sierra Leone
. . . . . . . . .

4 50 4 .50

Entre l'ile de Chypre et :

La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port- (2)
Said) ................... 0.90 0.00

La côte de l'Egypte (Souakim) . . . . . . 0 .93 0 .00

La côte de l'Arabie (Aden), l'ile de Perim
ou la côte d'Obock . . . , . . . . . . . .

2.- 2.-

La côte de l'Arabie (Yemen) . (1) 2.- -

La côte des Indes britanniques (Eombay) . 2.03 2.05

La côte de Sierra Leone
.

5.37 5.37

Entre la côte de l'Egypte (Alexandrie) et:

La côte de l'Egypte (Port-Sa"d) . . . . .
0 .23 0 .25

La côte de Sierra Leone
. . . . . . . . .

5 .37 5 .37

Entre la côte de l'Egypte (Suez) et :
La côte de l'Egypte (Souakim) :

1° Pour les correspondancos entre la Tur-
quie et l'Arabie èchangècs par la voie El- (3)
Arich . . . . .

- 0 .00

2° Pour toutes les autres correspondances
échangées par la voie El-Arich

. . . . -. . .
l .60 1 .00

3 Pour toutes les autres correspondances. 0 .90 0 .90

La côte de l'Arabie (Aden), l'ile de Perim
(2)

ou la côte d'Obock:

1° Pour les correspondances échangées
avec la Turquie d'Europo et l'île de Rhodes
par la voie El-Arich. . . . .

2.75 2.75

20 Pour toutes les autres correspondances
échangées par la voie El-Arich

. . . . . . .
3.50 3.50

3° Pour toutes les autres correspondances. (2) 2.- 2.-

La côte de l'Arable (Yemen):
1° Pour les correspondances échangées

avec la Turquie ou la Tripolitaine, voie El-
Arich.................... - 1.90

(1}
2° Pour les autres correspondances échan-

gées þar la voie El-Arich . .
; . . . . . . .

- 3.50

3° Pour toutes les autres correspondances. 2.- 2.-

La côte des Indes britanniques (Bombay):
l° Pour les correspondances échangèes

par la voie El-Arich. . . . .
. . . . . . . .

- ,
4.-

(1) Cette taxe est réduite de fr. 1 pour les correspondances ofli-
eielles du Gouvernement ottoman.

(2) Y compris la taxe terminale de l'Egypte pour la premiéro
region.

(3) Cette taxe est réduite de moitiò pour les correspondances ofIl-
cielles du Gouvernement ottoman.
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Indication des correspandances A $ Indication des correspondances

2° Pour les correspondances échangées (1)
avec la 26 règion de l'Egypte . . . . . . . .

2.20 -

3° Pour toutes les autrescorrespondances. 2.05 -

Entre la côte de l'Egypte (Souakim) ot:
La côte de l'Arabio (Aden), l'île do Perim

ou la côte d'Obock . . . . . . . . . . . . . 1.15 l .15

La còte de l'Arabie (Yemon):
to Pour les correspondances entre l'Hedjaz (2)

etl'Yemen..............;,. - 1.-

20 Pour toutes les autres correspondances. - 1.50

La côte des Indes britanniques (Bombay):
16 Pour les correspondances éeþangées (1)

avec la 26 région de l'Egypte . . . . . . . . $.20 .-·

So Pour toutes les autres correspondances 2.05 2.03

La côte do Sierrà Leono , , , . . . . . . 6.12 6.12

Entre l'ile de Perim et:

La côte de l'Arabie (Aden) . . . ... . . . 0.60 0.60

La côte d'Obock . . ... . . . , . . . . . 0.20 0.20

Eatro la côte de l'Arabie (Aden) et·:

Lacôted'Obock............. - 060 •--

Entre la côte de l'Arabie (Aden), l'ilo do Pe-

rint ou la côto d'Oboek et:
'

La côto des »Indes britanniques (Bombay):
1° Pour les orresIioridancos teriniñaled

des Indes britanniques, de la Birmanio ot do
Ceylan................... 1.375 Ï.375

2© Pour toutes les autros correspondances l .75 1 .75

Entre la côte de Sierra Leone et:

L'ile de l'Ascension. . . . . .. . . . . .
1.25 -

L'ile de Ste-Hélano . . . . . . . . . . . ,.
2.50 -•

La côte de la Colonie du Cap (Capetown) .
3 .125 -
(3)

Entro l'île de l'Ascer.slon ot:

L'île de Saint-Vincent (Cap Vert), pour les
correspondances locales . . . . . . . . .. .

1.25 -

L'ile de Sainte-Héléne . . . . . . . . . .
1.25 -

La côte de la Colonio du Cap (Capetown):

1° Pour les correspondances échangëes
avec l'Europe ou transitant par l'Europe, voie
Aden ..... 1.25 -

2° Pourtoutes les autroscorrespondances 2.50 -

Entro l'ilo do Sainte Hólène et :

L'ilo de Saint-Vincent (Cap Vert), pour les
correspondances locales . .

2.50 -

La côte de la Colonie du Cup (Capetown),
pour toutes les correspondances . . . . . .

l .25 -

Entre l'ilo de Saint-Vincent (Cap Vert) et :

La côte de la Colonio du Cap (Capetown),
pour toutes les correspondances, sauf avec
l'Europe ou transitant par l'Europe . . . . 3.75 3.75

(lY compris la taxe terminale de l'Egypte.
(2) Cette taxe est réduite à 50 cts. pour les correspondances o.¶-

cielles du Gouvernement ottoman.
(3) Y compris la taxe terminale de l'Union télógraphique Sud-

Africaine.

Entre la côte do Natal (Durban) et :

L'ile Maurice (Port-Louis) :

1 Pour les correspondances entre 14 côte
orientale d'Afrique, Aden ou au delà (sauf
avec l'Europe ou traitsitant þat' l'Ëurope),
d'une part, et l'ile Rodriguez, les îles Cocos-
Keeling, l'Australie, los Indes nèerlaildaises et
les pays au delà, voie Cocos-Batavia, d'autro
part . . .

--- 0.3)

2° Pour los autres correspondances. avec
l'ilo Rodriguez et les îles Cocos-Keeling, les
Indes nèerlandaises et les pays .au delà, Múf

' '

l'Australie, voie Cocos-Batavia (sauf avec l'Eu-
rope ou transitãnt par l'Europe) . . . . . .

l .55 I .53

3° Pour les autres correspomianegs, avec
l'Australie (satif avec l'Eilropo ou fransitant
par l'Eurgpe) . . . . . . . . . . . . . . . .

l .2375 1 .237:

4° Pour toutes les autres correspondan-
ces (sauf, avec l'Europe ou transitant par
l'Europe).................. 1.25 1.25

Compagnie « Eastern Telegraph » (syite).
Taxes uniformos par mot, par los.voies normales de-la-Compagng

Tastern, niitre l'Eui'opo (y compris l'Algérie, la Tunisio, Tangei
et la Tripolitaine) ou transitant par l'Europe, et :

Ces ta,xes comprennent los quotes-parts européennes Francs

1° L'ile do Chypro . . 1 .23 (1)
2° La côte de l'Egypte (Alexandrie ou Port-Said),

pour les correspondances èchangées avec l'Egypte,
l'Hedjaz, voie Halfa, l'Ei•ythrée et l'Abyssinie, Voie
Halfa-Kassala . . . . . . . . . . . . . . . . ... . l.25Ja)

3° La côte de l'Egypte (Sonakim), pour les cor-
(1) (2}

respondances échangòes avec l'Egypte. et l'Hediaz,
VoieDjedda .................... l.05(a)

(1)
4° L'île de Perim, pour le correspondances échan-

gées avec Perim, l'Yemen, l'Erythrée, et l'Abyssinio 2.30 (3)

5° La côte d'Obock, pour los correspondancos
échangées avec la côte française des Somalis . . . .

2 .53

6° La côte de l'Arabie (Aden), pour les correspon-
dances écliangèes:

a) Avec Aden . . . .
2.50

b) Avec Afombassa, les îles Seychellos,l'île
Maurice, Mozam uelimane, Beira, Lourenço-Mar-
ques, l'Afrique du S .l'Afrique allemande du Sud-
ouest (Swakopmund, è . . . . . . . . . . . . . . 2 .125

c) Avec l'île Rodriguez et les îles Cocos-Keeling. l .125

d) Avec Mossamedes, Benguella et Loanda ou au
delà, et avác l'île de Ste-Hélðne et l'île de l'Ascension
ouaudeli,..................... 425

.
(a) Sauf pour les correspondances entro la Turquie et l'Hedjaz.
(1) Cette taxo est réduito. de 35 ct. Pour la Crète, voie directe, et

de 10 et. pour les fles de- Chio, Lemnos et Ténédos, voie directe.

(2) Y compris la taxe de la Ir* région de l'Egypte.
(3) Pour les correspondances èchangèes entro l'Italie et l'Erythrée,

voie Perim, cette taxe est réduite å fr. 1.20.
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Ceg taxes comprennent les quotes-parts européennos Francs

,.

'

7° La côte des Indes britanniques (Bombay), pour
les correspondances èchangées:

a) Avec les Indes britanniques, la Birmanie et (1)
eylan ....................... 2.50

b) Avec les pays au delà des Indes (sauf l'Au-
stralie (2) . . . . . . . . . . 2.775
'

.

8° L'île de l'Ascens'en et l'île de Ste-Hëläne, voie
Porthcurno-Madère directe. . . . . . .

3.123

9° La côte de la Colonie du Cap (Capetown), pour
le3 correspondances voie Porthcurno-Madère directo,
ochangées:

- a) Avec l'Afrique du Sud
. . . . .

3.125

b) Avec l'Afrique allemande du Sud-ouest (Swa-.
(3)

kopmund,etc.) ................... 2.125

10° L'île Maurice (Port-Louis), pour les correspon-
(3)

ilances voie Porthcurno-Madère directe, èchangées :
(3)

a) Avec l'île Maurice . . . . . . . . . . . . .
3 .125

- b) Avec les îles SeychelTes, Rodriguez ou Cocos- (3)
deling....................... 2.125

(1) Y compris la taxe des Indes.
(2) Le tarif pour les corresilondances avec l'Australie est réparti

d'après un arrangement sþéci .

(3) Y comyris la taxe termina13 ou de transit de TUniontélègra-
ýhi3ue Sitd-Afr.cairie.
.Observation: Paur les correspondances èchang3es entre l'Europe
oti transitant par l'Europe et les Indes ou les pays au delà des In-

des, acheminées par la frontière de Chio-Tènédos, l'Administration
ottomane maintennut ses taxes de transit asiatiques de fr. 1,195 et
fr. 1,035 au lieu de sa taxe de transit europëenne de f. 0,25, les ta-
xess uniformes indiquées ci-dessus avec la côte des Indes britanni-

ques (Bombay) sont augmentées de fr. 0,915 et fr. 0,785 respecti-
Vement.

Taxes de la Compaga:e allemande des câbles trans-
atlantiques.

Indication des cortesloadanoes

'

Entre la côte de l'Allemagne (Emden) et la
côte d'Espagne (Vigo):

1 Pour les corréspondances:
a) Entre les Pays-Bes, d'une part, et

Emzibar, Mozambique, Madagascar, Lourenço-
Marques, l'Afrique orientale allemande, l'A-
frique orientale britannique et Uganda ·(voio
Aden), les iles Seychelles, Maurice, Rodriguez,
Coc>s-Keeling, ainsi que l'Afrique du isud

(voie Madère ou Téneriffe ou Aden), les île
de l'As;:ension et de Ste-Hélane (voie Ma
dåre ou Tenériffe), Aden, l'ile Perim, 1'Aral
bie, Obock, Djibouti, l'Erythrèe, l'Abyssinio,
les Indes et les pays au delà des Indes, d'ar-
tre part;

b) Entre l'Allemagne, les Pays-Eam, le
Danemark, la Suede, la.Np;Vège et ja Rysge,
d'une part, et les possessions portugaises de

la cóte occidentale d'Afrique (voie câbles Eas-
tern et Madère ou Tónériffe), d'autre part ;

c) Entre l'Allenlagno, les I ays-Bas, le
Danemark, la Subde la Norvòge, la Russie,
l'Autriche et la Hongrie, d'une part, et les
lles Madère et du Cap Vert (voie câbles Eas- I
tern et Madère), d'autre part . . . . . . .

- 0 .15 |
2° Pour toutes les autres correspondances - 0 .N :

Taxes de la Compagnio " Black Sea Telegraph ,,.

Indication des correspondances .5 g | $ $

Entre la côte de la Russie(Odessa)et:
La côte de la Turquie (Constantinople) :
1° Pour les correspondances entre l'E-

gypte, Aden, Perim, l'Afrique du Sud, d'une
part, et la Russie, d'autre part . . . . . . .

- 0 .375

2° Pour toutes les autres correspondan-
ces
......

- 0.45

Taxes do la Compagnie " Direct Spanish Telegraph,,.

Ind'cation des corbespondanced '

g.B g § 2.2

Entre la còte de la Grande-Bretagne et:

La côte d'Espagne (B lbao):
1 Pour les correspondances échangèes

avec les cibks bres liens de la Campagnie
Western

- · · · ·
-- 0 A5

2° Pour toutes ks autres correspondan-
ces

• • • - 0.55

Entre la côte de la France (Marseille) et:

La côte d'Espagne (Barcelone) -

'

0.3)

(1) Ces taxes comprennet la taxe terminale de la Grande-Breta-
gne, mais 11 taxe de transit du même pays n'y est pas comprise,
sluf pour les correspondancos èchangèes par les câbles entro la
Grande-Bretagne ed l'Amèrique du Nord.

Taxes de la Compagnie Est-européenno
des Télégraphes.

Ind cation des correspondances Bg

Entre la c to do la Roumanio (Constantza) et:

La cöte de la Turquie (Constantinople):
1° Pour les correspondances entre la

Turquie d'Europe et d'Asie, d'une part, et
l'Amérique du Nord,d'autre part,par la 3oio
(Constantza)-Emden-Açores - 0 .06

2° Pour los correspondances échangèes
entre l'Europe (y compris l'Algèrie, la Tu-
nisie, Tanger et la Tripolitaine) ou en transit

par l'Europe et l'Egypte, l'Hedjaz, le terri-
toire de Massana et l'Abyssinie, voie Halla . - 0 .20

3° Pour toutes les autres corresnon-

dances
..................

- 0.30
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Takes uniformes pour la correspondance
entre l'Europe et les 2ndes britanniques. =

Les taXes des correspondances entre l'Europe, y conypris l'Algétie,
la Tunisie, Tanger et la Tripolitaine (la IÛissie et Ìa Turquie excep-
tèes), et les Indes britann qties sont fixées unÌformement aux chiffres
ci-après:

$ Ceylan •Ë$65

Fr. Ct. Fr. Ct. Fr. Ct.

a) Par la voie de Turquio . 2.25 2.35 2.4625

b) Par la voie de Russie . . 2.50 2.60 2.775

c) Par la voie do la Compa-
gnie Easterli (y cöm11rls la Ruséle
et la Turquie d'Europe) . . . . . .

2 50 2.60 2.775

Dans les décomptes avec 104 Oilkes limityphes, les Etats euro-

péens prélèvent ou reçoivent exÉcteme$t les 'takes quÙ leur sont
attribuees par 14 Tglegu B, régim.o extrgegpõen. La difláreríce
en plus ou en moing qui oxhtinit enti·e i somme affect6e å cette
répartition et le chiffre indiquë ci-(pâ'ult com'me forman‡ la taxe

générale de l'Europe est mise au compté þeg OfBees oxtro-euro-
pëens.

Ainsi arrôt6 å Lisbonne, le 11 juin 1908, par los Délégués soussi-
gnés, conformémoniÍ aux artieÏos 15 ot 16 de la donvention de Saint-
Pètersbourg, pour entrer on vigueur le 1" julllet 1909.

Pour l'Allemagne:
BR. Koehlor.
W. Probst.
A. Lindow.

Pour l'Argentine (Rèpu-
blique) :

Jacinto L. Villegas.
Pour l'Australie (Fddèra-

tion):
J. G. Jenkins.

Pour l'Autriclee:
Dr F. Do Wagner-Jauregg·
Alfred Baron De Fries.

Pour la Eongrie:
Pierre De Szalay.
Dr G. De Hennyey.

Pour la Bosnie-Eerxègo-
une:

Heinrich Goiginger, Oberst·
Adolf Daninger.

Pour la Belgique:
J. Banneux.

A. Seghin.
Pour la Bolivie :

Pour le Brésil:
Euclides Barroso.

Pour la Bulgarie:
L Stoyanowitch.
T. Tzontchefl'.

Pquy le Cap de Bonne-Esp¿-
rance:

P. Benton.

Pour Ceylan:
H. A. Kirk.
F. E. Dempster.

Pour le Citili:
Martin Weinstein.

Pour les Colonies portugai-
ses:

Belchior José Machado.

Pour, la Crète :
Sévaatianoff.

Pour le Danemark :
N. Meyor.

Pour l'Egypte :
J. S. LiddelL

Pour l'Erythrée:
Ëaulucci di Calboli.

Poui' VEspagne:
Enrique M. Fajardo.

Pour la- Fra.nce:
. J Bordelongue.

Sing.
Ch. Verlière.

Pour la Grande-Bretagne:
U. Rabríngton, Sapith.
A. M. Ogilvie.
R. £ Ifúkai.
E. Wygille Home.

Pour la Grèce:
Poup A. T. Bassia, J. W.

B10ck, Copgul gåA4ra).
J. ·W. Ùléck, Consul gé.-

nóral.

Pour les Indes britanni-

ques:
H. A. Kirk.

F. E. Dempster.
Pour les lndes nèerlandai-

ses:

Perk.

. W. F. Gerdes Oosterbeek.

Pour l'Indo-Chine fran-
çaise:

Max Outrey.
Pour l'Islande:
N. Moyor.

Pour l'Îtklie:
F. Cardarelli.
G. Angelini.
G. Gnómb.

Pour le Japon:
Hirokichi Nakaya.
Hyodi Futagami.

Pour le Luxembourg:
Mongenast.

Pour Madagascar :
Vfgnel'ae.

Pour le Montdndgro:
Dr F. De Wagner Jauregg.
Alfred Baron Do Fries.

Pour le Notai:
P. Benton.0

Pour la Nortège:
IÍeftye.
Knudssön.

1¾ur lalfourplie--Calddonie:
A. Gerdret.

Pour la Nouvelle-Zèlande :
W. P. Reeves.

Pour la Colonie Orange-
River : '

P. Benton.

Pour les Pays-Bas:
G. J. C. A. Pop.
Kruijt.

Pour la Perse:

Bazirguian.
Pour le Portugal:
Alfredo Pereira.
Paulo Benjamin Cabral.
Francisco Luís foreira De

Sousa. .

Pedro Carlos De Sousa Ea-
rata.
Pour la Roumanie:

Grégoro Corkez.
Aurelian Arsenescu,

Pour la Russie:
Sèvastianoff.

Pour le ß¿ndgal :
Morgat.

Pour la Serbie:
Dim. R. Dimitrievitch.

Pour le Siam:

Th. Collmann.

Pour la Suède:
Herman Rydin.
A. Hamilton.

Pour la Suisse:
L. Vanoni.

Pour le Transvaal:

P. Benton.
Pour la Tunitie:
J. Doulcet.

Pour la Turquir:
M. Emin.
Mehmed Fahri.

Pour l'Uruguay:
B. Kayel.

Il numero 000XIV (parte supplementare) della raccolta

ufficiale delle leggi e dei decreti del Regno contiene il seguente de-
creto:

VITTORIO EMANUELE III

per grazia di Dio o per voloun della Nazione
TW TY lT kM s

Vista l'istanza, presentata addl 6 febbraio 1907 dalla

Compagnia italo-belga d,ei trams elettrici di Verona e

diretta ad ottonore l'autorizzazione per la costruzione

e l'esercizio di alcune linee tramviarie nel territorio

del comune di Vorona ;

Visti i progetti in da,ta 14 gennaio, 24 aprilo ed 8

agosto 1907, concernenti l'impianto della rete tramviaria
urbana. di Verona ;

Viste le leggi 27 dicembre 1896, n. 561, o 15= 1uglio
1909, n. 524, nonchè il regolamento approvato con

Nostro decreto 17 giugno 1900, n. 306 ;
Udito il Consiglio superiore dei lavori pubblici;
Sulla proposta del Nostro ministro segretario di Stato

per i lavori pubblici;
A6biamo decretato e decretiamo :
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Art. 1.

Alla Società anonima, denominata Compagnia italo-
belga dei trams elettrici di Verona, ò data l'autorizza-
zione per l'impianto e resercizio delle seguenti linee
tramviarie a trazione elettrica ed a scartamento di
myi.445 in comune di Verona:

a) dalla stazione di Porta Vestovo alla stazione
di Porta Nuova;

b) dalla Piazza delle Erbe al Borgo Trento ;

c) da Castel Vecchio al Borgo San Zeno.

Art. 2.

L'impianto delle suindicate linee tramviarie sarà
fatto in base al progetto, presentato dalla Società in
data 14 gennaio, 24 aprile ed 8 agosto 1907 vistato,
d'ordine Nostro, dal ministro proponente nonchè con

le avvertenze e prescrizioni, contenute nel voto 28 di-
gombre 1007, n. 1534, del Consiglio superiore dei la-
Tori pubblici e nel disciplinare sottoscritto in data 21
marzo 1908 dal légale rappresentante della Società in

segno d'accettazione.
Por 1°osercizio di tali linee saranno osservate le

prescrizioni del disciplinare sopracitato, quelle delle
leggi 27 dicembre i896, n. 561, e l5 luglio 1909, n. 524,
del regolamento approvato con Nostro decreto 17 giu-
gno 1900, n. 306, nonchè le eventuali disposizioni di
sicurezza che verranno stabilite all'atto della visita di
collaudo.

.. Ortiirilamo che il presente decreto. munito del sigillo
dello Stato, sia inserto nella raccolta ufliciale delle leggi
o alci\decceti del llegno d'Ilalia, mandando anchiunque
spotti di osservarlo e di farlo osservare

Dato a Sant'Ann;t di Valdieri, addì 20 agosto 1909.

VITTORIO EMANUELE.

BERTOLINI.
Visto, Il guartlasigilli: ORLANDO.

N. 2703 di prot. N. 451 di rep.
þISCIPLINARE

per la costruzione e l'esercizio della tramvia elettrica
urbana di Verona.

1. La Società italo-bolga dei trams elettrici di Verona è autoriz-
zata a costruire ed esercitare le seguenti linee di tramvie a tra-
zione elett:ica pel trasporto dei passeggeri:

a) dalla stazione di Porta Vescovo alla stazione di Porta Nuova

lungo il percorso piazzale stazione di Porta Vescovo, viale della sta-
zioño, via XX Settembre, ponte Navi, via Leoni, via San Sebastiano,
via Cappello, piazza Erbe, corso Porta Borsari, corso Cavour, Via
Teatro Filarmonico, corso Vittorio Emanuele, piazzale stazione Porta
Nuova ;
- b) dalla piazza delle Erbe al borgo Trento lungo il percorso
via Cairoli, piazza Indipendenza, via Ponte Umberto, ponte Umberto,
via San Tommaso, interrato Acquamorta, lungadige Re Teodorico,
Rigaste Redentore, via Santo Stefano, via Sant'Alessio, piazzetta
porta San Giorgio, strada provinciale Trentina ;

c) dal Castel Vecchio al borgo San Zeno lungo il percorso
corso Castelvecchio, via San Zeno, IUgaste Ean Zeno, via San Giu-

seppe, piazzetta Corrubbio, piazza Pozza, via Porta San Zeno.

2. Lo scartamento delle tramvie sarå di m. 1.445. La linea dalla
stazione di Porta Vescovo alla stazione di Porta Nuova sarà a dop-
pio binario, fatta solamente eccezione pei tratti in via Cappello e

per quello allo svolto da piazza Erbe in via porta Borsari. Le linee
per borgo Trento e per borgo S. Zeno saranno a semplice binario.

3. L'autorizzazione all'esercizio ò subordinata all'osservanza delle

disposizioni contenute:
1° nella legge 27 dicembre 1896, n. 561, sulle tramvie a trazione

meccanica e nel relativo regolamento 17 giugno 1900;
2 nella legge 7 giugno 1894, n. 232, sulla trasmissione a di-

stanza della energia per mezzo di correnti elettriche, e nel relativo
regolamento 25 ottobre 1895;

3° nell'appondice 8 gennaio 1899 al regolamento per la polizia,
sicurezza e regolarità dell'esercizio delle strade ferrate relativa alla
trazione elettrica dei convogli e delle istruzioni e norme 2 maggio
1906 in quanto sono applicabili alle tramvie ;

4° nelle norme 9 marzo 1904 per gli esami di idoneità alle fun-
zioni di guidatore di locomotori elettrici in servizio dello tramvie;

5° nel presente disciplinare.
4. La durata dell'autorizzazione é limitata da quella concessa col

decreto prefettizio per la trasmissione a distanza dell'energia elet-
trica. È vietato alla società esercente di trasferire ad altri l'auto-

rizzazione ottenuta, senza il previo consenso del Ministero dei lavori

pubblici.
5. L'impianto dovra essere eseguito in conformitå del progetto

in data 14 gennaio 1907 e dei documenti di maggior dettaglio pro-
sentati il 23 aprile 1907 e 8 agosto 1907 in seguito a richiesta del
Circolo di Verona e colle modificazioni che fossero prescritte dal Mi-
nistero dei lavori pubblici. Una copia del progetto approvato colle
varianti arrecatevi dovrà essere trasmessa al Circolo di Verona.

6. Il raggio delle curve non dovrà essere minore di m. 15.

Fra due curve di flesso contrario dovrà sempre essere interposto
un rettilineo di lunghezza non minore di m. 6.
In relazione alla larghezza del materiale rotabile, indicata al-

l'art. 11 del presento disciplinare, in via normale la distanza del-

l'asse del binario dagli ostacoli fissi alti m. 1.20 sul suolo non potrà
essere minore di m. 1.85; in via eccezionale, nei tratti in cui la

larghezzadellastrada'non consente di mantenere tale distariza,essa
potrà essere ridotta a m. 1.50, ma non oltre.

7. Il binario sark formato con rotaie d'acciaio del tipo < Phoenix »,
del peso di kg. 42.30 per m. l. della lunghezza di m. 12 con tiranti
di ferro a distanza di m. 1.50.
Le rotaie póggeranno direttamente colla suola sopra uno strato

di cent. 15 di ghiaia vagliata. Al disotto di questa verrà disposto
uno strato di grosso pietrame dello spessore di cent. 20 dove il ter-
reno non sia di struttura compatta.
I giunti saratmo formati con due stecche fissate a]Ie rotaie con 6

chiavarde. Gli scambi saranno ad aghi elastici automatici. Nei tratti
a semplice binario della linea fra le stazioni, o precisamente in via
Cappello ed allo svolto di piazza Erbe in corso Porta Borsari sarà
impiantato un sistema di blocco che indichi automaticamente se la
via è in quel tratto libera o impedita.
Le particolarità del sistema di blocco e le norme pel suo regolare
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funzionamento dovranno essero approvate dal circolo d'ispezione di
Verona prima che la tramvis sia aporta al pubblico esercizio.
Le carrozze della tramvia, nel tratti a doppio binario, dovranno

ionero il senso di marcia secondo la consuetudino locale seguita dai
totabili ordinari in città.

8. 11 sistema di traziono elettrica sarh a corrento continua con filo
aereo, al potenziale massimo di 650 volts. Pel trasporto della cor-

rente di ritorno si utilizzeranno le rotaie; ciascuna di esso dovra

q aindi essere unita elettricamento con tiranti di rame saldati allo ro-

tale vicine: ogni 2)0 m. si porrà pure una giunzione elettrica fra

10 due rotaie della stessa campata.
9. La conduttura aerea sarà formata con un filo di rame elettro-

I ico di 8 mim di diametro sostenuto da fili trasversali d'acciaio
galvanizzato di mim 5 a 7 od assicu.ato ai muri dei fabbricati od
a mensolo, all'altezza non minore di m. 5.50 dal.suolo stradale, ad
eccezione del passaggio delle Por eo degli Arc)1i dei Borsari.
L'attacco del filo della conduttura aerea ai sostegni sarà sempre

fatto con doppio isolamento. Nei punti in cuí 14 conduttura sotto-

passa fili telegraflei e telefonici sarà opportunatamento protetta
nella parte superiore con bacchetta isolante, quatora a giudizio del

it. ispettore dei telegrafl non convenga spostare la linea telegrafica
o telefonica.

10. L'energia cletirica sarà fornita dalla Società del Canale Milani,
sotto forma di corrente trifase ad alto potenziale (40,000 volts) che verrå
trasformata nell'officina olettrica in corrento continua alla tensione

non superiore ai 650 volts per l'esercizio della tramvia, in quantità
suffleiente por produrre un lavoro utile di 600 HP. La continuiti

dell'esercizio dovrà essere assicurata mediante l'impianto di motori

a vapore capaci di produrre lo stesso lavoro,
11. Le carrozee automotrici saranno del tipo consueto por tram-

vio urbano capaci di 16 persono sedute nell'interno e di 10 in piedi
su ciascun terrazzino; in complesso 33 persone oltre al personale
di servizio.
La loro larghezza, misurata alla massima sporgenza, non sarà su-

periore a m. 2.10.
La lunghezzi esclusi i respingenti non sarà superiore a m. 8.00.

Esse avranno due assi; la cassa posera sugli assi mediante un dop-
p'o sistema di molle. La distanza fra gli assi non superorà m. 1.80.

Ogni carrozza motrico avrà due motori da 30 cavalli ciascuno e

sark provveduta:
a) di apparecchi regolat ori di corrente su ciascun terraz-

zino, e per accoppiamento dei motori in serie ed in parallelo, con

passibilità di chiuderli in corto circuito per la frenatura elettrica;
b) di freno a mano a catena, agente con due ceppi su ciascun

asse e manovrato da ciascun terrazzino;
c) di interruttore automatico principale della corrente ;
d) di valvole di sicurezza, parafulmini, lampado elettriche,

sonerie elettriche.
Prima di essero posto in circolazione le carrozze dovranno essero

sottoposto a visita da parte del Circolo d'ispezione di Verona.
12. Alle carrozze automotrici potrà essero attaccata una carrozza

di rimorchio; i tipi di queste carrozze dovranno essero approvati
d tll'autorità governativa; il loro uso dovrà essere consentito dal-

l'autorità stessa dopo visita del Circolo d'ispezione di Verona.
13. Tanto nelle carrozzo automotrici quanto in quelle rimorchiato

sarà impedito l'accesso dal lato dell'interbinario.

Sarà inoltre impedito lo sporgerai dalle finestre, mediante appo-
site sbarro di ottone disposto attraverso di esso.

14. La direzione dell'esercizio sarà costituita dall'ing. Fernando
EifDs, che rappresentera la Società esercente presso il Governo per
tutto quanto riguarda l'esercizio dolla tramvia.

15. La sorveglianza governativa sulla costruzione o sull°eser-
cizio della tramvia verrà esercitata dal R. ispettore capo del circolo
di Verona del R. ufficio speciale delle strade ferrate.

16. Prima di iniziare l'esercizio a traziono elettrica, la Societå

concessionaria dovra presentare al prefetto della Provincia uno

schema di regolamento di servizio nel quale saranno incluse le
necessarie istruzioni al personale e dovrà riportarne l'apprpvazione
Copia del detto regolamento dovra essere consegnata a ciúscuno

degli agenti addetti al servizio, o questi dovranno rilasciarne rice-
vuta.

17. Tutti gli agenti destinati al avere relazione col pubblico,
dovranno vestiro in uniforgio, o per lo meno portare un distintivo.

18. La Commissione di collaudo stabilira la tabella di percor-
renza per ciascun tratto di linea nonché le cautele da osservare nel

percorrere i tratti più ristretti.
19. In caso di accidenti gravi la Società esercente dovrå dare

notizia del fatto contemporaneamente al prefetto della Provincia ed
al R. ispettore capo del circolo di Verona o procedore a regolare
inchiesta entro il termine di 5 giorni a sensi dell'art. 67 dcl rego-
lamento 17 giugno 1903.

20. Per le spese inerenti alla sorveglianza goverBA,tiva sul-
l'esercizio la Societh esarcente dovra versaro allo Stato, a dicorrero
dalla data dell'apertura all'esercizio, l'annuo canone di L. 12.00 lier
chilometro (art, 12 della legge 27 dicembre 1906),

21. La Societi esercento dovra iilasciare tässere di libera circo-
lazione sulle tramvie pei funzionari governativi incaricati dclla sor-
veglianza dell esercizio, nonchó a quei funzionari di pubblica sicu-
rezza che saranno indicati dalla R. prefettura ed a quelli altri che
verranno indicati dal Ministero.

Verona, li 21 (vontmio) marzo 1908.
Il sottoscritto ingegnere Fernando Biflis, quale direttore e legalo

rappresentante della Societa italo-belga dei trams pletztrici di Vgona,
dichiara di accettare per conto della Societa medesima le suriipor-
tate condizioni.

Ing. FERNANDO BIFFIS.

Relazione di 8. E. il ministro segretario di"Stato per
gli allari dell'interno, presidente del Cönii#lio dei
ministai, a S. M. il Re, in udienzadel9settembre
1909, sul decreto che scioglie il Consiglio comunale
di Pescolamazza (Benevento).

SIRE I

Un vivo malcontento si è manifestato nel cómune di Pescola-
mazza a causa dell'abbandono in cui esso à lasciato o della trascu-
ranza nell'eseguire opere indispensabili generalmento reclamato,
come le riparazioni al recinto del cimitero, la sistemazione dello
strade interne, la costruzione dell'acquedotto.
Una petizione, firmata dalla maggioranza degli olettori, fu pre-

sentata al prefetto invocando lo scioglimento del Consiglio. E quo-.
sta misura anche il Consiglio di Stato, nell'adunanza del 6 agosto
ultimo scorso, ha ritenuto necessaria, poichè l'agitazione, già pale-
satasi contro l'attuale rappresentanza che non rispecchia la volonth
del paese, è assai pericolosa per l'ordine pubblico.
Como à stato, infatti, oonformato da un'iiicliiesta successivamento

eseguita, i più profondi dissensi scindono il corpo elettorale, deter-
minando uno stato di viva eccitazione, che si 6, pure durante la in-
chÏesta, manifestata con clamorose dimostrazioni, o non poti·ebbe
protrarsi senza pericolo di gravi disordini.
Mi onoro, pertanto, sottoporro alla augusta firma di Vostra Mae- -

sta lo schema del decreto che provvede allo scioglimento di quel
Consiglio comunale.

VITTORIO EMANUELE III

por grazia"d!'hio e'þer Ydlöiitif Ro'Ila'lisil'éne
ILE D'ITALIA

Sulla proposta del Nostro ministro segretario di Stato
per gli affari dell'iitterno, presidente del Consiglio dei
ministri;
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Visti gli articoli 316 e 31Tdel testõ tinico dolla legge
comunale e provinciale, approvato col R. deoreto 21

ninggio 1908, n. 269;
.
Abbiamo decretato e decretiamo :

Art. 1.

11 Consiglio comunale di Pescolamazza, in provincia
di 'Benevento, è sciolto.

Art. 2.

Il sig. dott. Giuseppe Sallicano ò nominato commis-
sario straordinario per l'amministrazione proyvisoria di
detto Comune, fino all'insediamento del nuovo Consi-

glio comunale ai termini di legge.
Il l¶pstro ministro predetto ò incaricato della esecu-

zione del presente decreto.

Dato a Racconigi, addì 9 settembre 1909.

VITTORIO EMANUELE.

GIOLITTI.

Relakione di 8. E. il ministro segretario di ßlato per
gli affari dell'interno, presidente del Consiglio det
ÑinisiÑ, a Ei. M. il Re, in udienza del .19settonbre
)909, sul decreto che proroga i poteri del Regio
commissario straordinario di Mondicino (Co-
senza).

SIRE I

Per assicurare gli utili effetti della sua gestione, sgombrando il
terreno da questioni che, se insolute, turberobtiero fin dall'inizio

Popera della futura rappresentanza, il commissario straordinario di
.Mendicino deve ancora definire od avviare a conveniente soluzione
l'annosa vertenza delle usurpazioni demaniali, ed accertare che il

Coinune non paghi tributi per beni dei fluali ha perduto il possesso;
ricostituire il patrimonio del Monte frumentario; compilare il ruolo
tiella tässa bestiame per il corrente anno; rivedere le contabilità

arretrate, e riselvere diverse pendenze in ordine al servizio di te-
soraria.
Necessita, pertanto, prorogare di tre mesi il termine per la rico-

stituzione di quel Consiglio cómunale, od io mi onoro sottoporro al-
I'augusta Arma di V. M. 10 schema del relativo decreto..

VITTORIO EMANUEI.E III

ger grazia di Dio e per volgn‡h della Nazione
RE D'ITALIA

Sulla proposta del Nostro ministro segretario di Stato
per gli afari dell'interno, presidente del Consiglio dei
ministri;
Veduto il Nostro precedente decreto con cui venne

sciolto il Consiglio comunale di Mendicino, in provin-
,cia di Cosenza ;

Veduta la legge comunale e provinciale ;

Abbiamo decretato e decretiamo :

Il termine per la ricostituzione del Consiglio comu-
nale di Mendicino, ò prórogato di tre mesi.

TI Tosfro ministro proponento è iiicaricato della ese-

cuzione del presente decreto.

Dato a Racconigi, addì 10 settembre 1909.

VITTORIO EMANUELE.
GIOLITTI.

MINISTERO DELLE POSTE E DE1 TELEGIlAFI

AVVISO.

Il giorno 26 corrento, in Mergo, provincia di Ancona, ed in Lequio
Tanaro, provincia di tuneo, sono stati attivati al servizio pubblice
uffläi tolpgrafici di 2a classe con oratio limitato di giorno.
Parimente, nello stesso giorno, in Melendugno, provincia di Lecco,
fu aitivato al servizio pubblico, un ufficio telegrafico di 3a classo,
con orario limitato di giorno.

Roma, 27 settembre 1909.

MINISTERO DEL TESORO

Direzione generale del tesoro (Divisione portafoglio).
E prezzo medio del cambio pei certificati di paga-

mento dei dazi doganali d'irgportazione à fissato per
eggi, 29 settembre, in L. 100.44.

MINISTERO
DI AGRICOLTURA, INDÛSTRIA E COMARRCIO

Ispettorato generale delPindustria e del commercio

Media dei corsi dei consolidati negoziati a contanti
nelle varie Rorse del Regno, determinata d'accordo
fra il Ministero d'agricoltura, industria e commercio e

il Ministero del tesoro (Divisione portafoglio).
28 settembre 1909.

Con godimento Al netto

CONSOLIDATI Senza cedola degl'interessi
in corso maturati

a tutt'oggi

3 3/4 ©/o netto.... 104.62 54 102.74 &i 103.70 53

3 l/2 ©/o netto ... 104.16 04 102.41 04 103.30 45

3 0/o lordo ...... 72.43 75 71.23 75 71.24 91

CO35TCONSI

IL MINISTRO SEGRETARIO DI STATO
PEI LAVORI PUBBLICI

Vista la legge 30 giugno 1908, n. 304;
Visto il testo unico dello leggi sullo stato degli impiegati civili,

approvato con R. decreto 22 novembre 1908, n. 693;
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Visto il regolamento generale per l'esecuzione del testo unico
suddetto, approvato con R. decreto 24 novembro 1908, n. 756;
Vísto il regolamento per il personale dell'Amministrazione con-

trale dei lavori pubblici, approvato con R. decreto W luglio 1906,
n. 492, in quanto non è modificato dalle leggi e dal regolamento
suddetto;
Visto il decreto Reale 3 settembre 1909, n. 643, col quale fu au-

torizzata, tra l'altro, l'assunzione in servizio temporaneo, por la
trattazione degli affari dipendenti dal terremoto del 28 dicembre
1008, di dieci funzionari amministrativi col titolo di segrotari straor-
dinari;

Deoreta a

Art: 1.

È aperto il concorso per osami a 2 posti di segretario di 4a classo
nel ruolo organico del personale dell'Amministgziono contrale dei
lavori pubblici ed ai 10 poéti di segretario diraordinario di cui al
snaccennato decreto Reale del 3 sottembre 1909, n. 643, con l'as-
segno annuo di L. 2000.

Art. 2.

Il concorso ð unico ed i posti verrannö conferiti secondo l'ordine
di classificazione ottenuta Ifai concoranti ritisciti idonei, e ciod i
primi due saranno nominaff segretarl di ruálo di 4a classe e gli al-
tri dieci, purchè si trovino in condizione da poter subito assumere
serviiio e prestarlo coritintiatamento "o quindi abbiano adempiuto
agli obblighi di leva ovvero siano esonorati' dal sekvizio militaro,
saranno nominati segretari straordinari.
Gli esami avranno luogo in Roma ed incomicieranno il giorno 22

novombro 1909.

Art. 3.

I concorrenti assunti in servizio-pomo segretari straordinari po-
tranno essere licenziati in _ogni tempo, quando a giudizio dell'Am-
ministrazione, cessi 11 bisogno dell'opera loro, senza diritto ad al-
cun compenso od indennit( di bliona uscita.
Poro mentro essi si troveranno in servizio saranno nominati ai

posti che mam mano si rendessero vacanti nel ruolo del segretari
di 4a classe, secondo l'ordine della graduatoria del concorso, purché
no siano ritenuti meritevoli dal Consiglio di Amministrazione.
II segretario straordinarió che sarà dichiarato immeritevole della

nomina sarà senz'altro licenzitto.

Art. 4.

di scienzo sociali di Firenzo. Non sono ammessi i titoli equipol-
lenti.
I documenti di cui alle lettore a, b, d, e, dovranno essere stesisu

carta bollata da L. 0.50 ; quolli di cui allo lettero e, d, e, dovranno
inoltre essore in data non unteriore (li tre mesi a quella del pre-
sento decroto.
Ai predetti documenti dovranno essere uniti il certificato dei punti

riportati nei singoli esami alle Università o presso la scuola sopra-
detta; ed etentualmente le prove degli studi speciali compiuti o dei
lavori pubblicati.
I candîdati dovranno pure presentare la propria fotografia con la

firma, indicaro nella domanda il domicilio da loro oletto por lo co,
municazioni che dovranno essero fatto dal Ministero, o dichiarare
ceglicitamento di accettare tutte le condizioni stabilito nel presento
decreto per:bió ohe riguarda i posti di ilnpiegato straordinario.
I cándidati che provino di essere iii servizio attivo di altra Am-

mistraziorie dello Stato potranno esimersi dal presentaro i docu-
menti di cui alle lettere a, c, d.

Art. 5.

Non potranno essero ammessi al concorso coloro i quali per duo
volte successive non abbiano conseguito l'idoneità noi precedenti
concorsi a posti di volontario amministrativo nel ruolo del Mini-
stëro modesimo.

Art. 6.

Spirato il termino per la presentazione delle domande, il Ministero
faph pervenire ai concorrenti, lo cui istanze saranno riconosciuto
ammissibili, l'invito a presentarsi agli osami.
Veri-anno respinto le domando cho lierverranno oltro il ter-

mino suiµdicato o saranno mancanti di alcupo .dei documenti pre-
scritti.

Art. 7.

I concorrenti dovranno nella domanda di ammissione dichiarare
di assoggettarsi per quanto concerne il loro diritto alla pensiono,
a quelle norme che, a modificaziono dello vigenti, saranno per
legge stabilite, nel caso di nomina ai posti di ruolo.

Art. 8.

Le prove sono scritto ed orali. Le prove scritte sono quattro, o
si daranno in altrettanti giprni, nel periodo di otto ore per giorno,
lá prova oralo non durera più di un'ora per ciascun con-

corrente.
Art. 9.

Chiunque intenda concorrore dovrà far perveniro al Ministero dei
lavori pubblici (Segretariato generale), non più tardi del giorno 31
ottobre 1909 apposita domanda, scritta o sottoscritta dal concor-
1•onto, in carta da bollo da L. 1, cori i segueriti documenti in forma
autentica e debitamente legalizzati:

a) certificato del sindacö del Comune di origino, o atto di no-
torietå comprovante che il concorrente à cittadino italiano (legaliz-
zato dal presidente del tribunale). Sono equiparati ai cittadini dello
Stato, i cittadini di altre regioni italiano, quand'anchomanchino dolla
naturalità;

b) atto di nascita da.cui risulti che ha compiuto i 18 anni di
eth e non o}trepassati i 30, alla data del presente decreto (legaliz-
zato como dopra);

.c) certificato generale rilasciato dall'ufficio del casellario giu-
dizialo del tribunale civile o penale del luogo di nascitai

d) certificato di buona condotta rilasciato dal sindaco del Co-
mune dí residenza (legalizzäto darpi•efetto);

e) còrtificato medico accertapte cho è di sana e robusta co-

tituzione física ed ha l'attittidinó fisica all'impiego di cui trattasi
(logalizzato dal sindaco e dal prefetto);

f) foglio di congedo illimitatö, ovvero certificato di esito di
leva o di inscritiono nelle liste di léva;

g) 11 diploma originaIo di laurea 16 giurisprudenza, conseguito
in una Unlygpith del Regno, opýuro il diploma finale della scuola

Le materie sullo quali si svolgoranno gli osami sorto le seguenti:
Esami scritti.

a) diritto amministrativo;
by diritto civilo ed olomenti di procedura civile ;
e) economia politica;
d) diritto costituzionale.

Saranno argomento degli
,

Esami orali

oltre lo materie sopraindicate :

e) diritto commerciale;
f) diritto pubblico e privato internaziona'e;
g) scienza delle finanze :
h) nozioni di contábilità ed amministraziono del patrimonio

dello Stato;
i) traduzione dal francese in italiano;
k) nozioni intorno allo principali leggi hullo materio che sono

nelle attribuzioni del Ministero dei lavori pubblici (leggo organica
20 marzo 1865, allegato F, sui lavori pubblici o leggi successivo,
legge 25 giugno 1865,, n. 2339 sulle esproþrhzioni per causa di pub·•
blica utilith).

Roma, 24 settembre 1909.

Il ministra
BERTOL INJ'.
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IL MINISTRO SEGRETARIO DI STATO
PEI LAVORI PUBBLICI

Vista la legge 30 giugno 1908, n. 304 ;
Visto il testo unico delle leggi sullo stato degli impiegati civili,

approvato con R. decreto 22 novembro 1908, n. 603;
Visto il regolamento generale per l'esecuzione del testo unico

suddetto, approvato con R. decreto 24 novembre 1908, n. 756;
Visto il regolamento per il personale dell'Amministrazione cen-

trale dei lavori pubblisi, approvato con R. decreto 29 luglio. 1906,
n. 492, in quanto non è modificato dalle leggi e dal regolamento
suddetto;
Visto il decreto Reale 3 settembre 1909, n. 613, col quale fu au-

torizzata, tra l'altro, l'assunzione in servizio temporaneo, per la
trattazione degli affari dipendenti dal terremoto del 28 dicembre

1908, di otto funzionari di ragioneria, col titolo di ragionieri stra-
ordinari;

Decreta s

Art. 1.

È aperto il concorso per esami a un posto di ragioniere di 4a
classe nel ruolo organico del personale dell'Amministrazione ceu-

trale dei lavori pubblici ed agli 8 posti di ragioniere straordinario
di cui al suaccennato decreto Reale del 3 settembre 1909, n. 643,
con l'assegno annuo di L. 2000.

Art. 2.

Il concorso è unico ed i posti verranno conferiti secondo l'ordine
di classificazione ottenuta dai concorrenti riusciti idonei, e cioò il
primo sarà nominato ragioniere di ruolo di4a classe e gli altri otto,
purchò si trovino in condizione da poter subito assumere servizio e
prestarlo continuatamente ed abbiano quindi adempiuto agli obbli-
ghi di leva o sieno esonerati dal servizio militare, saranno nomi-

nati ragionieri straordinari.
Gli esami avranno luogo in Roma ed incomincieranno il giorno

17 novembro 1909.

Art. 3.

I concorrenti assunti in servizio come ragiomer1 straordinari po-
tranno essere licenziati in ogni tempo, quando, a giudizio dell'Am-
ministrazione cessi il bisogno dell'opera loro, senza diritto ad alcun

compenso od indennità di buona uscita. Però mentre essi si trove-
ranno in servizio, saranno nominati ai posti che man mano si ren-
dessero vacanti 11el ruolo dei ragionieri di 4a classe, secondo l'or-
dine della graduatoria del concorso, purchè ne siano ritenuti meri-
tevoli dal Consiglio di amministrazione.
Il ragioniere straordinario che sia dichiarato immeritevolo dc11a

nomina sarà senz'altro licenziato.

Art. 4.

Chiunque intenda concorrero dovra far pervenire al Ministero dei
lavori pubblici (Segretariato generale), non più tardi del giorno 31
ottobre 1909 apposita domanda, scritta e sottoscritta dal concor-

rente, in carta da bollo da L 1, coi seguenti documenti in forma
autentica e debitamente legalizzati:

a) certificato del sindaco del Comune d'origine, legalizzato dal
presidente del tribunale, o atto di notorietà comprovante che il con-
corrente è cittadino italiano.
Sono equiparati ai eittadini dello Stato i cittadini delle altre re-

gioni italiane, quando anche manchino della.naturalità;
b) atto di nascita, legalizzato dal presidente del tribunale, da

ui risulti che ha compiuto i 18 anni di età ,e non oltrepassato i
30 alla data del presente decreto;

c) certificato generale rilasciato dall'ufficio del casellario giu-
diziale del tribunale civile e penale del luogo di nascita;

d) certificato di buona condotta rilasciato dal sindaco del Co-
Inuna di attuale residenza e legalizzato dal prefetto;

e) certificato medico, legalizzato dal sindaco e dal prefetto,

accertante che è di sana e robusta costituzione, esente da imper-
fezioni fisiche, ed ha l'attitudine fisica all'impiego di cui trattasi;

f) foglio di congedo illimitato, ovvero certificato di esito di
leva o di inscrizione nelle liste di leva;

g) il diploma originale di ragioniere o la licenza dalle scuole

superiori di commercio o dall'Istituto tecnico. Non sono ammessi ti-
toli equipollenti.
Ai predetti documenti dovranno essere unitiilcertificatodeipunti

riportati nell'esame di licenza dalle scuole superiori o dagli Istituti
sopraindicati ed eventualmente le prove degli studi speciali com-
piuti o dei lavori pubblicati, e i certificati attestanti i servizi, utili
agli effetti della pensione, prestati in altre Amministrazioni dello
Stato e nel R. esercito.
I candidati dovranno pure presentare la propria fotografla, for-

mato visita, con la firma, indicare nella domanda il domicilio da loro
eletto per le comunicazioni che dovranno essere fatte dal Ministero
e dichiarare esplicitamente di accettare tutte le condizioni stabilite
nel presente decreto per ciò che riguarda i posti d'impiegato straor-
dinario.
I documenti di cui alle lettero a. b, d, e, dovranno ossore stesi

su carta da bollo da L. 0.50 : quelli e, d, e, dovranno inoltre essero
di Œata non anteriore di tre mesi a quella del presente decreto.
I candidati che provino di essere in servi;sio attivo di altra Am-

ministrazione dello Stato potrañno esimersi dal presentare i docu-
menti di cui alle lettere a, c, d.

•

Art. 5.

Non potranno essero ammessi al concorso coloro i quali per duo
volte successive non abbiano conseguito l'idoneità in precedenti con-
co:si per la carriera di ragioneria nel Ministero medesimo.

Art. 6.

Spirato il termine per la presentazione dello domande, il Mini-
stero farà pervenire ai concorrenti, le cui istanzo saranno ricono-
sciute ammissibili, l'invito a presentarsi agli esami.
Verranno respinte le domande che perverranno alMinistero oli;re
il termine suindicato o saranno mancanti di alcuno dei documenti
prescritti.

Art. 7.

I concorrenti dovranno nella loro domanda di ammissione dichia-
rare di assoggettarsi, per quanto concerne il diritto a pensione, a
quelle normo che a modificazione delle vigenti, saranno per legge
stabilite, nel caso di nomina ai posti di ruolo.

Art. 8.

Le provo sono scritte ed orali. Le prove scritte sono quattro e si
daranno in altrettanti giorni nel periodo di otto ore al giorno.
La prova orale non durerà più di un'ora per ciascun concor-

rente.
Art. 9.

. Le materie sulle quali si svolgeranno gli esami sono le so-

guenti:
Esami scritti:

a) Elementi di diritto amministrativo e di scienza delle
finanze.

/>) Nozioni sull'amministrazione del patrimonio e sulla conta-
bilità generale dello Stato.

c) Ragioneria: Amministrazione economica in generale, por-
sone ed atti riguardanti l'amministrazione economica civile e com-

merciale; contabilità patrimoniale finanziaria dello Stato, delle Pro-
vincie, dei Comuni, delle Opere pie, delle Società e dei privati -
Registrazione in partita doppia sul giornale, sul mastro e sui libri

ausiliari - Apertura e chiusura dei conti;
d) Aritmetica - Algebra fino alle equazioni di 2° grado -

Proporzioni, progressioni, logaritmi, annualità, ammortamenti, in-
teressi e sconti semplici e composti.

. Oltre ai suddetti, sono argomento degli
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Esami orali: I lavori o i disegni contenuti in casse dello dimensioni'non su-

e) principii elementari di economia politica o diritto civilo e

commerciale;
/) ordinamento dello Stato ed in ispecie dell'Amministraz:ono

dei lavori pubblici•;
g) nozioni sulla legge organica 20 marzo 1865, allegato Fe

eggi successive ;
h) traduzione dal francese in italiano.

Iloma, 24 settembre 1909.
Il ministro

periori a ml. 1 - 0.35 che i concorrenti volessero inviare saranno
restituiti-a speso dei concorronti medesimi con l'avvertenza che il
Ministero non assumo alcuna responsabilità per guasti, deteriora-
menti o smarrimenti.
Dovrâ inoltro essere allegato in doppio esemplare un elenco in

carta libera dei certificati o dei documenti inviati o sulle casse do-
vrà essero specificato a caratteri visibili il nome ed il coognome
del concorrente con l'indicazione che esse si riferiscono al presento
concorso.

BERTOL I N I . Roma, 27 settembre 1903.
Per il ministro

SANARELLI.

MINISTERO
DI AGRICOLTURA, INDUSTRIA E COl\1MERC'IO ISPETTORATO GENERALE

dell'insegnamento agrario, industriale e commerciale

ISPETTORATO GENERALE
dell'insegnamento agrario, industriale e commerciale

CONCORSO al posto di insegnante di.meccanica applicata
e disegno di macchine nella R. scuola industriale < A. Volta » di2(apoli,
.

È aperto in Roma presso il. Ministero di agricoltura, industria
e commercio (Ispettorato generale dell'insegnamento agrario, indu-
striale e commerciale) un concorso per 11 posto di insegnante di
moccanica e disegno di macchine nella R. scuola industriale < A.

Volta > di Napoli.
Il concorso è per titoli, ma la'Commissione giudicàtrice avrã fa-

coltå di invitare ad un esperimento i candidati riconosciuti mi-
gliori per i titoli esibiti.
La Commissione giudicatrice non farà dichiarazione di eleggibi-

lità, ma proporrå con relazione motivata non più di tre candidati
in ordine di merito e mai alla pari.
II cándidato prescelto sara nominato per un anno in via di

esperimento, col grado di straordinario e con lo stipendio annuo

di L. 3000 o potra essere confermato di anno in anno. Dopo due
conferme e tre anni di lodevole servizio sarà confermato col grado
di ordinario e con lo stesso stipendio di L. 3000.
.
Ove il candidato prescelto abbia giå 11 grado yli ordinario o tito-

lare in altra scuola dipendente dal Ministero d'agricoltura, indu-
stria e commercio, potra essere nominato immediatamente ordi-
nario.
Le domande di ammissione al concorso su carta bollata da L. 1.20

dovranno porvenire al Ministero d'agricoltura, indugria e cóm-
mercio (Ispettorato generale dell'insegnamento agrario, _industriale
e commerciale) in plico raccomandato, con ricevuta di ritorno, non
più tardi del 31 ottobre del corrente anno. Non sark tenuto conto
delle domande che giungessero dopo detto termine, anche se .pre-
sentate in tempo agli utilei postali o ferroviari, e di quelle non
corredate dai seguenti documenti:

.1° atto di nascita;
2 certificato medico di sana costituzione fisica;
3 certificato genale;
4° bortificato di buona condotta;
5° laureä d'ingegnete industrialo.

I documenti dovranno essere in forma legale e provvisti delle

necessario autenticazioni.
I documenti indicati ai nn. 2, 3 e 4 dovranno essere di da‡a non

anterioio a quella del presente
_

bando di concorso. Gli insegnanti
delle scuolg con qualunque grado, dipendenti dal Ministero e i fun-

zionari dello Stato sono esoneratí dall'obbligo di presentare i docu-
menti di cui ai no. 2, 3 e 4 semprechð risulti dai documenti pro-
detti che il candidato trovasi in attività di servizio.

I candidati potranno pure unire alla domanda gli altri documenti
che valgano a dimostrare lo loro gattitudini per il posto a cui ;

aspirano.

CONCORSO al posto di insegnante di elettrotecnica
nella R. scuola industriale < A. Volta » di Napoli

È aperto in Roma presso il Ministero di agricoltura, industria o

commercio (Ispettorato generale dell' insegnamento agrario, indu-
striale e commerciale) un concorso per il posto di insegnante di

elettrotecnica con t'obbligo della direzione del laboratorio relativo
nella R. scuola industriale « A. Volta > di Napoli.
Il concorso è per titoli, ma la Commissione giudicatrice avrà fa-

coltà di invitare ad un esperimento i candidati giudicati migliori
per i titoli esibiti.

La Commissione giudicatrice non fara dichiarazione di eleggibilità
ma proporrà, con relazione motivata, non più di tre candidati m
ordine di merito e mai alla pari.
Il candidato preseelto sari nominato per un anno in via di espe-

rimento col grado di straordinario e con lo stipendio annuo di

L. 3000, potrà avere un compenso annuo di L. 300 per la direzione

del laboratorio, e potrà essere confermato di anno in anno. Dopo
due conferme o tre anni di lodovole servizio sarà confermato col

grado di ordinario e con lo stesso stipendio di L. 3000.
Ove il candidato prescelto abbia già il grado di ordinario o tito-

lare in altra scuola dipendente dal Ministero di agricoltura, indu-
stria o commercio potrà essere nominato immediatamente ordi-

nario.

Le domande di ammissione al concorso, su carta bollata da L. 1.20

dovranno pervenire al Ministero di agricoltura, industria e com-

mercio (Ispettorato generale dell'insegnamento agrario, industriale
e commerciale), in plico raccomandato con ricevuta di ritorno, non

più tardi del 31 ottobre del corrente anno. Non sarà tenuto conto

delle domande che giungessero dopo detto termine, anche se pre-
sentate in tempo agli uillei postali e ferroviari o di quelle non cord
redate dei seguenti documenti:

1 àtto di nascita;
2° certificato medico di sana costituzione flsica;
3° certificato penale;
4 dertificato di buona condotta;
5° laurea d'ingegnero industrialg.
I documenti dovranno essere in forma legalo o provvisti delle ne-

eessarie autenticazioni.

I documenti indicati ai nn. 2, 3 e 4. dovranno essere di data-non

anteriore a quella del presente bando di concorso. Gli insegnanti
delle scuole, con qualunque grado dipendenti dal Ministero,. ed i
funzionari dello Stato, sono osonerati dall'obbligo di presentare i
documenti di cui ai un. 2, 3 e 4 semprechò risulti dai documenti

prodotti che il candidato trovasi in attività di servizio.
I candidati potranno pure uniro alla domanda tutti glí altri do-

cumenti che valgano a dimostrare lo loro attitudini per il posto a
cui aspirano.
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Dovrå essere allegato in doppio esemplare un elenco in carta li- bera ed in doppio esemplare di tutti i documenti o delle pubblica-
bera dei certificati e dei documenti inviati. zioni inviate e sullo casse dovrà essero specificato in caratteri visi-

Roma, 27 settembre 1909. bili il nome e cognome del concorrente con indicazione che esse si

Pe il ministro riferiscono al presenta concorso.

SANARELLI. Roma, 28 settembre 1909.
Per il ministro
SANARELLI.

ISPETTORATO GENERALE

dell'insegnamento agrario, industriale e .commei'ciale

CONCORSO al posto di professore di meccanica e di disegno di mac-
chine nella R. scuola industriale « Antonio Pacinotti » in Pistoia

È aperto in Roma presso il Ministero di agricoltura, in-
dustria o commercio il concorso al posto di professore di meccanica
e di disegno di macchine nella II. scuola industriale « Antonio Paci-
notti » in Pistoia.

11 concorso à per titoli e sarà giudicato da una Commissione la
quale avrà facoltà di sottoporre ad un esperimento i candidati giu-
dicati migliori per i titoli esibiti.
La Commissione giudicatrico non farà dichiarazione di eleggibilità

ma proporrà al Ministero con relazione motivata non più di tre
candidati por ordine di merito e non mai alla pari.
Avvenuta la nomina del professore per la scuola industriale in

parola, gli altri candidati compresi nella terna potranno essere den-
tro l'anno scolastico 1909-910 preposti allo stesso insegnamento in
altro scuole industriali previo accordo con le amministrazioni inte-
rossato.

Il candidato prescelto sari nominato in via di esperimento per un
biennio con lo stipendio annuo lordo di L. 3000. Dopo i due anni
potrå essere nominato ordinario se avrà dimostrato di possedero lo
qualità e le attitudini necessarie.
Le domande di ammissione al concorso su carta bollata da L. l.20

e tutti i documenti richiesti dovranno pervenire al Ministero di
agricoltura, industria o commercio (Ispettorato generale dell'inse-
gnamento agrario industriale e connuerciale) in plico raccomandato
con ricevuta di ritorno non più tardi del 31 ottobre 1909.
Non sarà teriuto conto delle domande che giungessero al Mini-

stero dopo detto termine anche se presentate in tempo agli uffici
postali e qualle non corredate dai seguenti documenti:

1° atto di nascita;
2° certificato di sana costituzione fisica ;
3° certificato penale;
4° cortificato di buona condotta ;
5° diplomi di laurea in ingegneria ;
6° titoli didattici.

Ai diplomi di cui al n. 5 sarà pure unito un certificato con l'in-
dicazion3 nei punti ott3nuti nei singoliesamispecialie nell'esamedi
lautta.
I documenti di cui ai nn. 2, 3 e 4 debbono essore di data non

anteriore di tra mesi a quella del presente bando di concorso.
Sono dispensati dall'obbligo di presentare i documenti di cui ai

nu, 2, 3 e 4 i l'unzionarí che già si trovano in servizio dello Stato,
i direttori e gli insegnati delle scuole professionati dipendenti dal
Ministero di agricaltura, industria e commercio seinpre cho risulti
dai documenti prodotti che il candidato trovasi in attività di ser-
Vizio.
Potranno puro essere unito alla domanda le pubblicazioni, esclusi
i manoserliti e tutti gli altri documenti che valgano a dimostrare
la coltura generale e speciale del concorrente e la sua attitudine
all'insegnamento,
Le pubblicazioni, i disegni cec. che dovranno ossere contenuti in

casse non superiori ad 1 ml. per 0.35 che i concorrenti volessero
inviare, saranno restituiti a spese dei concorrenti medesimi avver-
tendo clie il Ministero non assume alcuna responsabilità per guasti,
detariorainenti o smarrimenti.
L domanda sarà infino accompagnata da un elenco in carta li-

PARTE NON UFFICIALE
I3IARIO ESTEEO

Il conflitto fra il Ministero Asquith, sostenuto dalla
Camera dei comuni e la Camera dei Jordi, per la que-
stione del- bilancio s'inasprisce ed ò generale l'opinione
in Inghilterra che l'unica soluzione sia quella delle
elezioni generali. Con queste potrà manifestarsi libe-
ramente il popolo inglese e dare ragione all'uno o al-
l'altro dei partiti in conflitto.
La stampa inglese dice che nel momento le ipotesi

sono tre. La prima che i Iordi approvino il bilancio
con le riforme introdottevi riconoscendo che, costitu-
zionalmente, essi non ci hanno nulla a che vedere. Ma
questa ipotesi ò inammissibile perchè il punto di vista
dell'opposizione è che il corpo elettorale presto o tardi
deve pronunciarsi. La seconda è che lo respmgano
senz'altro ; ma anche questå ipotesi è improbabile per-
chò i lordi sanno che il bilancio è popolare e che con
un'azione simile essi si metterebbero direttamente con-
tro la volontà del paese.
La terza ipotesi, che sembra la più logica, è che i

lordi non respingano nè approvino il bilancio, ma che
lo ritornino semplicemente alla Camera dei comuni di-
chiarando che esso contiene principî così rivoluzionari
da non poter essere approvato se non dopo che il
paese abbia manifestato in proposito la sua opinione.
In questo caso essi obbligherebbero il Governo a fare
le elezioni, ma non gli permetterebbero di dire che i
lordi abbiano infranto un privilegio della Camera dei
comuni.

* *

Come era annunciato, ieri a Budapest ebbe luogo la
riapertura del Parlamento ungherese. La seduta fu
molto movimentata nella Camera dei deputati.
Dopo che il presidente Wekerle ebbe annunciato le

dimissioni del Ministero e spiegatone. le cause con un
discorso che pubblichiamo più oltre nei dispacci, la Ca-
mera - come prevedevasi - rinvib le sue adunanze al
5 ottobre, nella speranza che in otto giorni si possa
formare il nuovo Ministero.
Il Wekerle nel suo discorso disse che il Re avrebbe

ricovuto 'Francesco Kossuth quale capo della maggio-
ranza parlamentare. Questa notizia ò stata accolta con
grande soddisfazione nei circoli del partito dell'indi-
pendenza ove si spera che la Corona sia propensa ad
accettaro le proposte del Kossuth, incaricandolo deHa
formazione del nuovo Ministero.
Queste proposte non sono ancora bono delineate. II

Kossuth in un discorso, molto applaudito, tenuto do-
menica sera - come ruensoe un dispaccio da Budapest
al Piccolo - disse che non si doveva considerare con
pessimismo la situazione.
Rilevò quindi che essendo stato chiamato in udienza
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dal Re come. capo della maggioranza þarlantentare egli
potrebbe questa volta sviluppare dinanzi al Re tiitto
il punto di vista del partito dell'indipendenza. È na-

turale ch'egli non può dichiara1•e ora quali comtiniba-
zioni intende fare al Re; può dire però che il partito
dell'indipendenza è disposto a modificare il suo pro-
gramma per non esporre la nazioxie a continuo crisi.
« Queste modificazioni del programina del partito, egli
aggiunse, non potrannoi essera naturalinento di tale
portata

_

da tangere addirittura- i stioi- princiþî, sþacial-
mente per quanto riguarda l'indipendenza éconolitica
del paese ».

* *

Nel nostro Diarió di ieri riärraniliio del grande comi-
zio di Atene. I dimostranti:döpo aver decoltato le-parole
del Re ed entusiasticamento apillaiiditólo si recarono
all'abitazione del presidentes dël- tónsiglio Matiróini-
chalis e questi, agli applaur,i dellit fölla, figosé con
un breve discorso che venne actolto da riþefifti aþ-
plausi. Egli disse:
Vi felicito vivamente pel modo cort clii ,avita espfeš"hö i vostil

sentinienti e vi sono riconoscente per l'appoggelio apiiorfate alla
nostra opera diflleile e spinosa. Quest'opera dirlfornia ù"rtifà;rjgés-
sariamente contro numerose difllcoltà o conträ le Ÿ6ccliie abittidiffi
radicáte noi nostri costumi politici.
Non bisogna scoraggiarsi, 11 nostro arrivo al potere,haprintito

l'ordirie o 18 calma. Of6 tííttavia rion liista: bisogna lottire con for-
mezza, 1)isöÿ$ che il rionro prograúlni veniá attuato ,cöti lä
discussione e con I'estime accurato di t'tttte lo qilegionf...Dobbiamo
alloritatíare dalla nostra via tutti gli ostacoli. Bisogna che sul tõú-

reno sgombro sin eretto un nuovo monunlentò di uti bell'ordino
armomeo.

Numtrporciò sul concorso illuminato e patriottico della Ca-

mera, sul vostro appoggio e su quello dell'esercito e del pacso in

generale, La vostra dimostrazione spontanea ò cosi grandiosa e pre-
ziosa per noi. Noi ve ne siamo profondamento riconoscouti e gridiamo
con voi: « Viva la naziono! Viva il lle! Viva la ri orma! ».

Si telegrafa da South-Hampton, 27, cho ii. primo m -
nistro del Transvaal, generalo Botha, ha ricevuto sa-
bato, prima dolla sua partenza per l'Africa meridio-
nale, un ralipräsentante dell'Agenzië Reúlci•, al qua'e
foco le seguonti dichiarazioni:
E necessario che l'Africa moridionale sia lasc·ata libera Ili prov-

vedero a 86 stessa. Stendiamo un velo sul passato, o so non lo, vo-
gliamo dimenticarc del tutto, dittlentichiamolo almeno per qualche
tempo..Il popolo brit2nnico ha bisogno cho nell'Africa meridionale

sorga en po¡)olo sano o forte, o noi, dimenticalido 11 sangue o le

lagrime del passato, siamo anche risoluti a far sorgero un tale po-
polo, su cui la madrepatria possa guardare con orgoglio.

S. Es Sohnnwer. - Il ministro delle poste e «lei tele-
geall continvando il giro del suo collegio, diretto a Minteleorfe di
Spoloto, 6,stato solutato.lango la. strada- dalle autorit's o da una

rappresentmz t della cittadinanza di Leonessa.
11 ricevitnento dell'on. ministro a Monteleone, Preci, Campi ed

Ancarano a stato entusiastico.
Alle 18 S. E. Schanzer giunse a Norcia, ricevuto dal sindaco, dalla

Giunta, dalle autoriti, dallo Asso:iazioni o da grands folla p'au-
dente.
Dal palazzo municipalo S. E. Schanzer, acclamato vivamente, ri-

Volse un discorso alla popolazione.
Duocento elettori offrirono al ministro un banchetto cor 'i dis-

simo.
S. E. pronulfziò un altra applauditissimo discorso.

Pek In jenta clei Ê1ebisotto. - Par fost3;giara
la storica data del Pieliiscito di Roma, la Giunta comunale ha de-
liberato cho il 2 ottolire, alfe ore 13 112, tutti gli alunni delle classi
Ve VÏ o quelli i'requentanti i ricreatorii stilino al Gianicolo da.

Vaii‡i il moriumento di Garibaldi.
Saraimó indlíra addobbati con gli arazzi i palazzi capitolini e sarà

issata sulla torra la bändiera nazionale, o quella del Comune sulla

terrazza del palazzo Corfatorio.
La sera i palazz , la torre e la gradinata saranno illuminati.
A mezzogiorno suoneranno per dieci minuti la campano del Cun-

pido¿lio.
I vigili di servizio nei posti di guardia, o le gaar lio municipali

indosseranno l'alta tenuti.
Dalle oro 20 alle 22 suonoranno: a piazza Golonna la bin la co-

munale a piazza Vittorio Emanuelo ed a piazza Cola .di Rienzo lo
bailde militari.
Le suindicato piazzo saranno illuminato a gr tudoles.

La 1tánncHera a11cm R. nave 66 Ro:nean ,,.
- LacGiurita comunale di Roma in seguito all'insito ricovuto dal

comandante la R. nave Roma, dolente che il sindaco non possa

intervonite..personalmento porcho trattenuto altrove da precodenti
impegni, ha. deliberato. che l'assessozo avv. comm. Giovanni Antonio
Vanni, partecipi, insieme cou-gli assessori senato':a S.tlvarazza, ca.
Valier uffaCaretti, cav. prof. Canti o cav. uff. rag. Pavoni, a:la goi-
tile o patriottica ceritilonia che avrà luogo il prassimo 3 ottobre,
nelle acque di Civitavecchia. por la consegua della bandioco di

enmbattimento della.R. nave Roma.
JyIersora la sez:one romana della Legt nav la italiant d:ciso

che il giorno 2 ottobre,. Y gilia della cerimonia ufficialo che avra

luogo a Citavecchia, siano invitato tutta le Associazioni monar-
chicha di Romt al intervenire ad un cortco che,partendoda
piazz t del Popolo ad issarvi la bandiera che sarà ammainata la
sera per essero quindi trasportata a Civitavecchia.

Por la verlth. - L'Agenzia Stefani comunica:
« Un giornalo pubblica intorno al R. consolo cav. Faral'orni, una

notizia interamerite destituita di fondamento.
11 cav. Faraforni, che aveva diretto finora il R. consolato a Fi-

ladelfla, ð stato testó .chiamato a Roma poi coprire provvisoriamento
uno dei pogi di comlnissa1·io dell'ontigragione »

For I clonneggiati clat terrenmoto. - Il
Consiglio, superioro dolla ,Banca d'Italia, presieduta dal vice presi-
deato Bosio, nella sua adunanza ordanaria di ieri, ha approiato a
vati unanimi di concorrere coa tre nulioni di live alla formazione

dal capitale di fondazione del costituendo « Consorzio per la con-

cessione di mutui ai danneggiati fal terremoto », e ha conferito al

direttore generale, Stringher, i poteri sia per esaurire, di concerto
con gli altri enti, le pratiche necessario col Governo, sia per dar

voto favorevole, nel nome, dolla Banes quale azionista dell' Istituto
italiano di credito fondiario, ci:ca la partecipazione dell' Istituto

stesso al costituendo Consorzio.

Neorologio. - Ieri, a Torino, decedeva l'on. march-so

Fe lerico Costanzo Spinola, sonatore del Regno.
Nato a Taggia (Porto Maurizio) il 3 giugno 183) da un ramo di

quelagloriosa fgmiglia cha.diede croi, Icgislatori e dogi alla Re.

pubblica genovese, lo Spinola si laurso in legge all'Universiti ge-
novese e impreso la carriera diplomatica nella quale con l'eletto e

colto suo ingegno e l'abilità politica che forma una carattcristica

dei liguri, raggiunse i maggiori gradi.



µ«zonTTE UFF1UIALE.DEL REGNO'D'ITALTA

Nel 1837 fit chiamató tempoi'alleainente capo divisionè dëg1í affari
commerciali al Ministero degli esteri.
Nel 1883 ebbe pieni p-teri per la ratifica del trattato di amicizia

e co:nmercio colla Repuialica del Transvaal.
Conosciuto e stimato nel mondo diplomatico potð arrecare spesse

volto sognalati servigi al paese.
Venne nominato senatore il 21 novembre 1892.
Denunzia. -- L'Agenzia Stefani comunica: In seguito a

rapporti inviati dal R. consolo in Denver, cav. Adolfo Rossi, sulla
gost:one del di lui predecessore cav. Pasquale Corte circa le succes-
sioni e le indonnità per infortuni sul lavoro, il ministro degli esteri
nominó una Commissionc composti dello stesso cav. Rossi, del cav.
F. Barilari, ministro plenipotenziario reggente la Direzione degli af-
fari generali, e del comm. G. Vaceaj, console generale, reggente la
Direzione generale degli affari commerciali o privati.
Il ministro degli esteri, su parere unanime della detta Commis-

sione, che ha ritenuto insuffleienti le giustifleazioni presentat% dal
cav. Corte, non potendo questi essere deferito al Consiglio del Mi-
nistero percho già collocato d'uffleio a tiposo, ha inviato gli atti al
procuratore del Ro per il procedimento di legge.
Momrimento commerofale. - Il 27 corrente

a Genova, furono caricati 1097 carri, di cui 380 di carbone pel
commercio e 112 per l'amministraziòne ferroviaria; a Venezia 271,
di cui 84 di carbone pel commercio e 25 per l'Amministrazione fer-
roviaria; a Savona 164, discui 73 di carbone pel commercio e 9

per l'Amministrazione ferroviaria; a Livorno 188, di cui 41 di car-
bone pel commercio e 97 per l'Amministrazione ferroviaria; a Spe-
zia 63, di cui 19 di carbone pel commercio o .18 per l'Ammini-
strazione ferroviaria.
Marina mercantile. - 11 Bologna, della Sacietà

Italia, è giunto a Montevideo il 25 corr. - 11 Città di Torino, della
Veloce, à giunto a Colon il .25 corr. - 11 Bologna, della Società
Italia, à giunto a Buenos Aires da dove ne è partito il Principe di
Udine, del Lloyd Sabaudo. - Il Virginia, del Lloyd italiano, ó par-
tito da New York per Napoli e Genova. L'Italia, della Veloce, ò
partito da Barcellona per Genova. - Da Las Palmas ha transitato

per Buenos Aires il Luisiana, del Lloyd italiano.-11 Savoja,della
Veloce, è partito da Rio Janeiro per Genova.

MADRID, 28. - La notizia delh occupazione di Zeluan ha prodotto
dappertutto una immensa gioia.
Tutti i giornali consacrano articoli entusiastici a questo brillante

fatto d'armi compiuto mercè il coraggio, la resistenza e lo slancio
delle truppe o l'abile direzions dei k ro capi.
I giornali constatano che la ultime operazioni, che sono stat3 di-

rette con tanto successo, fanno rinascere in tutta la Spagna la
fiducia dell'esercito.

MELILLA, 28. - Ieri i nurocchini sono venuti sulla piazza di Me-
lilla in niaggior numero del solito per vendere i loro prodotti. Sono
giunto pure nel porto alcune barche indigene, cariche di carbone
o provenienti dalla regione dei Kobdana.
Le truppe spagnuole sono giunte a Stout senza incontrare grando

resistenza. Parecchi marocchini hanno assieurato che nella regione
dei Feejana regna completa tranquillità e si preparano le semina-
gioni.
Lo navi della squadra cooperano con le loro artiglierie nella di-

ranone in cui avanzano le truppe della divisione Orozco:
BERLINO (Campo d'aviazione), 28. - Rougier, che partecipa alle

tre gare per la distanza e durata, per la velocità e per l'altezza,
ha eseguito un volo di cinquanta chilometri in 54 minuti ed ha rag-
giunto l'altezza di 91 metri. Egli ha percorso i venti chilometri pre-
scritti pel premio del velocità in 24 minuti primi e 10 secondi.

Blériot ha percorso i venti chilometri irl 22 1ÁÏnèti e Latham in
24 minuti e 23 secondi.
Edwards è caduto da un'altezza di otto metri, rimanendo sotto il

suo biplano e riportando una leggerissima ferita.
MADRID, 28. - Un dispaccio da Melilla ai giornali annuncia che

le truppe spagnuole hanno occupato Alcan, senza incontraro grave
resistenza.
Un gruppo di Mauri, rifugiatisi nel santuario di Sidi Alhel

Hassain, é stato messo in fuga dall'artiglieria.
L'entusiasmo delle truppe à indescrivibile.
VERSAILLES, 28. -- I funerali delle vittime del dirigibilo

Rérmblique hanno avuto luogo oggi, tra grande affluenza di po-
polo, ed hanno rivestito un carattere di granda solennità.
La facciata della caserma del genio e l'ingresso della cappella

ardente erano ornato di drappi neri. Ufficiali e sottuffleiali avevano
vogliato le bare. Mons. Gibier, arcivescovo di Versailles, circondato
dal capitolo e dal clero di tutta la parrocchia, alle 11.15, ha impar-
tito l'assoluzione alle salme.

Dopo questa funzione le bare sono state ricoperte delle uniformi
delle vittime sulle quali era attaccata la Croce della legion d'onoro.
Esse sono stat3 çoi collocate su carri di artiglieria ornati di ban-
diere.

La musica dal genio ha intonato una marcia funebre, mentre le
campane della cattedrale suonavano. Una compagnia del genio ren-
deva gli onori. Distaccamenti di altri reggimenti erano schierati nei
dintorni della caserma.
Il corteo si è diretto verso la chiesa tra un'immensa folla com-

mors1.

I dragoni, la musica del genio, il comandanto della guarnigiono
ed una compagnia del genio procedevano alla testa del corteo. So-
guivano, portate a braccia, le corone, tra cui quelle inviato dal pre-
sidente della Repubblica, Fallióres, dal presidento del Consiglio,
Briand, e dal ministro della guerra.
I carri funebri crano seguiti dalle famiglie delle vittime o scor-

tati rispettivamente da ufficiali e sottufficiali secondo il gradodelle
vittime.
Indi venivano il rappresentante del presidente della Repubblica,
il presidente del Consiglio Briand, i ministri, generale Brun, Mille-
rand e quindi i rappresentanti dei presidenti della Camera o del
Senato ed il generale Tremeaux.
Venivano poscia gli addetti militari delle potenze estere, tra cui

l'addetto italiano.
Il corteo giunse a mezzogiorno alla cattedrale. Tutti i personaggi

utlleiali hanno assistito alla cerimonia religiosa.
MADRID, 28. - Un dispaccio da Melilla ai giornali dico che l'oc-

cupazione di Zoluan da parto delle truppe spagnuole ha avuto luo-
go senza incontrare grande resistenza.

Le truppe del generale Tovar, formate in colonna leggera, sono
giunto per prime alla famosa Kasbad, dopo avere respinto lievi at-
tacehi dei riffani che sono stati rapidamento dispersi dall'artiglieria.
Alcuni mauri, che si erano rifugiati nel santuario di Sidi Alhol Has-
sain, hanno tentato di resistero, credendo che questo luogo sarebbe
stato rispettato dagli spagnuoli. Un breve bombardamento li ha
messi in fuga.
L'entusiasmo delle truppe spagnuole ò indescrivibile. Era una gara

a chi arrivava primo alla Kasbad.Dopounaricognizionenell'intorno
del tempio, la bandiora é stata issata sulla porta d'ingresso, mentre
la musica suoliava la niarcia realo o le truppe emettevana evvita
assordanti.
Durante l'avanzata la colonna Tovar non ha avuto che sei ferit i.
In questo frattempo la divisione del generale Orozco, che aveva

pure per obbiettivo Soluen, volgeva verso la sinistra, fino al fiume
Sclquan; ma traversandolo essa fu fatta segno ad un leggero fuoco
da parte del nemico, fuoco al quale d'altronde la coloana miso
presto fine.

Souk Oui Beurahal venne in seguito occupata dopo un breve bom-
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